
CIIAPITRE III, 

De ...... Ilière. d'a~ .. uérir la propriété. 

§ 200 bis, 

Notiolls géllérales, 

Les mani .... e. d'acquérir la propriété sont, comme le. 
modt" d'ac'luisitionde droits quelconques,à titre uniwl"""1 
ou a titre l'a ... ticulier, :-ious ne Iraiterons ici que ces dt'I'lIiè
rt'>, les premi"res devant être expliqu';es dans la théorie 
du pah-imoine, 

Les numihe. d'acquérir la propriété à till-e particulit'r 
sont: l'occupation sous ses ditlërcntes t'ormes; l'lIocct'"<ion; 
1 .. perception des fruits de la chose ,l'autrui, les connn
lioll'; l'usucapion ou la pl"escl'iption acquisitive; entin le, 
II';.;"s II tih'e l'IIoI,ticulier, dont il sera traité à l'uccasion des 
di-pu.itionsa titre gratuit. 

I. De l'occupatioll, 

~ :lOt. 

L'occupation est un moyen d'ac'I"';rir la pr0l'riHé d'un~ 
chose, par le seul fait de l'aplH'éhcnsion de cette dlO") 
dalls l'intention de se 1'I\I'I'r0l'rie!'" 

Ce l\Io)'en d'acquérir s'appli'lue, slIi"ant les distinctioll" 
qni seront ci-npre. indi'luées: l' au~ Te.' /lIIUit,. et aux re. 
dereljet:e (oc('l/paliopayalla); 2' au butin f,lit SUI' l'ennemi 
(urel/palio bel/iea) ; 3' au trésor et à certaines ';1'11 ves lilll'ell

lit) ) . 

• Voy .• nr ce 'Iuïl ranI cnlen,tre par "l'I";'hen.ion : i 119, , •• Ie 0" 1. 
.~I'" Lan"'nt, \'111. \;11, IJelUololllbe. XIII, lU, 
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t' De l'occupation proprement dite 

Nous nous borneron. A rem'oyer au § 168 pour l'indica
tion ,l.'s res ""IIi". et des .es derelictre susceptibles ,Hh'e 
ae'luises par l'occupation proprement dite. 

l'armi les différents faits d'appréhension au moyen des
quels s'acquièrent les .es ""Ilius, il importe de mentionner 
spécialement la chasse et lapêebe. 

a. La cbasse est un moyen d'acquérir par occupation le. 
auimaux sau\'agf>S, vivant dansleurétatde liberté natul'f'lle 
(in taxi/ate na/urali) • bi'.Ce lIlo)'en d'acquérir ne s'appli
que pas aux animaux de nature sauvage vivant dans une 
sorte de domesticité, en ce qu'ils ont l'hahitude de ronnir 
à un gUe fixe, par exemple, aux pigeons de colombiers, 
qui appartiennent au propriétaire du colombier dans le
quel ils ont l'habitude de se ,'.tirer ' . 

• bû. Loi du 3 mai tsu sur la police de Ja rbasse, partiellement 1Il()oo 

difii'e par la loi des 22-~:; janvier t814. DibliugraVhie. UgisltJlioN dt la 
chaUt' et dt ta 100Ultlerie. par 8errial Samt-Pcix; l)arl5 t8~5~ 1 .,01. in-So• 
Du dn)/t de ulÎte. par Chatel; Paris t875, 1 vol. in-Boo Cod, de la chaue 
.t dt ln LouH',riI, par LebJond i Paris uns, 2 vol. in·n. Du droi' de 
.uile ,t de la proprüU du gibier tul, par Sorel i Paris 1878, 1 vol. 
in-8o. La chaiS'. niuie de la wuvtterle. le droit sur " gibier, la rtSpOIiSa. 
btlilé dt. cluuuvr., par Giraudeau, Soudée et Lelièvre: Paris 1882. 1 vol. 
io-1B. Du droit du cha$,elw su,' le 9ib"I'. par 'ïUequez; ParlS lR8'~ 
t vol. in-tS. Le droil de chaISe et la propriéte du gibier '" Front', ltar 
Danien; Paris 1887, 1 vol. in-80. Chail' el proce" par Chenu; Parti 
tij~HI, t vol.in-t8 . 

• Art. SU el 66.\. Toullier. ni, t3. Demolombe. Xlii, 24. Lau
rent. VIlI, \40. Cpr. Civ. rej., 28 jBnvler tts,H, S't 24, tt i59; Reu
Des, -:!U octobre t8\7, D .• 49.2.225. Paris, tt novembre t8l7. S.t 58. 
1, t 73. - Il convlenl lOutefois de remarquer que &oule persoDne est 
en droit de tuer sur son terrain les Iligeons qu'elle y trouve aux epo
ques oil, d'al)reS les règlements locaux, ils doivent être enfermés dans les 
colombiers, et même, en "absente de règlements, lorsqu'ils causent des 
dommal{('!! aux semenees ou aux récoltes. loi des 4- aout-li septembre 
t78~, art. !. Cpr. Loi des 28 lel)temb~ oc\Obre t79t, tlL, U, art. li. 
Demolombe, X, t80. Villequez, D" drill" ds dull'lU'tloa de. ",Iimauzmal
,atsa'd.n"n"ilir,,&, nO 75elsuiv.Crim. rej., 1er .. DM t8-i9, S., ~9, t. 
169, Rou.en, U jan"i"r t8~a, S" ..s, i, 236, liais les pi,eulls raouera e» 
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La loi des 2R septl'mbre-6octobre 1791 r~gle, d'une ma

nière parliculi'\re, le droit d'occupation, en ce qui concerne 
les ps,aims d'ahl'illes .. \llX terml's de l'art. 5, tit. l, sect. 
III, de cette loi. le proprititnire (lu fonds sur lequel "ienh'a
battre un essaim, est autorisé à s'en emparer,lors({Ue le 
propriétaire dt-~ alll'illl's ne les pourlmit pas' bil. 

La faculté de chasser sur un Conds, ne peut être exercée 
d'une mani.\re licile que par le propriétaire '1er, ou rU~ll-

leo pies ne rentrent p.s dans 1. catégorie des bêtes f.uves qui peuvent ~tre 
détruit~s en tout temps, sans autorisation, même a~ec des armes II feu, eo 
eas de dommage cause aux récoltes, re sont des animaux. qui peu\entétre 
el.ssés. comme nUisibles el malfaisanls. p.r arrêlé p .... fecloral. et détruits 
selon les modes autorises par l'admiDistratioo. Crim. rej., tl juin t8:iO, 
D .• 80. i, 281, el la note, S., 811. 1. 4:1~. 

• bIS. La disposilion de l'article 5. sect. 3, IÎL \", de la loi des!8 
septembr~ oclobre 1191, conslilue un droit spécial, reslreinlau cas oil 
If.' propriétaire de ressaim fugitif n'a pas eesst de le suivre: il a m.\me 
pour le ressaisir le droil de pénétror dans un terrain clos. Req .• !U lao
vior 11:417, S., ". 1,251. - Les abeilles sont desaDlmaux sauvages, DOD 
slISr.eplibles de domeslieation. bien qU'elles aient la c ••• ueludD r .... rle.di. 
C'est re qui étaiL cnseiiJoé l)"r Bouthillier, .s()mm~ rUfal,. Voir les motil's 
de deux arrêts de Toblou,", .Ies lIel 30 m.rs Œ16. S .• 11. 2.\5. Cpr.lrib. 
d'Aubusson, 30 mai 1860. S .. 61.2,9. Par SUite, le fall de verser de l'eau 
bouillante sur les ruches, et de causer ainsi la mort des abeilles, constitue 
la fonlravenlion do dommage aux propriétés mobilières d'autrui (Cotie 
POnal. arl. \1\1, i 1) el nOD p.' le d,;Itt de deslroclton d'un animal domes
li'lue(Code Pénal. arl. ~M). S'il apparlienl au Préfel d. Police el au mi
niatre de l'lnlérieur de prescrire pour l'élevaco des abeillet il Paris,loutes 
leA mesures 4ui paraissenl commandées par l'intérêl de 1. séeurilé publ;" 
que. r.drnhustration De peut toutefois subordonner I"eswciee de ceLte 
industrie ~ la néceSSité d'uue autorisalion préalable. Arr. Cons .• 13 mars 
I~MS, Lebon. 296 01 les conclusion. de ~1. Levavasseur de PréconrL La 
loi du , anil 1889. art. 9, a maintenu la réele indiquea au lexte • 

• ur. Lorsqu'un immouble appartienl à plusieurs propriétaires, chao 
CUD d'eux peul individuellement Olo .. er 10 droil de chas!e, voir noie , 
ci-dessous. Chenu, /1P. cil .• p. 85. Crim. ca ••.• )\1 juin 1815, S .• 15, 1. 
3~8. Quanl t l'usufruilier, Cpr. Gitau,leau. C"",". no 58. n peul ~m .. 
"moiné de slipulalloDs contraires, interdire la chasiC au DU·proVrI.ot,Îre. 
Giraudeau,loc. cil. Pulon. R'Uim.(or .. lior.lX. nO 59. Rncas d'infra<lioa 
tIe la part do celui-ci. ils'exposerail à une action en dommact'S el intérêts. 
Champlonnlère.Ch.,SI. no 1:1; mais il oC commellrait polOl un délil, ai.l, 
que 1'8nseiBnonl' lori. selon nous, Berriat Salnt-Prill, Gh.",. p. U9. 
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fruitier', de ce fonds et par CC\l~ auxquels ces (\f'rnirrs au
raient loué le droit ,le chass., ou concédé la faculté de 
chas.cr', Celle f.culté n'appat,tient.pas de plein droit au 
fermier en cette seule quo lité " -

D'un autre côté, la faculté de chasser est soumise Il cer
teines conditions ou restriction~ étahlies, soit par m('sUt·t' de 
police' bl', soit dans rintérêt de ra~'TÎculture ct de la COII

servalion du gibiPr, ,\rt. 71;;, Loi du 3 mai 18\\, sur la po
lice de la chas~e, al·t. t ~r, modifiée par la loi du 2"2 jallyil'l' 
lR7\ notamment d.lls ses m'tides 3 et.\, 

~lais la circon~tnncc qu 'un rait de chasse a été cx('rré, 
soit sur le tel'l'ain tl'auh'ui ller, suit en contra\'('ution :un. 

Lcblond, Chasse, nG 20\. Girau.:Jcau, op. cit., nO 763. Cpr. D. Code de la 
chaISe, art. ter. Loi de lSU, nO 4St 

• L. 9. § 3, D. de usu(. <1, i). Prouùhon, De 1',"Il'I'UU, m. 1:ltr.I. 
L'u,a~('r lI'a point le droil de chasse. Giramlcau, nO 5:$. Puton, ubi SUprd. 

~ Cllr. Crim.cass., tajuillet1StO. 8., tO, 1. ::l91.Crim. cass., 2t juil
lei hUm, s" 66, t , 135. ~ltlÏs en cas de rOl)rollriéte .:Je l'immeuhle, l'auto-
risation de chasser ou ln cession du droit de chasse tloiunt. comme tous 
les aUI'lbuls de la propriété, cmaner de tous les eDI)rol.ricl:lires. Cranl. 
CBSS., 19 juin una, D., 7'. l, 237, S., 75, t, :\114. 

~ Gpr. S 365, lexte, nO l, noles 2 et:l Ghenu, op. cil., p. 86. Caen. 6 
decembre 1811, S., 12., 2, 198. Alg('r, 21 dt.''Cembre 1816, S" 1', ':!, 201}, 

S bù. Quant à l'organisation de la lou'iCIerie, ,'. Ordonnance dll :!tI 
soûl iSH, ~erel du 25 mars 1)\'):2. art. 5 el 11, D~crct du 23 nO'iemhrt1 
t~~:1. - En ce qui cuncerne la destruction des animaux nuisibles, vOir 
arreté du 1..- pluvlOse an V. llour les primes, loi -:Ki seillembre-(j octobre 
n~t. litre t. sect. 4. art. 20. Loi du 3 août tSg:!. Loi du 5 n'irai OlMI-, 
arL 90, ..pO 9. Cl.', Req., 22 janvier 1 M':l, S., \3, 1. g\5. - Sur le pOll\Ulr 
dC'i prélCts d'orUooner lies baUues IMlur la destruction des cerfs, bichl· ... 
s;LPgHers el Buires animaux nuisibles, Arr. Cons., ter avril 1881, Lebon. 
:l60,et(,ollclusions.:Je ~I ~Iargul~rlc. commissaire lIu Gou\crnmnelll; t -:! mai 
t8tJ2, I.chon, .HS; 23 nO\'(,Ulbrc lSIl:i, Lebon, &'lI. QuanL au droit llt 
détruirclcs faU\'I'~ct de tes \'l'mire. fllr. RiolO, t9 lllai l~g, S., 58, i. 
HU. Crim. r('j., :!a juill('l t~;~. ~ .• raS, t. 8:-\:1, t't1a nole, V(ly. enoo re sur 
le droit (te dCtruirc les hétes faU\ca (llo1IUlInll'1l1 les renarlls), aVl!c nrm~ 
Il feu, en l'Bb~nl'e d'am\lé t.réfct·wralles dassBnl au nombre des alli
maux nuisibles, Cbenu, (lp. Clf., 1). \ \2 et~. "l'unes, 18 juille\ \Inn. ~ , 
ti8, '!l, titi. Poitiers. 290elobre ISSo. 8" 81, 2, 8. V. l'ont', Iluur le!/. 5o:Ul

.-;licrs, Criln. rej.,29 detembre iSlti, S., 85, l, 32~; llour les JOUIr.'· 
Crim. rej., 2S avril t8S:-\, S., ij5, t, \7-2 • 

• Ur. La loi de lSi\ Il'accorde pas au ehassf'ur le droit de suite qui 1", 
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rt'gles dont il .. ient d'ètreparlé, n'empêche pas que le chns
seur devienne propriétaire du gibier qu'il a lué', sauf les 
dommages-intérèts du~ à. celui au préjudice duquel le C!\it 
do chasse a eu lieu, et sauC aussi la confiscation du gibier, 
lorsque ce fait a été commis en temps prohibé '. 

L'occupation par un Cait de chasse doit être considerée 
commo suffisamment réalisée, non-seulement par l'appré
hension du gibier, mais encore par la simple poursuit9, 
pourvu que la bête chassée ait été mortellement blessée,ou 
se trouve sur le point d'ètre forcée, dl' sorte que sa capture 
soit imminente et certaine. ~i, en pareille circonstance, un 
tiers s'élait emparé de la bète poursuivie, le chasseur se
rait en droit d'en (Iemander la rl'stitution, alors m~me 
qu'elle aurait été prise dans un terrain sur lequel il n'avait 
pas le droit de chasse '. 

appartenail d'après l'aocieno. législalioo, el qui l'autorisailà suivre avec 
aa meule sur le lerrain J'aulrui le G,bier qu'il availlevll sor s.a propr. 
romls. Toutet'ois,rart. Il, n0 :2, sans attribuer Il celte poursuite le carae· 
1ère d'uo Jroil, mais alin Ile laisser li la chasse li courre la possibililé Ile 
s~excrcer. décide que dans certains cas, souverainemeol appreei~s par 
1("5 tribunaux, elle peuL ~Lre eonsi..lért."e comme excusable, mais sous 
1. double conJilion qu'ello .iléloi f.ite par des chieoo couranls qui 001 
levé le Il''',.r sur le lerraio Ile leur m.ilre el que celui-ci o'ail pu les rap
lICier 10 .... IU·il. onl fr.ochi les limites, sauf l'.cllon civile s'il y a lieu en 
ras ..le dommage. erinl. N'j., ler mai l880, D.,8l, i, 94, et la note. Vais 
.i le mallre de 1. meule ne lIoone pas l'ordre Il. rompre les cbiens, s'i1 
fontinue la ChaSSl\ s'il appuie les chiens ou les mamtienl sur la voie de 
l'animal puursuivi, s'li penèlre lui·mêlDe lur le terrain d'aulrui pour 
l'''ursui,"," la cha ... jU"Iu"à I"IIallali, il commet uo Il';lil d. cha .... 
t: enu, op. cd., p. 81. Crim. rej., 26juillel 1~18. S., lS .. I, 1\0. Orléaos, 
il juillel l88~, S., H:I, ~, 36. Poiti .... , 1 a061 1889, S., 90, i, 29. 

1 t:etle cirl'Uilstance, en eS'd. D'enlève pas au gibier le earacLère de ,,. 
.1111111 •.• 12, 1.,1. de r.r. du'. (l, Il. Pothier, Do j'I prop,·,i/l, D" !I. 
Tuulller, IV, 1. Iluranton, IV, 279 el !S3. Proudhon, Du domoi •• p' .. 'I. 
1. ~H6. Demant., Cuurs, III, Il bil, III. Demolombe, XIII, !3. Villeque., 
UII droll du c"'", •• ,· ,ur j, yibi"r, no' 21 el suiv. Laurent, VIII, 113. 
B.ludr)··Lacanlinerie, Il, 1. Cpr. Crim. eass., n juillet 1840, S., 10, 
t, 132. 

, Loi lIu;; mai t8U, arl. 4, arl. t6, al. 5. Saur 1. cas iDdiqu' 1" Ie.te, 
le Ilibier lué en délil ne peul êlre eonllsqu'. ' 

• Deox aulres opinions ont ~Ié émise. SUr ce poinl. Soivaol DO premi~ 
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6. La p"eheost libre dans la mer' bl. et dans 1 •• tleuves ou 
rÏ\'iiol'('!i (lui s'y jettt'nt. ju!'qu'au limites de lïnsrriptiun 
maritime', cn ce ~ens qu'eUf" ne s'exerce pas au l'rofit de 

système. qui st fonde sur le § 13 des In"litutes. de f'er. dtl'. (2. t),l'Orf'U
l'alion par un fait de chasse oc rësullcrait jamais que de rappfel1po!<ioD 
du gibier. Voy. en ce sens: Duranton. 1V, 't7R; Dcmolombe, X1ll, 23. 
Ce système, que nous avions primitivement adopté, nllus parait devoir être 
écarté, comme étant en opposition avec la prntique françaîse,lellequ'ene 
setrou\'e alwstN> par les plus anr.ien~ docum('Ols. D'après un seront' sys
tème, déveloJlJ)é par" \ïll~lne7, Du droit d" rhauf.'ur sur le glbter, p. 
t:l.i ct!;, Glraudl'au, Snudé{' ell.clil>vre. op. ril.. t039, la simple poure 

!,;U1te I,ar des chiens ('ourants, d'une l.M!le. mt'rot' non ble~sée, ni sur te 
poant ll'Nrc forcëe, serait suffi!!ant€' pour constituer l'occupation. ~lais c'esl 
aller trop loin à notre avis, pmsqu'lI peut très bien arriver qu'un animal 
pOllf'iuivi même par de hons cllLens, tinisse par \es lasser ou par les li ~)is-
1er. ct qu'une appréhension simpl<.'ment po~slble ne saurait t>lre as~imirée 
à un rail d·occupation. Voy. dans le sens de l'opinion inl('rml-Iliaire at\m;~ 
au texte: Proudhon, Du domn(ne ,Jril!~, l, aS6. Laurent, \"111. H2. Chenu 
ll". ri'., p. 2' et s. Dijon, ,. aoM \S:i9, et Req., 29 avrl} IHG:2. S., 63. l, 
'231 et !aS, eL Ics décisions citées !t. la note. Civ. cass., 11 février tSa. 
D, 80. t, t'!l. Rouen, ln janvier lXB!, O., S!, S, '1. Par coosloquenl, le 
chasseur qui a Simplement lanré le gibier n'cn e~t pas propriétaire, et il D'a 
Il.:te:: le drOit tic le suÎ\"rL' sur le terrain d'autrui. Totillier, lV, 20. Dem.,. 
luanbe. xm, 25. Sorel, op. cil., nO 46. 8ellai~ue, Rt'tlue prat., t. Xlii. 
l" 5\3. CO,"dra Trib. de pai1 de 5dairmcC'k, 10 orlobre 18d9, S., G3, 
t. 231 nole. Rn tout ras, le gibier poursuivi par les. chiens de dcu1 
('hn, .. t~urs n'appartient pas I)ar moitié Il chacun de ees deux CllaS~f'lIrs, 
Civ cass., t1 décembre tR19. 8., HO, t, t69 el la note. ~IIHS('es principal 
dl'lht.'Urcnt sans application, au cas de tonventioll de deu, ou de pluslcurs 
~ha .. s('urs rclatlYemellt au parta~e du gibier, dont la poursuite a et~ com
mencee I,art'un et continuee par l'ilUlre, ct ta preuve d'une pareille (OU
,('ntiun esllOumise aU1 règles du droit ('ommun. l\eq., 3 janvier tgAI, S , 
R;~, t. a09. Cpr. Trib. de paix de Dourdan, S., 86, 2, .\8 . 

• bill, Quant au principe de la 1ih~rlé absolue de la pêche maritime, 
Crim.cnss .• 29 mai 1869, D" 69, t, ':;;U En ce qui COncerne la pêche dans 
I .. s étangs salès, VOir Dt'aussant, op. cit., nO A1i. Aucoc, LrlllaRgllal1i 
Jt'._ b(lrds de la 1Iedittrranit, Iref'util de r ~C'ad!'mlt ,ft.,clcnrt. mordu_ 
21 semesLre. p.1n, Ur,l'arl'i, lKM~. ". Aucoc. Dt' III JéUmil<I'ion au rleclgt 
de la mtr. Civ. rej., 26 juill"l uno. S., n, l, 52. 11 mulle de ceL arrèL 
que la pêche appartient aul. l"01UmUncs ou aU1 particuliers dans Jes élanp 
sales qui ne communiquent IW avec la mer. La. 101 (lu tu mars tgl'1d a 
inlt'rllit aux l!-trangcl'l la l'ècbe dolns les eaux terrillmales • 

• Ce sont les limites de l'inscril'liun maritime qlli tlOlerminenl, pour les 
11('u\ es ,'i ri\ ii'rl'S affinant à la ",(Or, le point où c.eue la l .... ('~ mariltme, 
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rÉtat, et que toute personu .. peut ~'y livrer, li. la condition 
d'ohser\'er les lois et ri·glements 'lui en ri'dent l'exercice ' •. 
La pêche maritime comprend lIoll-seulement celle du pois-
500, mais l'ncore celle des choses du cru de 1" mer, comme 
l'ambre, le corail", et les herbes marines telles que le \a
l'l'ch ou goemoo n, et l'alg·ue". lll'stloulefois li. remal'qut'r 
que les choses de cettt' oature reotrent dans la categorie 

e' où commenre 1. pt!ehe Ilu.iale. \'oir § 1û9, note 6, no Il, et Auooo, L .. 
tlcang$ salés di' bords fte la .\lédilen'anH, V. Loi du t:; avril 1819. art. :l . 
• I.~. Ordonnance du 10 juille' lij;j;) Les limiles entre la pt!ehe lIuVlaie e' 
la )wchc maritime sonl lixées dans ICi tleuves et ri~lères, eonlormcmeot auJ. 
indications llOrll.'es dans la cinquième colonne da tableau aonexé à l'oNon .. 
D"nce. Décret du ~O revrier 18.J2, art. 1. 

\0 Ordonnance de 16ijl, li •• y, litre 1. art. \. nerret .ur l'Clercie< de 
la p,"ehe côtière, du \J janvier 19;):!. BI'crets portant n"glt>ment sur la p~che 
cOtil!re dan~ le premier, le second. te trOIsième etlequa'rième arrondisse-
Olen'. maritimes, en date du 4 juillet 18.J;\ (Bulle/ID d" 10 .. , panic sup
plementaire, série 'XI, B. :-\:i, nI! li:'!:'). Ces IlllaLre Il~crels réglt"men13irt" 
ont rè;U de nombreuses modilicahons. duot l'indication se trouve dans le 
Ht'l'Irdldtl lo .. e' arJ';'s, S .. 6U. 3, 1\. l>écret ponant r~glement sur la 
pt..\:he cOllère dans le cinquième 3.rrondissemeot maritime, du 19 DOlelU
bru 11159 (op. cil., série :\ " B. 617, no U~~2). Dëcret snr la pêche côti~re 
du \0 mai I~ô~. Quant ~ l'interprétatIon el li l'application ùe ces divers 
decn'ts, t::pr. G.rc. ~linisl. du I~ mars 186i. Oéerel du 2i jan.ier IHHa. 
",1.lif:i la J'IlchecôUère dans le quartier de la Hougue (op. CIl., série Xl. 
Il. !.~:t, nO 1 \131). Decret du 20 octobre lij11. relatif li la pêche côtiere 
tlau'l le :JOli arrondissement maritime, llt.ocret du 20 Dovemhre uns, por~ 
tant reglement sur la pèche lIlarituRe. "oir \':din, sur l'ord. de t6~l9 
t. II. p. 6ijL Beaussanl, Code ".11"" .... 1. U, L.3, p. 11i9 elouiv. Plocqu •• 
". ... m.r. eb. 3, p. I1H el suiv. Aucoc. De. tt".~, •• U., V . 

.. Voy. sur la pèche du corail: Ordonnance de 1IilII, li •. IV, IiI. IX. 
arl. 29; Arrêté du 21 ni.O$e an IX ; Loidu 11 llonlal an IX; Ordonnanoo 
du 9 no.embre 18U; Décrets du 19 décembre 1816, du 30 juin lijij\. ùu 
:lll avrillMMû. l'lucque, op . • il., nO 130. 

Il Les dispos.tions du til. X, liv. l\", de l'Ordonnance ùe 1681, su .... 
coup. du .arecb ou ioemon, ont été abro,écs par l'art. ~. ùu ùéeret du!1 
janvier 1852. Cette matière est aujourd'hui réll'ée par \es quatre decret. 
du \ juillellSl3, cité. Il la not8 10 .ap..a, el par le décrel du 8 révrt.r 
IMIilI. Bulletin des lois. partie supplémentaire. série XI, 8, 1:1\15, nO !all!'. 
,. encore Dôcrel du 31 mars \813. Déerel du 19 re ... er ldij\. Plocqu." 
op •• il .. nO' 231 Il 2~1. 

li La rêcohe de l'alpe es' ré,ie par 1 .. arl, 1~ • ~3 du décret du l!l 
Do'Ombre lij;;O, cité /1 la note 10.up..a. Plocque. no t~S. 
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ole •• p~ves, lorsqu'elles sont jetées sur la grève, et 'ln., 
d'un autre coté, la récolte du goemon de rive" hi. est attri
buée, d"une manÏt\rc exclusive, aUl: communautés d'habi
tants ri"f'raÎns de la mer u. 

Le droit de pêche s'exerce au profit de l'État dans les n.u
"cs, rivit:·rcs, canau,,<, contre-fossés ct dépendances, na:"i
~ahles ou flottables, a\'ec bateau"" trains ou radeau~, et 
dont rentretien est IL la charge de l'Etat ou de srs "Ianls
rause li, A moin. d'êb'e adjndiratai .. s de la pèche, ou d'a
voir obt.nu une lirence, les particuliers ne peuvent l pè
cher qu'à la ligne lloltante et tenue à 1 .. main ", Tout au-

Il bil. Crim. cass., 30 mars t88t, O., 82, t, 431. Voy encore 1;1\', rej .• 
U jUill 1881, 0,8:;, 1,271. 

il Voy. sur les cpa\'cs du ('ru de la mer: lexte nO a. notes 43 (lt 4i 
infria.l'loC'quc, op. cil., nO 228. V. encore D~cret 8 fevrier 18133. Yoy. 
iur le goëmon de riv,e; § t iO. Lede el note 11. 

U LOl sur la p~che flm'iale du 15 aVril ta:]!), art. l, Adde, Loi du 6 
Juin t8\0. Plocque, De. ~ur. d'tau na"i94ble.t et (fù/lablts, 111.629. 
I\eq" t5 janvier t861 ,S., 61,1, t61. La designaliondes parlies des fleuH'S 
el rivières navigables, ~servé(ls à la reproduction du Iloision, et où, par 
~ollséquenl,la petite est inlerJile, a été faite par di,'crs Merels Voy, de.
(rels t.les t2 janvier t81:;, 2 avril 1880 et 16 juin t8~, contenant un état 
des cours d'eau naviBables el flottables. Décret du23 juillet 1819, speclJl 
au cana. de l'Est La Ilêcnc s'e\.erce au profil de l'Etat dans les IIOUtl, 

boire. et foue. qui tirent leurs caux des fleuves eL rivières Davigables cl 
noUables (ce qui est spécial fil la Loire el fil ses affiuenl!i), sous la condition 
que l'on puisse en touttemps pénétrer et p3sseravec un ball'au de pêcheur, 
alors même que ces dérivations seraient entretenues par l'Elal. LOI du 1:; 
avril t82\*, arL, ter, nO 2. Discussion ùe (eUe loi fil la chambre des Pairs. 
nu"'c.r~tCr, XXIX, p, HG, note t. Ploeqlte, l.\lur' d'eau, lU. p. 466, 
nO Si9, Crim, rej., 23 mai t813. S" 13. l, .\31. SI un fosse llrant ses eaux. 
d'une rivlère navigable n'esl Ilas entretenu pa.r l'ElaL et que l'accès 011 le 
Illislale en tous temps el par bateau de pêche n'en SOit pas pOSSible, le 
droit de pèthe n'apparhcnt pas fil l'Etat, mais aUJ: propriétaires m'crains. 
Crim, c&ss., t1 décembre tg~O, S" 8:!. t, t ~3. La eoncession à perpétuitê 
d'un canal comllrend le droit de pèche, Plocque. op. c.'., Ill, nO 6i9. 
Paris 9 octobre HS61, S" 611 2, 3\3. \'OIr egalement nole 23. infrà, 

t' Àrt. 5, al. 3, de la loi du t5 anll 18:!\). et art. tO de la même loi 
modiné par l'art. 1 de ceUe du G iuin t8\o, (llot'lllle, Cour. d'eau, Ut. 
D0636, Voy, lur ce qu'il faut entendre par llg". trotta"',, Paris, 21 mal 
t851, S.t "t,!, :i33 Parl!, 510vrier IS:ij, S,t 6:2, 2, S6i. Rouen, tn août 
1878, S" 81, i,n8, Nancy, 8 deeembrel881, S" 87,2,230, Cpr, /J,la 



DE LA PROPRIÉTÉ. § 201. 367 

trI' pro~édé de p,'chf' y ('~I interdit, et spécialemt'nt de pren
dr" au poi,son à la main ". 

Dans les rivii'rps et canaux autres que ceux cÏ-dl'ssusde
sigués, les propriélairt's ri,'erains ont le droit de p"che, 
charun d .. leur côté, jusqu'au milieu du COurs de l'eau,sans 
préjudic~ dl's droits contraires étahlis par possession ou ti
tre ", rt ~anf 11'5 rl,~tridions résnltant de decrets rf'ndus f'n 
conformité de la loi dn 31 mai 1,'1113 " . 

La faculté accordéf' à toute personne dc pt'cher à la li
glw tloUantf', !"nue à la main, ne s'appliqul' pas au't riviè
res dans lesquelles le droit d" P"C he a ppartieu t anx ri "erains t •• 

Du restl', la pêchl' dans clt'scoUl'i' d'l'RU qUl'lconqnes, ne 
l,eut s'e-<erc('r que cunforruém('nt an't dispositions Hablit's 
pOUl' la rousrn alion et la police dl' la l't'l'hl'. 

LI' poi-sou pt'ché t'Il délit, dans un cours d't'au quel~on
qut', n'endl','it'nt pas moills la propriété du pècheurqui s'en 

li6,,·16 de '" pich. Ii la cuil"r .ur ,. lac du Bourge' ., lur , .. ,0U"0 d'",u 
du dOl/lain. public en Fm .... par François, br, io-So, 1880. Chambery, 
t3 mai 1880. G,,,.,,. dfl T,·ihn" •• .., du 21 aOÙI IS~O. D .• 8i. 5, 3ïU. Cel 
arreL assimile la ligne ~ 1. cuiller Il la ligne noUaole. 

li Crim. cnsS , 2 nOtât tRfiO. S., 61, t, lOti. 
" Loi du 15 avril l~~!'. arL. 2. 
" Voy. d~crcl du 2~ janvier l~ti8, porlanl réglelRenlde la pê<be nuvi.le. 

CI' décrel esl abrogé pareeu"lu \0 aoÙI 1~7;;, du IS mai 1818, por~1nl 
ri'~lemeDLatiun duùroit ll~ I)~he. Bans le CilS où des cours d'eau seraient 
re"dus ou dédarés navigables ou lloLLabl ••. les propriéLai .... l>rivés .Iu 
droiL de pt!cbe onl droit Il une in.lemnite prealable ~ déLorminer d·al>r .. " 
les ~;;Ies en matière d'e"propriatioD. LOt du 1:; anil Ul:!H. art. 3 l)l'i~ 
t.'llt'sion de la loi devant la Chambre de:i Pairs. DII\'er~ler, Loil t p. 'll't, 
nole l, Sur les conlestalioos relaLlves au droiL de pt!che eo ca. d. dolela
ratiOll de domanialilé d'un roul"\ .l'eau, \oir Plucque, COIII" d'eau, m, 
no' 632 elli:tt Tribunal de- Colnl1ils, 21 juin 18:;0, Lebon. 599 Arr. 
t~)ft~ .• 1 \ diol'l'mbre lt'46t L~bon. 9tl2 

t. C'esl ce 'lui ressorl du rapprochement.l .. arl. 1 et ! de la loi du US 
."il 18~9, el d. I·arl. 5. al.~, de 1. m~me loi, Crim., ca ••.• 4 juillet 
l";û. S., n, l, H. ",1'.,is.9 ocLobre 1~1i7. S., 61. 2, :\I~, pour le canal 
41., l'Ourcq a"I"rleOOnL il 1. ville de Paris. De méme puur des riverain. 
a,'parLeoanl au domaine privé de l'ELaL. D'JOD. Il d"'embre 18U, S., 73, 
t. 282. Pour les fossés de forlificalions cooct!dès. Amiens. 13 ma .. 1814, 
S . 13. 20 49. 
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est rmparé ", sauf la. restitutlon du prh: de ce poi" .. on à ce
lui auquel appartient le droit ,le pêche, et le paie"","! de_ 
domnu,g-E"s-intt~rêt~ qui pf>uv('ut lui Nrc dus, et sauf :\l1'i"ii. 

s'il y échet, la confi.cation du \,oi"on", 
La pt· du.' dans lèS canaux }ln\ éS t ùans lrs lacs et étall~''''t 

appartient exclusivement aux prollri~tuil'('s df' ('('s Nun:: et 
Dul autre n'est admis à y pècber, l1lèlllf' a la lignl" floltant(>, 
sans 1(' consellt~m{'ntd(' c('~ d('rniN's ou de leurs con('('~sion
n;lir('~ ta. La soustraction du poi~son pêché dans un étang, 
constitue même un délit de vol ", 

2· De l'occupation par fait de guerre, 

On acquif"rt par occupation}(I hutin fait !'ur l'enuE'mÎ, 
confo .. mément au D,'oit de la gue,' .. e, tel qu'il esl prati
qué d'apr~s nos usages, lorsquïl s'agit d'une guerre ~nr 
terre Il b.s. 

Quant aux pris('s maritimes, It"s conditions ct lr:.; ('trets 
en sont réglés par des lois spéciales, et par de. conventiOl" 
inh.rnationales Il. 

It c:.pr. Proudhon. Du domaine priv~, 1. 3118. H.1ullry-Lacantinerie, 
Il, nO 8. Voy. cep. Dcmolombe, XIII. 29. Laurent. Vlll. "6. 

Il Cpr, art 5 el 42 de la loi du t:i 3nil lK~W. 
lB P.tris, 9 oclohre t867, S., 67, 2. a~:L tes I,rinl'Ïpes établis plus haut 

pour l'c~rC'ice du droit de chasse, en ft qui COD('('rne l'usufruitier, rOM· 

~t'r eL le fermier, s'allllliquent êgalcmt>nt à la p~h~, Ci,r, Plorque. Coors 
d'tall, Ill. nO 631. Louqu'un ~t~mlJ t.'ommunittlle librement avec une ri· 
'Il're navigable et tlutlable, il y a lieu d'8ilpliqucr le!!. luis relatives ft. la 
pôrhetluviale, 1\~I" 6 mars 1867, S" m~,., Si. Crim. n·l.·\ 30ùt 18i1. 
S., 72, t, 20(1. Crim. cass., 5 déc. ISIH, S., S5, l, t:lU. Il a étê juil'C !I\te 

raison, selon nous, que le propriétaire d'un lac a seul le droit dt· pl\l'her 
dans la partie des fontis ri\erains rel'Ouverte }lar les eaux au moment d~ 
crues: ee tlrolt ne saurait être (,'(Cfl'e par les prol.riétaires lie l'e~ tODt.I~. 
Plocque. COUJ· ... d'eau. Ill, II· mM). t:halDbCr~. ter féuier uno, S.t 70. 
2, 149. Quant au terrain couvert 11Ilr les eaux d'une ri'tière au momenl 
,,'uoe ÎnondaLion, Cpr. Garnier, IUgulle des tlCU, t. Ill, no SOI. DuurtJ:eI,
!~ fénier tM~:4. S., ;;3,2, 203. 

SI Code ci,il. art. 52\. Code pénal,.rt. 388. al. i. Dijon, il déc. tSH, 
D.,14,~. 2.\1. 

u bu. I.aurent, \lU, i38 . 
.. CI.r. Ordollnanee de tliSl, U,. Ill, lit. IX el X. Rè(;lement du 26 juil-
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3° De l'ùwention. 

8. Du lrt'sor. La loi altrihuf" à lïn"/'ntf"lIr la moitié du 
tr~.or découvf'rt par le pur olft't du hasard, raulre moitié 
re.tant au propri~taire de la chose dans laquelle il a été 
trou ... " .• \rt. 716 ". 

On l'ntt'nd par trésor. tout ohjet .. bis cacbé ou tnfoui n. 
dans un immeuble ou dans un meuble ", et de la propriété 
duqllt,l personne ne peut justifier .. \rt. 716. La circons
tance que la·chose cachée ou enfouie se trouverait être de 
création plus ou moins récente, n'empêchemit pas 'Ille 

lei 1718. Arrêl,; du 2 prairial an Xl. Décrel du 28 avril 18~6, porlanl 
llromnlga\ion Ile la déclaraLion du t6 avrH 18:î6, qui règle divers points 
de Umal maritime. De jure Pr.:rrltf' par Grotius, trad. Ilamaker; La Uaye 
,~ijS, 1 vol. in.80. Bravard, .llaPiuei d6 D""il '0111"",,'Ial, li •. Il, chap. 
XV. p. 531 el suiv. Cpr. Jurisprod ... r.' ,'u Co ... il do, Pn .... par Bar
boux ; Paris 187 t. 1 vol. io-8o. Des Pri~t's maritimes, par Delalande; 
~.rI'. 1815. l '01. in-S<>. D. la propriéli pr'''' .... ""' ........ 1. pavillon 
..... em •• par Oe 8œek, Paris IHSI. 1 vol. in-8o• 

U Cpt. sur cet. arlide : Vt."~e,.'a,io,.. par Latour, Rf't.'1Ul' dl légulation, 
{8M, 11. p. \0 el >UIV. 18:;:1, 1. p ~li el slIi •. Yo~. aussi. sur le cas où 
le trcol,nr a été dèt.'ou\'ert ,Ians le mur tl'un bâtiment yenùu pour être dé
moli . Paris, ::!8 ùérembre lK::!~. S., :!ti. :!, ::!1U, 

1. bis, Le Trésur est nt"t'e~~airemt~nt une chose mobilière. Demolombe, 
XIII. :IU. Paris. :!O lIo •• mbre ISl1, S .• 18, ~, ~U3. Req., 13 dé<embre 
IlSlH, S.,S:!, 1,255.00 oe peut donc conSidérer comme un 're~r, ni UDe 
looslullue ancienne adhérant au 901 el renfermée dans des mors épais 
(elle appartient pour le ,out au propriëlaire de l'immeuble. "oyea, '.}lt·à 
1 hH. note 1 ter) ; ni ulle stBlue plart>e dans une nkhe et 4.Ie\eDlie immeu· 
ble par deshnatlon. Parill. 12 dl'l'l'mbre lt'7 t 

Il Les Lom~aux antiquea et le~ objets prëcl' ... .1'\ tlui ~"! troun~nt peuvent· 
ilI être eOIl~it1ercs comme des trestJrs t Cpr, lalLmr, op .... ·it., 19:;:i. Il, ,~. 
5.,. Do",oloooOO, XIII, :11. 80rd •• ul.6 aOùl 1811\;. S • 6, ~, Il;;' Lyon, 19 
lévrlcr lts:>ü, S., :;ü. 2, :i01. 

Il La délinilion quo le ,"",ood ,ùinéa de l'arl. 116 donoo du trésor. o'ell 
reetreinL pa:t ridée aux choses cachées dans un fonds de terre ou daDs un. 
bèUmenl. Q.lUlllUe le prenüer alinéa de ceL article ue paraisse a\'oir en 
vue C,l'un lJbj~t trouvé tians un immeuble. il n'en est pas moiu!" applica· 
bI. a: Îly~,,'.èse plus rare d'un In'sor décou .... r~".n!l'no meoble : Elide ... i'" ,,,:w DurulllOlI. IV. 31 1. ~I, .. c.dé, sur I·.rl. 116. nO~. Demolomhe, 
X III , 3-l.. Zachari"" ~ 200, noie 5. V. cep. Lanrenl. '11l.l5:l. 

Il 
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cette chose constituAt un trésor", si d'ailleurs perSOnne 
n'ctait a même de justifier de sa propriété" 6i •. 

On doit considérer comme invenleUl' celui qui, le premiel', 
a rendu le trésor vi.fule, bien qu'il ne l'ait pas .pprèhcndé, 
qu'il ne l'ait rendu visible qu'en partie, ou que même il 
n'ait pas loul d'abord reconnu que ce fût un trésor", Si un 
Irésor avait été trouvé dans le cours de Iravaux auxquels 
plusieurs oU'Tiers Plaient employés en commun, la moitié 
de ce (résor reviendrait exclusivemenl il celui qui l'a mis ~ 
découvert It. 

Le- bénefice de )'in\'entioD,quint's'exercequesur les trésors 

SI La loi 3i, 1 f, D. de acq. rer. dom. (4ft f), définille trésor: VtlU$ 
qUlIldam deposuio pecuniiE. cuiu~ non tzslat memoria. Cette définition t'St 
clI.aclè. sans doute, en ce scns qu'une chose caclléc ou enfouie ne prt'ol1 
rt-cUemenl le caractère de trésor qu'autant que personne ne peUL justitier 
de la propriété de celle chose. cc qui nese rencontre d'ordinaire que pour 
les dépôts anciens. )Iais 011 aurait ton d'en intërer qu'un dépôt, de date 
plus ou moins récente, ne constituerait pas un trésor dans le eu mt!mp 
où, par suite de circonstances exceptionnelles, personne ne saurait cn éla
bhr son droit de pl'Opri~té sur rohjet d(>po~. Aussi l'art. 716 ne rappelle 
t-il pas la condition de l'ancienneté du dépôt. Ouranton. IV.:U 1 Ill'OuJ_ 
dhon, 011 domaine ,witt'. 1. 398, lÀ'11.lolombe, XIII, '0. Zill'hariœ, 10&. cd. 
t;pr. Toullier, n', 36. Oortleaux, 22 1ëvrier t8~7, D., 18:l1, 2. lO~. Or. 
leans, 6 septembre 181S11, S., 56, 2, M. 

n /n'I. C'est ainsi qu'il a &é juSA avec toule raison suivant DOUS, que 
l'on ne saurait appliquer les principes posés par l'an. 116 au cas ou 
"acheteur d'un objet mobilier (une pelote de ficelle) y découvrirait un 
paquet de billelS de banque. Rn clfet. le })ropriétalre cHant connu, ('~ 
valeurs appartiennent pour le tout li la suc('cssion. Demolombe XIII, 3a. 
38 et 39. Baudry-Laean\inerie, Il, It. Laurent, VIU, 456. Paris, 27 avril 
1868. S., 68, l, Ut. Le trâsor est un objet dont Je propriétairo est 
inconnu. 

ID Uelvincourt. 11. part. n. p. S. Demante, Cour •• Il, li bis. Dcmolombe. 
XIII, 30 bi •• 41 eL 51. Zachariœ, S 200. texte eL note 6. B..'\udr~··lacanLi • 
• cric, Il, Ill. Lauren~ YIlI, Hl Il ·151. Oro,ell ... 15 ma ... 1810, 8., 10, 
2. ~. Paris, 9 juilieL 1872, S .• 12, 2. 138. Si les perquIsitions eL 
reçberches onL été faitea par Je propriétail"e même du fonds, il acquiert 
J., proJ)riété de 1" chose découverte. Celte acquisition a lieu Don par l'elfeL 
r\ .. ~ règles sur l'invenLion mais comme tonsélluence du droit de proprié\é 
qui s'cten4\ lIu·deSlous. Arc. arl. 5;)2. Laurent, VUI, ii9. 

" [)l'molombe, XIU, 55. Laurent, nu, 151. Apson, !5 mai f8'9, 5.. 
49, !!. 315, 
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dont la découverte est dUl'au hu.ard, ne peut être invoquép 
ni par l'ouvrier 'lue II' propriélairt' d'uu fonds a char~t' 
d'y Cair .. des fouilles ayanl pOUl' objt't la rech .. rche d'~n 
tri'sor", ni par le tiers qui. dans II' mème but, aurait fait 
de. perquisitions non autorisél's par le propril-taire ". [)an. 
l'une et l'autre de CI'S hYl'ntht··ses. le trÎ'sor appartient en 
totalite à ce dernier .. \1'1. 5;j2 

Mais l'ounil'r, travaillant sur le fonds d·autrui. a droit il 
la moitié du trésorquïl a découvert, sans avoir eté spéciil
Il'ml'nt chal'~é de le rechercher ", alors mème que 1 .. 1'1'0-
priétaire de ce fonds lui uurait recomlliaudé de portel' son 
attention sur le. objet. précieu\: 'lui pourraient s'y tt'ou
ver". La mème solution s'appliqtwrllit au tiers qui aurait 
decou\'ert un trésor sur le fonds d'autrui. Ii l'occasion dl' 
tru"au'\: .. nb·epris sans 1 .. consentl'menl du propriétaire, 
mai, dans toul autre bul 'lue cl'lui de la l'l'l'herche d'un 
trt'~I'" t •• 

Uu reste, lïn\'l'nteur 'lui a tt'nlé de s'appl'Ol'ril'r la lola
lilé du Irésol', en cachant la décou,'erle au propriélaire du 

.. 1)'lvincourt. lor, r,t. Duranton. "', 316. Dt·m •• Ie. Co~r'. Il. I~ 6 ... 
:\1.)[.lfCau.;, sur l'arl. 1[6, (10 1. [),'mulombe, XIII, :;0. Z.chari .... § 1UOI, 
tc"c.h', à la note S. L:lul'ent, '111. \:>0. O,'léans, 10 ''thrier ttH2, S., -"i. 
i. ~~. 

, •. \rll' .,'t. 116, Potbier. De la propri(li. nO w. Dur.nlOn, IV, 317. 
D'·lIlulollibe. XI1l, :;0. Z.chafl.t'. Ide. cil. Laurent. \111, HO. La .0· 
lutlon donnl.>C au tex.te ser.lit. il notre avis. applirable mèm~ au cas où le,. 
fou,lle:;, tenùant à La recherche d'un h'ésor. auralPo\ i!-té faites par un pas-
8e:ileur de bonne tOI. C~ ~S~l':!I"'l'UI' l~·t!vrait. sur l'action en revenùication 
du foods dans lequel l~ trésor a clé trou\'é, le retotituer inleir31~men\ au 
,'érllable propruHalre de cC ronds. 11 ne pourrait P;\S en relenir la moiht" 
.. litre d'invention, puisque la de..'IJuYerte du trésor n'a pas été l'elIet ,lu 
~rd. et que la 'luahte ue posse • .eur ,le bonne foi ne chanGe pa' la na· 
"' .. uu lait qui a amené cettedécouverle. Voy. en sens contraire: Demo
IOlltl~., XI11, 53 • 

.. tluranton. 1 .... 315, Domolombe, XIlI. :;0, lochari ... " :tOO. ted. ,.\ 
oule 9, 8ru<cIl, ... 15 ma .. l~tO, S .• 10, 2, 2~O. l'ans, 25de.:embre I~~:" 
s, 16.~. il\. . 

.as Rouen, 3jall'fÎl1r 18:>3, S., ~3, :!, 3~~;; . 

.. 1l<'molombe- :\1Il. :>2. lochari"" § ~O~. not. 8. Voy. cep. Toullier 
IV,3:; Laurenl, \IIl, .19. 
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fonds dans lequel il a été trouyé, n'~st pas pour ce seul fail 
privé de la moitié à lacluelle il a droit", 

Celui qui se préten,l propriétaire d'un objet caché ou en
loui, qu'on aurait indûment considéré comme un trésor,pst 
admis iL justifier de sa propriété l'al' témoins, et mt'me a 
l'aide de simples présomptions, alors môme que la ,.leur 
de l'objet dépasserait \50 fr, ". Son action cn restitution 
contre ceux qui se sont approprié le prétendu trésor, Ile se 
prescrit que par trente années iL datel' du jour de la dô
COUVf>rtt'" ". 

b. Des épavrs. Le mot tlpa,'es désignait dans notre anrirn 
Droit, toute espèce d'objets perdus ou égarés ". On l'Mait 

Il Demolombe, XIlI. 49. Rouen, 3 janvier 1833, S" :;3, 2. 33;). ValS 

l'inventeur pourrait. en pareil cas, cas, être poursui\-i t."ODlmc coupahlede 
l'Dl, si les circonstaul't's dCnotaient de S3 Imrt lUU' 11llt'ntion frauduleuse, 
concomitante k la découverte même du tfl"Sor. Ill'lRolombe. lor. ci'. Lau. 
ff'lIl. \"Ill. 452. Rouen. 12 ft..-vrier 182:;, n .• ::n. 2, :',6. Crim. cass .• 18 mai 
'''':11. S" 21, i, 491. nouen, :, janvier iRiSa, S., :sa. 2.33:;. Cpr, Crim. 
ca'is.,2 août tSIG, S., 17, t. ta. Voy. en sens CIJOtralre , Carnot, Co".· 
mt'nla,re Jar ,. COM pilla', sur l'art. 31Y, nO t6. Itauter, Drod n'illli"," 
n, 507. 

31 Toullier, IV, 36. OuraRton. 1 V, :lll, DcmolOlnhe, XIII, 39. Zal'hari:p. 
1 ~OO, texte et noIe 1. ltiom, 26 t'tlvrier 18lO. S., 1 t 2. 102. Âmlens, 19 
janvier US2ti, S" 27. 2, 16t. lIortleaux, 22 fevrier 11:l~', S., 27, i. H9. 
En effet l'article 13\t est Inapplicable en ce cas. et il '! a lieu de s'eD tenir 
aux rèales établie ... par l'arl. 1348. 

st On reconnalt genêralement que la maxime EA (ai' dt mtublu, pot
""ioR uaul Id,'t, ne peut ~tre invoquée par celui qui a pris posesloa 
d'une chose cachée ou enfouie, de hl propriCié de laquelle un tiers est k 
In(\me Ile justifier. Il ne s'alit point ICI. en effet, d'une ·;éritable revend .. 
ratioll, mais bien L1'une action personnelle e0r811itutioo. fondéc sur l'ioef. 
flral'Ïlê du prétendu litre en vertu duquel le possesseur de cette chose 
l'e!>l cru autorisé è s'en aUribuer la propnété. Et cette actioD, è laquelle 
ne s'al1lllique, ni le llêlal d~ troiS ansl:tabli par l'art. H79, ni la prescrip'" 
lion dcceooalede l'ar\. 1SOi, n'est par cela même soumise qu'à. la pres-
crÎptlon de trenle aDS. DclUolombe, XIII, as bll. Laurent, Viti. -1:16. 
Angers, 15 juilleL t8St, S" M.::l, ~9t. l'r.b. de SllIIeI, 10 mari t8t10, 
S" 81, \, ms. 

_0 On fait onhnalrcment dérlvel' le mot ;pave, du "erhe t.rptJrtaurt• 

él~'tnoloGie qUI cn restreindrait la si~llifi('atlon primibvo aux: 8llimau' et
fra)'és et errants, dont le Prolll'iét,lIr8 émÎL lDconnu. Voy. Ferrière, DI~ 
ho",ultr. '" DTQi,. yO EVa\&i ; d. Lauflère, Glouair. d1I Oro", (,."Rfa". 
1Od • .,0. 
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m.\me éll'ndu à cl'rtaines choses du l'ru de la mer. tl'lIN 
'lu.· ramlll"e, le corail,le ~oêmon et ralgue, l'n tant quI' ce, 
oLjel< sc trouvaient jetés sur la grèw par les flots; et c'esl 
dans le même sens 'lue les décrets relatifs à la pêche cô
tit're ont l'mployé les expre"iolls qoèmonsoll a~qul!s épal·l!s. 

["apr."s ral't. 717, les droits sur I .. s ellH. jetés à la mer, 
sur l .. s objl'ts que la merrej .. tte. el sur les choses perdu.'s 
dont 1 .. malt!"/' ne se représente pas, sont réglés par des 
loi. pa,'Iiruli"res. 

L'Ordonnallce de la marine de 168\ et les décrets sur la 
pê"he cMii>re. cilés a la noie 10 de ce paragraphe, r.\glent 
d'unI' manière complt'te le sort des épaHs maritimes. 

Cell". de ct", épaves qni n'apparlil'nnl'nt pas en totalité 
à n:tat ", ou hien sont attribué .. , li l'inventeur d'ullp ma
nii're l'xclusive, ou I,ien partagées entre rÉtat 1'1 ct" d .. rni .. r 
da"" la proportion d.·s drU" tiers au ti .. rs. 

Dnns ln prl'mi"re catégùliese trouwnt: les ancres tirél" 
du ÎlIlld d., la mer; les vèl~ments d/'s naufragés" ; et les 
br.·:.es marines ,létnchéps par l .. s Ilots et jt'tét's sur la gr'" e". 

lIans la secondp catégorie figUl'pnl: It'" objets naufra
gé,. rel)t\ch"s l'II pl/'ine mer, autrps loul .. foi- qlle 1". allcres; 
l'argt'nt, lt's bijou~ ou ell'ets p,'écil'ux trouvés sur 11'" ca,ln
""', .les nâufrngés ; et, il l"t"xception des herh .. , m"rint's. 
touIl's les aulres chosps du cru de la mer jetées sur la 
grt've, I .. ll"s .[ue l'amb.'e, le corail, l"s poissons à lard ". 

L .. s épn\"t's tlll\'ialt's, c' .. sl-à-dire les objets Irou,",'- "l.r 
1 ... bOI,.ls uU dnns 1 .. lit d.,s Oro"es ou rivil'res navi~abl"s 
ou I\ùltahles,appartenaul enli~remellt à l'État,nous n·av"II. 
pa, il II0US en occuper ici" . 

.. Voy. aur 1 .. épaves marilimes dont la propriéléeslallribuéd'unema-
Dlm exelusivell'Elal : 1 no. lexte et noIe lij .• 

.. Ordonnance de 1681, liv. IV, lit. IX. arl. 2d et :15 . 

.. \'ov. les décret. cité. aux DOIeI 10. 12 et 1:1 ,."t'à . 

.. Ordonnance de 1681. liv. IV, iiI. IX, art. 21. ~~ et :16. Voy. Douai, 
t8 d, ... ·embrc 18S2, S .. 83, i, 28 . 

.. CI,r. sur les '1.8V .. nuvial .. : , 110, lexte el note 13. Ordonnance d .. 
• aux et foré\a du mois d·.oùt 1669, til. 31, .rl. 16 et n. 
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Quantaux ohjets tro\l\"l-s dam~ l~s cours d'eau qui nt" for
ffi{"ot pas des dépendances duclcnnaine public, on If's cnm
prend parmi lC'toi (-paves tel"l'esh't,s. 

BifTé .... ntes \oi. spéciales, qui ont été indiquées au § 170, 
confhent à l'Elat la propriété: aes objets restés déposé, 
dans les grefles des tl'Îbullau~, dans le .. lazarets, et dans 
les bureaux de douanes; des colis confiés à des entrepre
neur~ df roulage ou de m('ssagcries ; enfin dessomm("s \"er
~ées dans les caiss('s des agents dps postes, C't des ,-aleurs 
déposées ou trouvées ,lans les boites ou guichets des bu
l'rau'i dt> poste, 100'Sque CPS objt"ts, colis, sommes, ou va ... 
leurs n'ont pas été l'ér18m~5idans Ips d~lais à Ce fixés"bts. 

lIais il n'existe pas ,le di.position législative concernant 
les aulres espèces d'ép.v .. terrestres, et notamment les 
choses perdues prop"emenl dit ... De cet "tat de la l.,is
lation, on doit inférer que cps épaves aplHlrtiennent à lïn
\ pnteur, sous la réserve de l'action en restitutioD, qui reste 
ouvert BU propriétaire", 

u 6 ... Greffes des tribunaux: loi du .. t germinal an IV, modifiée par 
l'ordonnance du 2::1: février IS::l~) (objets délloses Il l'occasion des proM 
civils et criminels), Le Mlai de la réclamation est fixé Il 30 ans, conformé-
ment Il l'art. ~262, C. c. TeUe de\'rait être d'après ,'alt"tte, lit 'II di.hnc
lion dt, 6ims, p. 91, la rè;le générale aUI termes de l'art ::1:~i1, qui sou
m(>t l'Etat aux mêmes prescriptions que les particuliers. Cependant le sa· 
\3nt proresseur rec01JRait que cette proposition hardie est rcpoussèe ltar 
la pratique et qu'elle est en Opposltion avec divers textes de lois spéciales. 
L.a7.arels. loi du 3 mars t822 slIr la police sanitaire, arl. 20. Bureaux ~ 
douanes: lois des 6-22 1l011t H9l, lit. ~. art. 2 et 5. Objets con6~ a tles 
rntrt>preneurs de roulage ou de messageries: décret du t3 aoll.t t810. Bu· 
rtaux de pOile: loi du al janvif'r 18a3, art. t i 101 des financl'S du 5 mai 
18;):), loi du 15 juillet t882. réduisant k cinq ans le délai de prescription, 

46 Les rp:nes terrestres appartenaient autrefois aux seigneurs haut jus-
l!fiers, SOIt pour la totalité, suinnt la majeure partie des coutumcs. soit, 
d'apresquelques autres, pour les deUI tiers seulement, le troisième tiers 
IOC trouvant réservé à )'ÎO\'enteur. L'art. 1, tit. J. de la loi des t3-!O avril 
11\11 t'nleva le droit d'épave aux ci-devant seigneurs, sans toutefois indi. 
qupr à qui appartiendraient k l'avenir les choses troU\'éea. DaIlS l'opinion 
Ile Proudhon (Du domainl! priDl, l, "11 h le sort des él18ves terrestres de
\'rail encore actuellement être réglé par les anciennes coutumes; eUCI 
apparllendraient ainsi. soit pour la totalité, so'itlKlur les deux: hen, .1 &-
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Ceux qui trouvent des choses perùu/'s ne sont même pas 
lég .. lement !pnus d'en faire la Mclaration n ; et le seul fait 
de les avoir gardées sans accomplir celte formalité, ne cons
tilue pas un ~'ol ". 

lat. qui se trouve aujourd'hui substitué aUI droits des anciens seignenrs. 
liais l'argument que cet auleur tire du second alinéa de l'arl. Tli ne 
nous parait pas admissible, puisque, en se référanLd des lois particulières, 
ceL article n'a pu avoir en vue d'anciennes coutumes, donUes dIspositions 
en ce qui concerne le droit d'épave, avaient "lé préeédemment abrog ..... 
Suivant UDe autre opinion. profe ... e par llerlin (Rip •• v. Epaves). et Fa
vard lR,lp .• Vo Proprièlé, sect. 1. no \1). qui se fondent sur l'art. 3 de la 
loi des 22 novemb,..,.ler décembre li90 et sur les arl. ;;39 et 113 du Cod. 
civil. les épaves appartiendraient toujours en totalité à l'Etat. comme 
biens .acanls et sans maitre. Cpr. aussi: Arr. Cons .• li jan.ier 1821, 
5., 'Ill, 2. iO. Cette manière de vOIr est, à notre avis. en opposition 
formelle avec le second alinéa de l'ar\. 1Ii, qui n'anralt aucon sens 
si la propriété des choses perdues de.ait, en verlu des art. 539 et 113, 
être allribuee à l'Êtal. D'ailleurs les choses perdues ne rcntrent pas sous 
l'idee de biens vacanls et sans mailre, puisque le propriétaire a une action 
pour les réclamer. et que nul ne peut se les aUrlbuer que provisoirement 
et SOus la réserve de ceUe action. L'opinion émise au tute a été consacrée 
par une décision du ministre des fioanees, en date du 3 ao11t 1825 (5 .• ~, 
l, 2" comme la plus conforme à l'équité et au véritable iolérét du propri. 
laire. Voy. également dans ce sens: Delvincourt. Il, parI. U, p. 6. Gar
Dier. T,·tliI4 d .. rioi' ..... l, 1 ~3 à liS. Duranton, IV, 313 et 3~6. Taulier. 
U, p. 183. ~Iarcad., .ur l'art. ill, 00 2. Du eaurroy. Bonnier et Rous
tain, Il, 39~. Boucher d'Argis, Ob ..... "'h ..... S., 56. ~,51. Demolomb., 
XUJ, i\. Zachariœ.§200. texte et note \. V~lelle, op. cil., p, 89 et 92. 
Laurent, VJJl, 463 . 

., Le. dispositions des coutumes qui imposaient aUI inventeurs l'obli
lation de décl.rer et de remetlre aux offiCiers de police ou de Ju.tice 1 .. 
objets spr eux trouvés, élant abrogées, et nos lois nouvelles ne le. ayant 
pa. reproduite., il faut reconn.itre qu'il n'incombe Il ce sujet aux inven
teurs qu'un devoir moral de probllé. Demolombe, XIII, i3. Cependant, 
dan. les villes 011 l'adminIStration a priS des mesures pour 1. dépôt et la 
publicalion des objets trouvés, le devoir de les déclarer est d'une natura 
plus stricte, et par cela même le silence de l'inventeur éléve contr. lui 
une ,r ... présomption d'avoir cherché à s'approprier ta chose d'.utrui, 
D.!molombe, XIII. 74, Laurenl, VIII. 461. Cpr. t.1 note suivante. 

U PlUSieurs auteurs cDselgncol même que l'apprt!-ben:iion d'uOl chose 
trouvee, fùl-elle accompacnée de l'intention frauduleuse de .al'appropriar, 
na constitue pas un '01, par le motif que l'élément matériel de ce délit, • 
.. voir 1. soustraction de 1. cho,;e d'autrui, ne se rencontrerailpas dans un 
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L'ooHon en restiluHon, qui comp/>te au propriétaire con. 
tre rin\"f'nteur, dure trruteans, à partir du jour où celui-ci 
a trouvé la chose perdue". 

II. De l'acrMsion. 

~ 202. 

Génlralités. 

L'accC'sfi1iion est un mOy<'ll d'acquérir la proprié1~ d'une 
ehosr. paf le rait de son union ou d(' ~on incorporation à 
unI" ('hosc qui nUlIs nppnrlÏ('ut t. Art. 331. 

Lorstlup-la chose qui "irnt s'unir il. la ntitfP,n'avaitpas an
ll-rirul'cmcnt de maître, ('11(' nous ('st acquise par une sortt:' de 

pareil rail. Voy. 8our~uignoD, Jur;,prudtnee de, Code, crimineb, Ill, p. 
:Uit. Camol, Comnunlai,', du Cadi' pénal, sur l'art. 3i9. nO 12, et sur 
l'arl. 38a, no 40. Raulert Droit er/mincI, Il. S07. ~lais ces auleurs nou'l 
p:lraisSt'nl a\oir restreint d'une manière arbitraire I.'idée de soustraction 
Ile la l'holle d'autrui, ~ou~traction qui se r.omprend alors même que le 
Ilropriétaire de la chose n't'n aurait paR la possession tians le seos du droit 
dyil Nous estimons que si l'appréhension d'une chose trouvée a été illY 

L'lnLaoement accompagnée de l'intention de l'aJlproprier, ce fait constitue 
un vol. Chauyeall et 1I~lil'. Théoru du Code plna', \1, p. S19.Demolornhe. 
XIII, 'H. Lanrent, \'111. ili.~. Blanche. F.tude, ",r le Coda p4l1ul, ;!e édit. 
I,ar Dutruc; Paris 1888. \'. \66. Orléans, 6 septembre 185:1, S,) 56,2, ta. 
l'aris, 9 novembre tS55, S" 56, 9, 49. Chambéry. ta sept~mbre IH61. 
Journal dt' Cour, d, Gl'enobleel de Chamb':ry, 186t, p. 291. Crim rej., 
:ill janvier 1862, S., 63, t. S,. Voy. allssi les autres décisions citees dans 
les observations de Devilleneuve sur l'arrêt de Paris précité. Cpr. cepen· 
dant CruD. t'alios.," sept. t855, S., 56, l, 8t. Les citconstances du lait 
OIU en )."reille matière une inOuence considérable sur la solution jurldi· 
que. Cflm~ cass" li juillet HJ6:!. S., 63, ~, 54 . 

•• La dét'hl'anl'c que l'art. '!!:!7!J attaehe à l'expiration du délai de trois 
ans, ne peut ètre opposée qu',. l'action en revendication rormee.contre le 
lIers possesseur d'une chose I,enlue. Elle est étran~ere • l'Rellon persuo· 
lieUe eo restttution dirigée contre l'invenLeur lui·m~me. Duranton. n', 
3'29. ()em8nte, Cour" Il, U 'm,Il. Demolombe, Xlii, 1t. Laureot. 
\'111,163 el '66. AnGers. l:ljuilleI18:a, S., 51, 2, \91. 

• Cpr.lur la distinction' établir entre l'accession oonsidérée comme 
moyen d'ac:quérir, et l'accession envisagée comme titre Ou prêsomption de 
proprië-té : 1 19'2, note 1. 
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nécessité jUl'idique, et par cela m,'me quepel'sonne nepput 
avoir li' droit de la réclamer, Resnullius 9UiJ! 710strœ rei ac
cedit, fit nos/ra, 

llans le cn~, au contrair .. , où lei deux choses actllPlle
mt'nl ro'unÎps appartenaient avant lpur rénnion Il de~ pro
priétaires dilferl'nts, la rigueur du Droit ronduirait à 1'1'

connaltre à chacun ,l'eux, la faculté d'l'n dl'mander la sé
plll'ntion, )Iais romll1<!, dans la plupart des cas, ceU ... sé
p",'ation nI' pourrait avoir lieu ':tn, dégradations, et 'lue 
souvent m.'m .. eU .. sl'rait absoluml'nt impossibll', l'é'luito' et 
l'utilité gén~rall' pxi~ent 'Iut' le tout formé par la réunion 
di' dpu" cho.ps appartenant à des propriétaires différents, 
soit attribué à l'un deux, sauf indemnité à l'autre, 

Cette attribution sp détermine, en général, d'apr~s la ma
xime Accessio ut/il principali " 

Cependant. dan~ certain Cil', la loi, au li .. u d'attribuer 1 .. 
tout formé pal' la réunion dl' deux choses "ppart .. nant il des 
propriétaires tlillérents, à l'uu d .. c .. s propriétaires, I.. dé
cl"re commun entre eux dans une certaine proportion. Cpr, 
orto 572 pt 573. 

D'un autre cMé, il rot des bypoth~ses OÙ notre Code, 
écal·la.nt le principe de l'acces"ion, attribu!' la propriété de 
certaines choses à des pl'rsunnl's auxquelles elles n'appar
tiendraient pas d'ap!'i', ce principe. Cpr. art. 560 ,·t 5c>3, 

L'accession pouvant être le résultat, soit d'nn événe
ment de la nature, soit d'un fait tle l'homme, soit entin de 
Ia~olllbinaison de ces deu" cau_es, le. anciens jUt'isl'llnsul
It·.; di visaient r accession .'n natln'l'lIe, indus \t'ieUe, et mixte; 
mais cette division n'oll'1'e ancun intérêt pratique. Voy. art. 
M4i. 

Le Codt> Civil, en s'attachant uniqueml'nt à la nahtrl', 
mobilirre ou immobilii-re, de la cbose llal{Ul'lll' une allll'" 
cbose vient .unir ou incOt'port'r, s'occupe, dllllS tl"ux SI'C

tion" ,lift'érentes, de l'acces~ion relativement aux chos..,. im
mobilières, et de l'accession relativement l'U1: choses DlO-

• L, \9,1 t3. D, dl lJur, IJrg. (34. 'l, 
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bili;'re •. )Iois l'accession quant aux immeubles comprcnù 
en réalité deux hypothèses di.tinetes, suivant que ln cbo.e 
qui s'uoitou s'incorporcà un immeuble ("st rlle-mème im
moLilii'rc 011 molliliè>rE.'. ~oustraiterons! dans les trois l)a
l'<lf."raphes suivants, de l'arcco;;sion d'une chose immobiW'l'e 
à uo immeuble, de l'accession d('s choses mobilières iL un 
immeuble,et enfin de l'accession d'un meuble a un meuble. 

Lf' loi considl-re aussi comme une sortt:' d'accession, le 
passage spontané dps pigeons d'un colomhier, des lapins 
d'une gnrpnne, ou des poissons d'un étang, dans un autre 
rolornhier, gaff'nnC, ou étang .. \rt. :itii ", Ces animaux 
deviennent la propriéte du propriétaire du fonds sur le
quel ils se sont établis, sans qu'il soit tenu à aurunt" in
demnité a\l profit de leur ancien mallt'e. Que s'il. "'aÎt'nt 
été attirés par fraude ou al·tifiee, ce dernier serait autOl'isé 
Il les revendiquer ou à en ré<-Iamer la \'aleur, Il supposer, 
bien enteuùu, qu'il ptlljnstifier de lenr identité " 

§ 203. 

1. De l'accession d'lIl1e cliose immobilière à un i",,,,,,,blc. 

a. Il, l'oUuoiOft. 

On ent.ndpa. nllu"ion l'atterrissement 'luise forme 5UC

cessi,'cment et ilUperceptihlt>IDt>nt auxConds ri\ erains d'un 

• Cp', Req, Ujuillel 1861, S., 61, t, Si:; . 
• Le droit de re\'cmlication nous parall ressortir de la dispositlon finale 

de l'art twi~ et des eXl,hcalwo:lo dunnees l'Br le trlbun Faure, dans son rap
I)Ort au Tribunat (Locre, Lêlh \'lU. p. un, nO 21). HennequlD. 1. ;tU. 
Taulier, Il. 1,,:!M1 Cha'o'ot, DI la pl"OpnelJ mobaluir,. Il,538. Demolornbe. 
X, l18. LtlUrcnl. \1, :UI. Voy. cep. Polluer. Dt! fd proprtel", 00 161; 
llurantoll, 1\'. 418; Marcallé. sur l'art. 56i; Du Caurro~. Bonnler el 
Iloustain, 11, U\t; DUIIIO, H"C',~cfopidi,. ,,0 Accession. DI) i1 ; Zacharie • 
• 203. nole O. Ces derniers auteurs, dont l'opinion est plus exacte, en 
pure théorie. et abstraction faite de la disposition de l'art. 564. Il ac
cordent' l'ancien maUre qU'une aetion en tlommaces--intéréts, loudée 
four le dol commis à Ion préjudice. Cpr. Bordeaux, 20 lévrier Utltl, D., 
BU, !l, 161, 
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COU,'! d'eau naturel', L'atterrissement ainsi formé appar
tient au propriétaire du terrain auquel il adho\re, Art. 536, 

Le bénéfice de l'alluvion ne peut de sa nature être ÎnYO

qué que par les propriétaires dont les Conds s'étendent jus
qu'à l'extrémité de la rive, et n'onl d'autre limite que le 
c')urs d'eau lui-mème. Il en résulte qUB l'aJluyion ne pro
fite, ni aux propriétaires dont les fonds sont séparés du 
cours d'eau par une VOiB publique " ni aux riverains d'une 

1 Valolle r Diolinction de' bun" p. IH) dèerilon ces termes l'alluvion: 
"Ces allerrissement~ et accroissements successifs el imperceptibles ont lieu 
quand de peliles portion. de lerre ou de sable d';lacbées d'un fond. par 
l'action de l'eau, se déposenl contre un aulre fonds el y demeurenl filées,. 
C'est la définition romaine: u Est aute", alllfu;o lncr,me.'MIJI lat,,,,, 
qtlod ila pau/a/im a;/jicilur. III ",'el/ig,n fton poui. qlllln'um quoquo 
momenlu t.mpor;' adjiciar.r, • § 20, 1 .. 1. do rer. di •. ~2. 1), Cpr. Sur 
l'alluvion et sur les autres accessions produiles par les eau. : Tral" dll 
droil d·all.vion. par Chardon; Pari, 1830. t vol. in-8; Dupin. Ency
tlDpédi. d. Droil, y<I Alluvion. Plocque. Dt. Cours d' ..... 1. 23. Oe •• 11._ 
vion. "rriflc,ill", par Marais; Yvetot t812, 1 vol. in-8'. Lanront. VI. 
283, Wodon, Riperloire gin/rat dtl eaux, vo Alluvion, \818. Cbopp.rd. 
Om.rta'ion; R,.u. cril,que. \d19. p. 139. Ou dro.t d'allau,o.. par 
Avral; Paria. 18HO. 1 vol. in-llo. La loi française se conforme en cette 
m~tlère aux régies du d,oit rom.in, A r.lluvion quelques auteura oppo
sent ce qu'ils nomment déluvion. c'est-à-dire le phénomène inverse la 
diminution résultanl de l'action de l'eau. Ce IOnt là. pour les riveraiD!, dei 
chances réciproques de bénéfices et de pertes qui ne donnent lieu .. auculle 
indemnité. Yalette. IDe. cil.. Laurent, VI. 281. 

• L'alluvion profite. en pareil ca., il la commune. au déparlemenl. ou 
.. l·tlat. suivant qu'il s'asit d'un ebemin vicinal, d'une route départemen
tale ou nalionale. Chardon. n' \59. Proudhon, Du dono4in. pull/ie, IV. 
1211. Garnier. TraiM Il,,,,.;;.''', 1. d3, Demolombe. X. \6. Zaebar .. " 1 
203, texle et noie 6. Laurent. \"1, 292. Civ, cass., li décembre \832, S., 
33, \, 5. Civ. cass., 16 février Id36, S., 36, 2, 40S. Cpr, eependant, on 
ce qui concerne les déparlements faisant partie de l'ançienne province de 
B'Olagne. les réllies ""éeiale. an .lluvions eOlltipêt aux chemins de 
Vlllase à villalle, RenDo!S. 13 mai 188\. D .• 81, t. 294. - L'existence 
d'un cbemm de halaSe ne forme pa.obslacle au droit d'alluvion en raveur 
dee riverain •• lo ... que.le terrain alfeclé au passage appartenant il ces der
nie .... le halage ne.· .. erce qu'~ titre de servilude I~ple. Toulouse, 26dé
.ombre 1812. S,. 22. 2. 3~. Montpellier. 5 jUillet \833. S., 31. t. 120. 
:\IlIis il en est autrement lorsque le chemin de halage n'appartient pas 
aux riverains, et forme une dependanee du cours d'eau. Req .• 26 avril 
t~I:I. S .• \3. 1. 8211. Cpr. Rouen, 16 décembre 18\2. 5 .• 43,2. 409, 
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rivi~re canalisée et bordée de digues artificiellps, formant 
dt'!'o dépendn.nct''Io de cpttr rivit're '. 

\1 n'y a pas, quant Il l'attribution des aUm'ions au, ri
verains, de diO· ... enee à Caire enb'e eeU .. qui se sont for
mées, soit dans des fleuves ou rivières navi,~llhl('s ou ftot
tnblf's, soit d8n~ de petitps rivii'·res ou de ~implf>~ ruis
s"au" " .\.rt. 556, .. 1. 2. li est toutefois bien entendu qu'il 
n" peut être question d'alluvion pour les ruisseau" et tor
rents dont If" cours est intf'rmittMlt ~. 

D'un autre cMé, la conformation de la rive et la nature 
d.'s élémf'ots qui ln constihH'nt,n'excr<'f'nlaucull{, influf'nce 
snI' If' sort des allu\'ions qui appartif'nof'nt au\. l'l''I'l'aill', 
aiol· ... même qUf' la riVf' ('st formée de l'Ocbcl'S plus ou 
muins escarpés, ou qu'pUe se trouvt" immédiatemfut bor
dt'f' d(' constructions'. 

Enfin, il ('st inùill'él'f'nt que Iro; atterrissf'ments soiput 
ro-uvre de- la naturt' st'ulp 1 ou flU 'ils nit'nlété ùétCl'lUÎUP!'Io par 
df's travaux que lrs rivprains ou tirs tipl's ontt'xécutés tlnns 
la Ii.vi~re'. Ll'g attrrrisselllcnt:; di' la dt'rnit'ol'c rspt'>ce sont, 

• Jlemolombe, X. 4.~. Cpr. Laurent. ''1. 29n, qui distinguo entre les ri
~I"res canalisées auxquelles des travaux d'art ont dllnné un cour.; artili
CII.I• et celles donlle ('ours naturel .. été maintenu. Req., 11 juilleL 
ua. s., H, l, 8:i9. Req., 30 mars U\O. ~., 40. 1 • .\on. 

~l..·arl. 5;)6 ne parle, Il esl vrai, que des neuves el rivières. parce que 
les alluvions de quelque imllorlance ne se forment d'ordinaire que d.ms 
les ('ODrs d'eau de cette e$pèce. 'lais, side fail il s'était produit dt>.;; aUer-
riSSClIlen18 ou des relais dans un ruisseau, Un'existerait aucun motif ,lour 
ne J'las y appliquer les rè@:les tle l'alluvion. Chardon. nO 35. Champion
Dl('re, Dt lB proprlell dtl '/lUX tl>tn'OPlt3, nO la:? Laurent. Vi, :lIH. 
'·oy. t'tl seuHontrail1! l'ruudhun. op. cil., l\, t265 et li1S. 

1 Demolombe. X, n eL 18 ,r. L.aurent. VI. 282. 
1 Dcmolomhc, X, \1 el 4tt Laurent., VI, 21i~ Voy cep. Dariel, Dt, 

ClQt6t·, d'tau, 1. Ua. . 
, Ilemolomhe. X, 6~, üti et 68. Laurent, "l, 2K3. Plocque ,op. cil., 1. :<\1. 

Cpr. ('ep. Proudhon. op. nt, Ill, HO eL tnts j IV 1 t!66. Chardon, nO 4tt 
_ Il est bien entendu que si les travaux. faits par l'un des rivcrams 
D'étalent pas sÎmpll'll1enl déff'nsirs, Cll'OllstÎtuaient un empiétement sur le 
lit ,)n l'OUrI d'cau. le Ilftll)ril'taire de rilutre rive, aux druil~ dUtlnel l·t>S 
travaux porteraient aUt>lIlll', Sl.'r.ut autorisé il en dl'mander la sUPllre!>:uou 
ou la modilkation. Cpr.1 {91, tex.te no t et note ii. Demulombe, X,61. 
Plocque, ibid. 
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comme ceux de la première, dévolus au~ riverains à titre 
d'!Ùluvion, alors mo'me qu'il s'agirait de travaux faits par 
l'Elat dans une rivière na\'igable '. 

• Daviel, Ch, COUT' d'MU, l. ti1. Garnier, Ri"ime Ik, ,au, l, 254. De
Dlolomb., X. 69. Plol'que. Du co..,. d'ea .. , 0°' 32 ~ 31. Req., 8 juilleL 
t8::l9, ~ .. 29, l. 437. PariS, 1 juin IM39. ~'.J ~I), 2. 29 et 32 . .\~en. li no
vembre IS'O, 5., ~I, 2. H. Req .• 6 aoûl 18.8, el le rapporl de )1. 
M"onard. 5., 49. 1. SH. Rouen. 1\ a.ril 186:;. S., Si. 2, 18S. Agoo. i 
mai 181S. D .• 18. 5, :186. Voir cepeodaol Ci, ....... i avril 1868. ~. 68. 
lJ9~; D .• S8. l, 19:;. Cel arrélalLribue Il rEt.lla prop".té des alluvions 
formées le lonB des prairies ri'Veraines lie la Baise--Seme. il la suite des 
travaux d'endiguement de ce neuve. La Cour de cassation se fonde sur 
ce que, en vertu de divers ,lécreL~! les. ùls>posilions de l'article :lO de la loi 
dn 16 «plembre 18111 avaienl été déci, """s. au prolil de rElat. applicables 
aux. vroprlétés privees sltuée~ SUI' l'nne et t'autre rive, qui arquerralent 
one plus-value par suite de l'~'h'Cutlon df'~ lranu'(, el sur ce (IU'avant de 
les entreprendre, il avait été procédé à la delimitation admmislratil'e..tu 
Oeuve: d'où la Cour déduil (sans même se préoccuper SI l'aUuVlon ,'1'11 
arrivée Il maturitélque jusqu'fila ,léll'r'rance des terrainS au' riverains,les 
fruits et récoltes excrus sur ces alluvions appartieDnent à ,'Etat t:elte doo. 
trlDe a été vivement attaquée par Laurent. "1.:!8 ~ el pftr ~I.lrais, De,. n'lu
vion. arC'Jicael4e.. p. gO et SUlV. \'. encore DelalaOllf', m,~erlat'/II'; 
Annol ... d .. régime des '0\1.1:, 1890. p. 133. el 0\1 ••• llrés conlestable. 
L'Etat peut saDI doute faire contribuer au'( dépenses des travaux. les 
propriétés qui eu retireront une plus-value, mais il ne rcsulte pas de l'artï. 
clo 30 Vr,;clté de la loi du Iii sevl.mbre 1801.que SI ces alluviolls """I 
formées, l'Etat puisse s'eu emparer au préjuc.ltce des riverain!!!., L Etat ne 
peut davantage arguer de la déhmitahoD. dont l'unique but élait d'arrl\cr 
.. ùétt'r.niner les terrains SOUIilIS à. rapphcallon de l'art. 30 et non d'.lllri .. 
buer uo droil à rE1a1 sur les alluvioDs qui allaienl se former. L·ar~ulII.nl 
en\inqu.lirerar" 41 de la loi du \6 seplembre ISOllaCourde cassalioo. n'a 
pa. une plus,rande valeur: e •• UrtbUaol au ~ouvernemenlle drollde con
(,Ner les accrues, atternssernents eL alluvions des neuves eL rivières qua,,' 
li .""'" qui (orm'.1 prO)1t'lot' publlqu' " dontonude. ceLarltcle réserve 111\' 

plicitemenlle droil des rIVerains sur les allu.ion. qui formenl. cooforme
me.1 à rarl. 5:;6 C. C. uoe propriété pnvée. La Cour de Paris devanL 
laquelle l'aJJaire a élé renvoyée parail avoir repousaé la doclrine do la Cour 
de cassaûon j elle consld~re que. l'Etat, une fois l'alluvion ac('omph~ t,'O 

• quelque m .... re que ceSClI. par la haisondéfioitivedes aUerrissemenlS à 
• la rive.devra laisser les riverains eo possesslon,sauf k exerrerlOo droit de 
• ,';"Iamer d'eu, uoe plus-value dans les termes de la lOI du 16 septembre 
• 180i. liaIS ce résullal no pourra armer que Io",!ue 1. résull.1 fiual ù. 
• l'établi.semenL dei dilUes pourra elra apprécié quaol Il la modilicalion 
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Un atlerri ... ment n'ayant 1. cftrnclèr. d'alluvion qu'au
tantqu 'il s' est formé suceess; vement rt impcrcrptiblemt'nt,on 
fif' saurait rnnger parmi les alluvions, ni les atterrissements 
produits d'une uHuti,\rc plus ou moins soudaine- par des 1 
tl'avuux que l'administration n fait t"xécuter ùans un COUI'S 

d',au Mpendant du domaine public " ni les portions <le 
terrainsubitcment détachées de rune dosrh'es et reporté". 
sur l'autre, par suite de cru!'s d'eau extraordinairC's ID, 

Mais les attel'rissC'lllrnts qui, opri's s'être insf'nsiblement 
formés sous If'S faUX, apparaissent d'une manii'ft> soudailw. 
pal' exemple lors llf' la rC'traite d('s l'aux aprps une inonùa
tion. n'cn constituent pas moins des alluvions u. 

D 'un autre côté, les atterrissement qui se seraient formés, 
même subitement, à la suite de travaux exécutés dans lIU 

cours d'eau non dépondant du doruaine publio, quoique Ih' 
constituant pas, à \'raidire,des allu\'ions,n'ende\'it"ndraif'nt 
pas ruOÎlI" la propriété des riverains aux Conds deStluois il, 
adhèrent l', 

L'alluvion n'osl acquise que lorsqu'elle est définitive
ment Carmée, et 011. ne peut être consitlérée comme telle 
qu'autant que rntlL~rri~spnlt"llt est adhérent ci. la rive, et 
qu'il a cessé de faire partie <lu lit <le la rh·i,\re . 

• réelle du lit de la ri"ière ". Paris. 6 aoitt t8iO. apll~ Marais, op. cil., p. 
8:!.Nous adhérons d'autant plus volontiers à l'eUe doclrmc. que le lé6tl
s,otcur,à diverses reprises, a toujours reruse de ret'onmutre lelirOlt absolu 
de l'Blat aUI allUVions arllficu)lIt!s \'oy. Plocque, Dls Cour.ç d'tllM, l, l.i 
Rt'perlotre gtllüal ,lu Drcllt (rlilffa;.... Val" Fuzter·U,~rlUau, VO Alluvion, rh. 
VI, voir notamment nO :.l99. V. enl.'Orc Pandecft's (ruri{tJlles. \'1) Alluvion . 

• Garmer,lJ", tlt •• 1. :136. DJ.vlel, op. tl", l, 280 et 2tH. DeIRolombe. 
1ofI. tlt. Laurent, YI. 28'. Ullur~('s, 21 mai ts::m, S., 40. 2. 29. Req ,Il 
décembre 1863. S .• ti\. 1. '!!9. Ollon. 5 mai t86:;. ~ .• 65. 2, 19:;. 

10 Cette hypothèse rentre sous l·application. soit de l'arL. 559. lait de 
rart 563. 1'.Iris, 1er décembre t8,')5. S , 56. ::l, tH. 

tl lJclllI\!(luin, 1, p. 2gti Dupin, no 26. Domolombe, X, 59. Plol·que. 
Du COUI'J1 d'ctm, 1.30. Laurent, VI, !SS. Wodon. (IP' rit., :h~3. Ci\". 
I:3SS., ':15 jUin tH:!', S., 21, 1. 40:1 Rl"~I.' ter mars tt}:H, D., :J=!. 1. 
40:;. 

Il Ar,. Il ItJrtzor;, art. 56\. Demolombe, X, tH. Civ, rej .• 'i:l ù~cem. 
hreiSSü. S., 81,1. n,. "0)'. iI'lrfl. Ilote '28. 
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Ainsi, d'une [Iart, un atterris,,'ment ne constitue pas une 
alluvion, quelque rappruché qu'il se trom'e de la rive "h" 
lorsqu'il en l'sI encore séparé par un courant d'eau qui, eu 
é,:-ard à sa profondeur et à sa permanence, doit être regardé 
comme faisant partie de la rivihe ". 

Ainsi, d'aulre part, un atterrissement même adhérent à 
la ri\'e, mais qui se trouw compris dans les limites du fleuve 
ou de la rivÏt're, telles qu'ellt>s sont déterminée. par la li
gnf' où arrivent les plus hautes cau'Cdans leur éta! norlll:" 
et sans débordement ne fornle pas danntage une allu\'ion ". 

" bis. Laurenl, VI, 28~. OomolomOO, X. 49. 
li Demolombe, X, S. el :;.~. 1\"'1 .. ~ mOl 1826,5 .• 27.2, 2n. Grenoble, 

2~ d ..... embre IRi9. ~" 80, 2, 2U2. \I:\is il en esl autrement lorsque l'at
terrissement n'est separe de la rive que dans sa partie supérieure, par un 
61et d'eau qui n'atteinl p.s la profondeur de l'aDcien iiI. et <urloul 10 ..... 
que ce Illet tl'e.u est internlÎtlenl. Dans ce cas, l'alluvion doit être cun
sidérée comme t.1ëtinili\tlDt>nl acquise. Laurent. \1, it\:i, Req., 3' jao'tier 
18:1~, ~., a8, 1, 79',. Lorsque de< atterrisSt'meDIs se sonl form.,. tlaus 
le iiI d'uDe rivière navigable ou lIottable. n:tal a le droit d'en dispo
RI' tant que l'alluvion D'e.t p •• délinit;"emenl constilui'. par son .. 1I1è
rellee à la rive: jusque là, le propriélaire riverain D'a que l'ex(H!elat;"e 
de l'OCtlui.itioD par accession, Chardon, no l2. Plocque, Ibid., 37. Demo-
10mb •. X,~:~. Bourge., 27 mai I~;m. ";., .\0, l, :l'Jo Grenohle. ~5juillel 
181;û, "; .• 61, 2, 22:;. Arr Con." I~ loùl 1866, Lebon, 1030. 

" Pardessus. D .... rvilud .. , l, a:;. Proudhon, op .• il., III, HI. Daviel, 
op. j'11. y 1. 'tB. CharrloD, ntlli l~' elsuiv. Demolombe. X. ;;:!: et :a. P.uis. ~ 
juillet I~:II, S., 31.2, 112 Bourges, 21 mai lij39. S .. 10. i. 29 Caen, 26 
lé.ri.r I~IO. 5 .• 10, 2, IU7. Lyon, 2:; février 181,1. ~., \3. 2,315. Or
lImn~.:lM fe'irier \8:)0, S •• :>0, :!. :)'13. Toulouse, :l:llévrier 1860, S , 60, i. 
411. lIeq., 8 da'embre 18ti:I, ~ , 61, 1.2\1. D'jOli, 5 mai 186S. S • 65,2. 
1\1:;, Grenoble. 25 juillet 180ti, s., 61. i, 22:>. - Xous avons admis, con
lormement au DroiL romain, llu.:! les limi~s naturel1~ d'un Oeuve ou d'un., 
rivi~re sc tltiterminent parla ligne qu·atteigoenll .. plus hautes eaux san. 
débordemeol: lIipa'R p"'61 .... ..... q .... pl"" .. i",u,n flu_ """'"11'. L. 
3,' l, D. dl flumin, (U, (2). Ca prillcipe, C'illéralemenl adopté par les 
auleurs modernes. a été lormollem.nl ""osacré par plusieurs tles arrêts 
qui \'iennent d't\lre cités. Voy. aussi llans 4,.'e sens; Laurent, \'1, '2~:;. ""0-
dOll, /l,;,. dei eallX, vo Alluvion, nO 12. Lyon, Il janvier 111-.9, ~ , \9, ~, 
369. Arr. Cons., 13 dO<Olllbre 18titi, S .• 67, ~. 3:16. Arr. Cuns .• ~3 avril 
187~, Lebon, 37ti. Arr. Con." ~ mai I~~~, Lebon. a6. Arr. CoDS.. 19 
nove,"bre 1886, Lebon. ~21. Cpr. Ilissertalion. par Delalande, ,~R.GI .. 
" .. ri~im, dei 611'''', 1890, p, tiij. \oy. cel'. Ruuen, 16 décembre 181:1, 
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La loi attribue au~ riverains non-seulement les alluvions 
pl"Opt'cment ditRs (lui se forment pal' atterrisliirmcnt, mais 
eUl'ore \ps r('ll\i~, c 'est-à~dire les terrains qu'UOf' ("nu cou
rante laisse 1\ Moouv .. t, en se retirant insensiblement d. 
l'une des rives pour !'Ir porter v("rs rautrt' .. \rt. 5:17, al. 1. 

On nc saurait considérel' commp clCii l'clais, les terrains 
'-lue les eaU~ d'un fleuve _ont t'uvaLtis rt couverts il. ln suite 
d'une inondation, pendant un temps l,lu~ ou mf)in~ long, 
et qu'Pl1("s ont pn'-nitf" abancl,)nnés en rentrant dans leurlitu • 

Ù'F, r,.lai~ .le la lfirl'n'appal'tit'nnt'nl point aux riverains, 
mai,:\ 11:;tal. .\rl. :\3K et5;;7, al. 2. Il en sorait ainsi d .. ns 1. 
cas mi'DH' où, lï~tat ILyant concédé des relais déjà forro('''' 
de nouveaux relais ~eraient v('uns s·a.jouter aux ancien~, .. 
moins que le contraire ne l'ésultl:\t e:\:pressélllent ou virtuel
lement ch, l'acte tif' concrsloOion '., 

Il ne f'RUrait i!trf' IlUl~stlun (l'alluvion dan .. \('!iO N\U'( dor
mantes, tellps qUE" \<'~ lacs <'t ioli\n~s, Le pl'npril>tail'''' ,l'un 
étang conser\'(' toujours le terrain (lu{' 1'('8U rO\lvrr '1uand 
eUe està 1 .. bauleur de la décharge", .t récil'l"o'luement, 

S . 43. 2, 409. Suivant ce tlernier arrêt, la Hmile d'nn neuve ou d'ulle 
rivière serait déterminée par la ligne qu'atteignent les eaux à Itur nivl.'",J,u 
mO\CIl 

,~ Za('harl<e, 128:1, texte et note a. I\eq., '2() jum IM33, ~., :-13, l, ~t. "Pt'" 20 janvier lHa;), S., 35, l, :~63. Le propriétaire d'un terrain d'allu
Vion en ('onserve la propriété, alors nlÔme que ct' terrain a êté envahi el 
ocfu}lé pemlant un temps plus ou m011lS long PB r le neuve qui le borde, 
et ùonL les oscilla.tions périodiques l'ont su{'relisi\'ement reslreint ou aUI
menté, si en fail, il n'a. pas élA ancanll, et s'il a subSIsté lau! au moins à 
l'Ctat de va!llière, se decouvran\ Il lHarée ba~se, avanl de reparallre com
plètement au dehon de la surface des eaux,l't de relJrendre sa végêtation, 
Chartlon. op, eil .• 6'! à 6\0. Laurent, YI, :\t~) Req., 10 février 1869, D., 
10, \, 1\8. ROll., i9juillet 1812. S., 1\. 1,2:,6. G"noble, 1\ d&-.-I81!, 
:;" H. t, 199. Req., ~ IDru I~K.· •• S., !S7, l, \:.19. En beRS t'ûntraire sous 
le droit fcodal : Lo)'sel, Ir,,'ituft' coutamii,·t" Liv. Il, lil. 2, règle 9, el 
la note de l'Milion Lhtllin. 

,. Cpr. Loi du l6 sevt~mbre tHo7, art. -lot. Davie1 op. cu., l, lftM. J)eo. 

molomhe. X. !i eL 23. VOy. cep. Parlle~,;ul', 0.. "",,'udf., 1. t:l:l. 
t1 \oy. sur cc qu'on doit entenllre par ces eXllre"o'lions : Giv. rej., 9 

no\'emhra IHH.S.,41. l, tl2t; Rl.'q., l-\avrilI8;):!, S., 5=!, t. 3:.-40: CIV. 

rel" la man l!Stij, S., li', l, 2t'itJ. Cpr. les explicationsdonnl'fS 11 ce ~uj('t 
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il n'a~quiert auc.lUl dl'oit ~Ul' Ir. terres ri\craines que son 
('au vlentà couvru' dall' des rrursextraordinaÎl'c< ".Art. 558. 

Lorsqu'un ten'aiu d'aUm'ion ou de relais sest (orme le 
long de plusieurs heritnges, le parta.~e s' en rait entre les 
lll".priétairl's qui peuvent y avoir ,\roit propol'tionnellement 
a la largeur que chacun dt' ccs héritages pré.cnle ~ur l'an
l'ieune rive ", sali_ tenir compte de la direction des lignes 
'lui divisent ces hérita~es '0. 

Ce partage ne présente aucune difliculté, si l'axe du cours 
d'eau forme unI' Ii~ne dans toute l'étendue de l'alluvif)n. 
Il suffil ,Llol's pOUl' 1'01'0'1'1'1' d'abaisser, LIe chacun dcs points 
~ép:l\'illlt à la ri"C Il's ditl'~I'ellts héritaSl'e., des pt'11Icndicu
lai.·c< .ur cet aX<', el n'atll'ibu"l' à chaque pI'opl'iétaire, la 
pUl'ti.m d'allu"ioll ou de relais comprise entre les points 
.. ,Iro'mes de son fonds. 

LOI'_que leroul" J'l'au forme ,dan. l'élpnllue de l'alluvion, 
,le, <inuosités 'lui ""pt'mlant n'en changent pas la direction 
f'~Il~l'nle, c'est sur la ligill' Ilctive repI't',entant cette direc
lioll. 'lue lloivellt èh'c abaissél'S le. pt'rpendiculairl's a ti
l't' .. <les point~ t'xll'l'mes de sépa .. ation des fonds riverains. 

~ar Laurenl. \lI, ~ Il el suiv. :II.i.l. présomplion établie par l'art 008, 
t:. C' .. ne peut être invoquée, Dl au ca:J où l'étanl e::;\ muni, Don d'un 
h'!oervoir Hile, marqmm' ,l'nue manlère invariable la hauteur des eauI, 
lUalS d'uu :iy::.tème de da~t~ moblles lJermeU.ant d'élever ou d'abaiiS~r 
l,,,, •• lUX à ,olonlé, Req .. 10 mars IStig, S .• tilI, t. 33~. Cpr. Laure"l. n, 
:It!" el \'lI. 2\3; ni au cas où l'élanCesl iOUllllSl un ré,ime ex,,,,pltOnnel 
_travaux de dessèeh~ment qui eD ooL successlvemeD& diminué la sUPfr .. 
6eie. Req., ~5 mai IXI~, ~ • 6~,1, U. Voyez ... p"", S t!li, telle el noIe 
b. \.:pr. Laurenl, VU, ~~:; el suiv. 

Il Cpr.' I~:!, tex\t' n" 2 el nOIe5. Voy. cep. Req., 9 aoùll1l31, S., al, 
l, a~4 . 

.. Pro 11000 /allh.al"" •• j""l'" (undi, .,.... luIil""" ,.,. ri,.... '11. 
,~~, 1"". dl TOr, div. (:l, 1). 

1. Les autours anciens el modern .. IOnl profondémenl dlvi .. sur le 
pro('Cdé à suivre pour le parlap des alluvions. Cpr. Toullier, III, 1 Si. 
Proudhon, op. ,,1 .• IV. l:!g1. Chardon, UO' 111 el suiv. o...iel, op . • 11., 
1. 1:i6. Dupin, nO :111. DOlDolombe, X, 16 à 8t. La .y.tm. auquel nous 
nOUolOlUmes arrél';., a .toi consacré en principe par la Cour d'Allen (ilS 
jan,ier 185~, S., M, ~, 1~1), el parallauS3i avoir ea sa faY8Qf l'oplolon 
d. Ikmolombe el de Laurenl, YI, 294. 

\1 
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Que si, dans l'étendue de ralluvion. le oours d'eau chan
geait complètement de direction, en formant des anglesren_ 
trants ou saillant., son axe sc déterminerait au moyen de 
lignes brisées à cbacun de ces angles, et c'est sur ces di
verses lignes brisées que s'abaisseraient les perpendiculai
res destinées à opérer le partage. 

b. Dt! l'tI .. ,,IIion.. 

Lorsqu'un fleuve ou une rÏ\·Îf'.l'C, dépendant ou non du 
domainE' public, emporte, pnr une (orcl" subite, une partie 
ronsidérable ct rceonnais~.1hl(' d'un champ riverain, et la 
réunit, soit par adjonction, soit par superposition 1" à un 
cbamp inférieur ou à un fonds situé sur la rive opposée, 
les terres, plantations ou consh'uctions aiusi Mplacées con
tinuent d'appartenir a leur ancien lH'0IH'iOlair •. Art. aS\!. 
Celui-ci est donc autorisé à les reprendre Il ; mais il n'est 
pas obligé de le faire, ct n'est, dans aucun ons, passible 
de dommages-int{'rêts envers le propriélai"e du fonds io
férieur ou opposé ". 

Il Laurent, VI, 296. L'art. 5d9 semble ne pré·...oir que le cas d'une ad ... 
juudion latérale; mais il n'esl pas douteux que sa disposition ne s'apph· 
que é,alcment 8U cas desupeqlol'lit100. Proudhon. DI fliJall"llit. Il. Ml i 
et Vudomain, pubhc, IV, H82. Demololllh~. X, 99. Laurent, VI, 30l). 

il C'esl--à-dire à les enlever, et non P.1., ,\ en p~odre poues5ioneomme 
d'un nouveau fomls, distinct de celui ver.; lequel uu sur lequel ellesootété 
IMlrlées, C'cst amsi que l'art. 5:;9 a été cxpliqul! lors de la discussion au 
eonseil d'Etat (Locré. Lig., VIll, p. 426. nO \3). lJroudhon, Du &tomai .. 
pl.bUc, IV, U83. Daviel,op. cil., 1,45\. Du Gaurroy, Bonnier et Ro", 
tain, JI, HQ. Chardon, no n. Demolombe, X, t04. Laurent. VI, 
~91, Voy. en sens contraire: Zacharill', § 203, texte et Dote 12. Cpr. 0. 
m .. lUte et Colmet de Santerre, U. nO 395 bu. l, el Il. 

ta On reconnail ICoéralemeot tlue le pruprièt8.IF8 de la partie enlevée 
n't>st tenu d'aucuns domma&~-lRtéréw, lorsqu'il renonce. la réclamer. 
Hotviel, op. ci'., l, 414. ZacharLie, 104. cd. Demolombe, X, 103. Mais il 
Ul! serail autorisé" le reprendre, suivant le dernier de ces auteurs (l, 
Ul). qu" cbarge de réparer le domma.e causé par l'adjoDclioD. NoIrO 
savant collègue invoqua" l'appuI de son oplOion l'art. 138t: et les déci
IlOOS de plusin ... lois romaines (L. 9,1. It ! et 3. D. de dœm .. , lfl'." 
39.S. L. a. S 6, D. Gd .... i6 .• 10. 6. L. 8. D. '" •• " ..... 69. 9). Noos .e 
!!oauriens adhérer. oeL\e solution. L'art.. 4381 ne peut trouver ici applica-



DE LA PROPRIÉTÉ. § 203. 387 

Le propriétaire qui veut u~pr de la faculté de repremlre 
les t!'rres. planh.tions ou constructions !'nlevées par la vio
lence des eau~, doit former _n l'éclamation dans l'année. 
Aprps ce délai, il n'y serait plus rpcevable ", à moins '(up 
le propriétaire du fonds aU'lu ... lla ()artie enlevée a éto' l'PU
nie, n'et\! pas encore pris possession de cplle-ci ", .\rt. 
:):,9 fi. 

lioo, puisque, d'une part, il s'agit d'uo dommage cau~ par un ~\'èDe
ment de forre majeure, et que, d'aulre part, le proprietaire de la partie 
pnle~ée ne tait qu'user de son droit rn la réclamant. Quant aux lois f'O"" 
mainl!'s ei-d~ssl1s citees. elles ne- ~·I)cru .. ellt DIJUemrnt de l'avulsion. mais 
d'un éboult'l1wnl tIe terres ou tle l"t:'ulèvemenl par hl force tIes eaux ,l'olt
jets mobHiers, tels qu'un radt>8l1, c'esl-k-dire ùe rails qu'à l'aille de ('cr
LaÏllt· ... llrérauHon~ il eût élé possible (remlwcll"r ou de prevenir; et l'un 
comprcnLl qu'en J'areille circonst:LDre. le I,rol,ritltaire des objets enlevés 00 
d, .. terres éboulées ne puisse It'S rérlamorqu'iI rhar~o de reparer un dom
male qui lui est jusqu'à rerlaln point imputahle. n es~ du reste. bien 
entendu qu(', si le propriélail''t.' des terres, plantation ... ou constructionsem .. 
portœ!'o Itar les (Iau'(, n'est pas responsable, qu'il abandonne ou qu'il re.
prenne Cf:i ohjet .. , du dommage qui al eté la suite de l"anll:.iou eUe-lftême, 
il sera cepen,lallt tellU de repondre, dans le dermor ra., du prejudICe 
qu'il aura pu cau'er par l'operai ion de l'enlèvement. Lauren!, n, ;m~. 
PoiLiers, ti mai l~:;H, S" St', :2. 400, 

.. \ln n,ant à une ,limée le d"lai au bout duquel le I).opriotaire .le 1. 
parlie enlevée t'St Mohn du droit de la réclamer, le Code rivilsesL «arté 
de la disl>osition du §:ll de. 1II,IiI.'" lcH rer. di ... 2, 1), pour donner 
une regle , la lois plus g;,nérale eL plus certalDe. Cpr. Laurenl, VI, ~!III. 

li L'ex.plralion du delai d'llDe année, il Ilartir de la ft'unioo .. emporle 
dechéallcc, par cela seul que le propriélaire du fond. auquel la parli. eD
le\ée est venue se réunir, a pris I)t)ssession de relle-ri, bien que tctw prise 
de po ....... ion ne remoDle pas à une anné.. l.aurenl, n, :l'J8. Rap
port au Tribunat, par ". Faure, no Il 1 Loc,';, \111, p. 185). Cpr. De
mante et Colmet de S,lUlerre, 3\1:' b", \1 el 1\1 

.. Cet article serait·il applicable au cas où la lm ,lie d'uu fonds 10nileaDI 
une rivière s'est trouvée. par la tUl'malion d'un lloU\t'au bras. dètarhée du 
_nt de ce fond., et réunie ,\ une n. dont elle ,'I.,t p...,.,lemmeol lé
pareet L. Cour d. ra ... lion IR"I" 1:1 déulllbre 18.10, D" 31, 1, 
1:") a Mcidé l'affirmalive. en appliquan! il ce .... la d,"'héance pronon. 
par l'arl. 559. !lia ... en jugeant ain.i, .. Ue Cour a fait, /1 notre .vi., une 
lau"",, al)plieation d. l'arlicle "n"'llé, qui suppose un déplacemenL de te .... 
l'1li8, tondilion qui ne 'IC renrontre pas ,Ian. rhypolbèse donl il s'aiil. 
Celte décision nous parait d'autanL plus contestable, 'lue l',clion sur la
queUe la Cour supn'me élail appelée. Ilaiuer, n· ... il pas ,implement 
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Lorbque la réunion a en lif'll pal' sll[lf'rpo'Oitioo, le pro. 
prié taire du fond. sur lequel .tle "esl op~rée, est en droit, 
sans aUtnd,'e la /in de l'année, d'interpellN' le propl'Ïétaire 
d. la partie enlevée, pOUl' qu'il .it à s'expli'luer sur le point 
de ,"voir.il entend ou non raire usage de la faculté que 
lui accol'l)c l'art. :.i:j9 n. 

e. Du ilt'., Uols d aUerf'lSen.,nl, forJRë, BU milieu ,r". cour, d'eou, 

C('s Ues,llots et atterri",s<,nwnts RI)(lill'tiC"nllent â r":htf. ou 
aux prolu'iHnÎrrs rivrrnin .... ~uivant qu'its se :o;ont formés, 
soit dans Ull(' l'i\'i~l'(' na\'iA'ilhtc ou flottable, ~oit tians un 
cours d'pan non dépf'11dullt ùu domaine public.. Art. :-;60 et 
iii; l ", 

I:mlr ohje\ la rel,rise dcl'l terl'CS CD1I,orlées par la lorce des eau~, ml\Î'1. bien 
la l't-,,endicatiollirun rOluls dislilll't d" l'ne l\ laqut:>llp il avail été rcuni, et 
qn~ l'art. 5:'19 u'admt-t Ih1.S une I)areille re\l'udicatiou. L'es)1i.,<,c N.'nlralt 
dOIl(, pluk\t ~OU:i l'al'illication de rarl. 56~, que sou~ ('eUe de ('e dernier 
article. Cllr. IlcRiolomhe, X,:;' 

:; L.'al.'tioll inten0fttaloil"c doit, tians celle h) l'0lhl • ....,. l'tre eI.Cel)lionnel~ 
teillent admise, romme t'onsL'quenrc néces!Oaire dl'Ia fat'u\tt.'- qu'a tout pro
prll'laire tl'u:;er et dc jouir de sa ('hose, ain~i qUl' hon lui s(>mble, [arulte 
dnnl l'cxercire st>rnit neutralisé ou entrave, ~I r('lui tour le fonds tluqu('lla 
sUI,~rpo$itlon S'I'~t opl-rt·e •• Il'vait attendrE" toute une annl't' l'our !>a\'Olf Il 
qlwi !j'en tenir quant aUl intL'1Ition., tlu Ill'Opril>laar(' tle la Ilartie ellle\l~'. 
Cllr. Proudhon, °11. cil., IV, 1:!1H. O.wicl, °1',011., 1. t:i.1, t;llarllon. u' 
I:SI:S. Uemolomhe, X, llO Ces auteurs !'('OIh'rol mhll' al\meUre le dl'Oil 
d'mlerpellalion d'une manière absolue, c.'e!lt·ll-ttiN.', t.'lnt l)Qur le t'as où la 
r('UnlOn s'est opêo-'oe par toimple adjonction, que I,our rclui où il a eu 1~ 
lJar superposition. ~Ial!io nous croyons que c'est aller trop loio. Dans l'h;i
pothèse, en eftet, d'une alljollrtion lalérall' Ilui n'enlra\e en aucune façon 
la tulture du fonds auquel ln Il&rtie enll'\I!e e!lt \eDue!;('" rl-Duir. jlu't'Iiste 
pluS aucun motif pour 3l'cueilllr, de la 1,art du 1'ft)I,riliaire de re fondto, 
une acûon interroBalolrc. qui ne seralll'US l'olldéc sur un inttiret et un 
druit actuels. Cln·. l' i6, texte et nute ;l il 5, La.urent, n, itlS el 300. 
eank.-sle dans tOIl'; les tas le Ilrincipe ml'me tle l'action iulerrocatoire. 
comme n'flant pas aul()risée l'ar la 101. La réponse donnée a1l text.e 
nOUS semble 1.e1"ClUptoiro. C'est surtout unC quesllon d'equitC: l'on ne 
saurait ünpo!iel' au propràélairc Ilu lonlls en\ahi l·obli~ .. tlon de susllcndre 
l'l'odanl UR an ses tra\all'( et sa ëulture, alin dt" lals~r" l'autre prol,rié-
taire Il! temps llc rt. ... I'oU .. er son terrain, l't de ,11't'ndre unl' dctenninatiou. 
Cp" Valeue, DiJ'iuchOll du bitnJ, p. ,6;~ . 

.. La disllO:,itiou tll,l'nrL. suu, qui attribue .. l'~tal la propriêlë dfS Iles 
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Le~ \les formée' (ll\n~ nn cour' ,l'pan d~p .. ndant du do
main .. public. n,' font pa~ parlip dr l'P domaine. mais ren
tr,'nt dans cplni de r~:tat; et Ip, particuliers pClI\ l'nt en ae
'-I uérir la proprielè par titre ou pal' pI· .. ,cri!,tion, eommt> 
d .. IIl\1' aulr" .. bien, de l'EI1It. Art. ;j60. ~rai, la prescription 
n .. commence il cllurir.en ce 'lui .. onrerne ces Iles,que dujour 

lormëes dans des rivières navi~ahles ou tlottables, ~t contraire au Droit 
romain. D'après ce Oroil. Ir ... ill· ... Ilui ~e formaient '\:10";' 118 cours ù'eau 
puhlic. ni' (h~\'("nail'nl pa .. I,our el"la publiqu~. Con~idérl'e~ l'omme pro
longemPnt dt~ rÏ\'p~ l,lit·., t'-laient aUribu~ aux river.iln .. à titre d'a('r~ 
sion. el cn ,'ertn tle la rt'~I(" Rtl fjlMP no&h"~ ni _Id;t, /il RosIra. Cpr. 
L. ;111. p, .... , .. t L. 6:;. §~. Il. d. a,~. ror. <1 ..... (II. 1); L. 1, § 6, D. d. 
/'"mi,., (l:i. I:!). Lors lit" la di"l'll<;sion au Con.,~il tl'Etal, Treilhard disait, 
VOUI' l''(I)lijIUl!-r la dispo""itioll de l'art. 560, qUI', commE:' le Jit des rivières 
navigables Oll llotlahl(''i "J1llartient au domain(' national, il ùoit en être 
tle méme dr" ilp~ t't ilots, qui: faisant partit! du lit, snil'ent le sort de la 
l'hose prlD('llk'\le. L:,.r. Lucre. ',,"9'" '111, p. U6, nI) H, )l..us cette e"pli
l'alion. intl,(:lctc en fait. P1UStlllc le lit JisplI.\",ut complètement l~ Où s'est 
forlUél~ uu~ Ue. nur:lÎl IO~Il)uelllent cORllnit :\ raire co .. ""iJerer les iles ltes 
ri\"ii.'re~ Il.1\ Ît"tah1f" l't Oottablc..; conlme tlt':, dépemlancl"'" du domaine pu
blic, 'anlli~ llu'eUl's ont ~t.t! aUribuét:'9 au domaine de l'É'a~ et par snite 
retonl\lIl~"" lillscl'l'übles de Ilropri~t~ prin~·. Les motits qui, contrairement 
au priIU"lllt! de "8('t=los"ion, ont portt! le It"~lslaLeur il ne pas acconier au1. 
riverains les ilh dl'S rivières na'ii~ilblt'S ou tlottablps, touteD leur mon
n;'li:''':mt. l'ont'ormt!lIIl'nt fl ce (ll'iUt'lpe, la IIrol.riété de celles qui se for
ment tian ... Iles ('OUI"" tl'cau non Iléveutlants du domaine pubHc J ont étéplus 
exacwlllt'llt indltJut!s par le" orateurs tin Trihunat. qui ont rait remarquer 
'lU"·, pour l'interèt ~l'Iléral de la na,'i~alion et tIu comnu~ree, l'Etat de,·a.t 
etlnSt'r\ol~r la làbre disposition dei Hes, îlots l"t atterflssetneo&s lorm~:i daDs 
d, .. coun Ù''''1ll u<pendanl du dom.in. publie. Cpr. Lot"';, Ug., \lll. p. 
'tU;. 011 IH, p, :!07el ~o8, nO l'l, Les oll::ler'iatioDs précédl'nles démontrent 
le peu de .. leur de \'ar~l\ment que pn'Iendenilirer de l'art. 561. 1 •• au
k11~ llui en!lel~Dent qlU! If' lit ,les petitt'li riviéres appartient y1 rherains. 
Ce D'est Iloint, t'Il l'ltl", l"Omme al'cédant au lit, qUl a ce ... se d'e'(isler dans la 
partie où il Il l'tl' r~mplacc par ulle He, que c€'tte .Ie est attribuëe aux ri\~ 
ramI, mnis bi€'D COIIUllC at't'l'dant aux rlves oont elle et\t censée former le 
prolongt'",,!nt. Cpr, I...un~nt, ".,301.I,ÙfSt1'le par l'cie' de trnou" exéeu ... 
tes dans un inlén\t ~l'neral, l'eau d'un" rivière noo navigable cesse de ... 
COU'lfir uoe I,artle de son III primltir clloliguô k la nve, le terrain ainsi dé
eOIHrert dl·vi ..... al Ja proprit'-te du ri'leralll, Eu eft'e', li Q'e!4.I$te pliaS alol"3 de 
cou ... d·eau. ;1 ne reste qu'un allcien lil.bandonné donlla propriélé ....... 
qui .. ' par a<'· ... ion. Arl.M6, cbn. arl.561. Civ. rej., 22 décembre 1886. 
~ . Hl. 1. \i7. ' 
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Di •• ayant acquis la hauteur ct la solidité nécessaire pour 
se Il'omer à l'abri des plus bautrs eaux dans leur étal nor
l.,al el sans déhordrnwnt, cUrson! réellement cessé de faire 
p.rlie dn lit dn flruye, et ont p."é du domaine public 
.hm ... ct>]ui dp l'Efat~·. 

POUl' OpèN'f, ('Hfrl" 1f' .. (l1'tlpl'iHnil'f'''I riverains, le partage 
<i'un~ Ue fOl'mûr .lan .... lm ('OUl'!» d'eau non dépendant du do
uHlint' puhlic, f)1l1'oUPPO"'P une lignf" tracée 8\1 milipu de ce 
('fl\U-S d'rnu. Si l'île n'ro;ot pas traver50él" par cette ligne, eUe 
appa.'tienl exclusivement nux riverains du cMé desquels 
(·11" """!'it fOl'mt'-t· .. \11 ril~ contrair." ('He ~e dh;se, suivant 
la mi~m(' I~II('. ('uh'" lf'S pl'opriétnifl-!ii des deux rives. Art. 
:;1; l. ";ntin,lol's(l'H:' l'ilt> ~(' (wolOIl~t. au df'\'ant de londs ap
ptu{enant à "("s propl'it>tait'f'~ ditférents, elle se parta~e en
in' f>UX pOUl' la totnlité, ou, 1(' eas êchéant,pour la pOI,tion 

fllI~rf'nh' à ('hulJt1(' rh l', ('ouformémcnt aux riogles ci-drssus 
""posers qmmt t\ lill'él'0rtitinn des alluvions 10. 

[,'He Ulll' fois fOl'tnt-e, ('eux 'lui, d'apr~s ce qui vientd'è
h'(~ dit, en ~nnt dcvrnns proprietnires, oni égoJ('nlrnt droit 
nu\ accroi~srnwn1 .. subséq\lt'ut:ol (lU' cUe peut recevoir pur al
I<l\io; •. lieu e.t ainsi. ,Ian. le c •• même m'l'Ile s'élantCor
mée d'un seul côté, clle .. se,'ait I,,'olongér tlu même côté, 
en face de Conds appartenant à des propriHaires riverain. 
qui n'avaienl, lors de sa rormalion, aucune pari à y ré
clamf'r ". 
°us dispositions ,1 .. art. MO ,'1 061 sont inapplicables 

au ras où un cour~ d't·au, faisant ou non partie du domaine 
public, s't'st rnrm~ nn nouv('ou ln'as, et a ainsi COIl\'('l'ti 
f'n He un fontis nppal't.·nant If un pl'npriétairt" riverain. Ce 
111'I'uirr ('~n!,;t'rvc, dans ct' l'as, la pl'opl'iét~ (le rUe. Art. 
lili:l. 

11' Grenoble, 25 juillet ltstili, S.,67, 2, '22;;. Cpr. texte, leu. 4, el note 
f' Nupl·à. Laurent, \ f, :IU3. Lyon. t9 juin {8T1, S., 11,2. 2:>R, 

1" , ~2, In.\t. dt "1', dit? t2, .(). L 'lU. D, de atq. rer. dum (41. fi. 
I\Lttlllghau~'n. Revyede ligiliutioA. 18;Ui. IV, JI. :lOi Ucmolomhl'.". I:!:i 
et l:!tt l.aurent, \ I, 30l. 

Il L. 56, ".."., etL. a,§:1, U dedcq, ''tr.dom. tU. t). Proudhon, Dy 
domaill' ",blic, IV, l'ttiti. Demolombc, X, 121. 
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d, D. IiI .b.,,"'''.i, 
Lorsqu'une rivière, qu'elle soit ou non navigable ou llot

tabl .. , se fraye naturellement" un nom' eau cours en aban
donnant son ancien lit, les propriétaires des fonds nouvel
lement occupés par les eaux prennent, à titre d'indemnité, 
l'ancien lit abandonné, cbacun dans la proportion du ter
min enlevé. Art. 563". Si cpt ancien lit n'était pas commo
dément partageable entre les divers ayants-droit, chacun 
d'euxsl'rait autorisé à en provoquer la licitation". 

L'attribution du lit abandonné aux propriétaires des ter
rains occupés par le nouveau cours de la rivière, ne eom
prend pas les \les qui s'étaient formées dans ce lit; .. lies 
continuent d'appartenir à ceux auquels elles avaient étéac
quises". 

Si une rivière, après s'êlloe formé un nouveau cours, r .. n
trait plus tard dans un ancien lit, ceux auxquels cet ancipn 
lit a élé attribup, ne pourraient reprendre qu'en vertu de 
l'art. 563, et non par une sorte de droit de retour, les ter
rains dont ils avaient été dépossédés par le ebangement du 
cours de la rivière, D'où la conséquence, qu'ils n'y au
raient aucun droit, s'ils avaient cessé d'être propriélait'es 

Il Laurenl, VI, 3UII. Req., 6 novembre t861, S"69, l, 3lI!!. Cpr, 
UelZ, 21 novembre t866, S" 61, Il, t9t, 

'" Cel arlicle esl inlrOduclif d'un Droil DOn_u; D'apnls la léllislalion 
romaine, le Iii abandooné étail aUribu.! aUlt riverains ~ tilre d'accession, 
1 ~ ,,,,,.'" t'Ir. di •. (2,1). L. l,' l, D. "'~.",i". (..a, 12). Celle rètl\e 
paran avoir élé géo"ral.melll suivie dans les pays de Droil éeril,Toulouse, 
! mai 1834, D ,3~. ~ 16; S" 34,2,425. Req., 26 Uvrier 18\0, 5., U, t, 
5 •. Voy. cep. D';""'"io/& aM Co ... 'il,fÉI.'(Locre, Ug., YIII, p. 129, no 
Il), Dans les pa)', coulumie", le Iii abandonné étail dévolu au roi on au 
5elpeUr haut-justicier. sUlvantqu'il s'aGissait d'une rivière Dayilsble ou 
non n.vipble, L'innovatiôo du Code ne nous parail pa. heureuse; elle 
.sl conlrair. au principe de l'accession, el le molif d'équilé sur leqnel OD 

l'a fondée esllnls coolestable, du moins pour les lill de cours d'eau qui 
ne dépendent pas du domaine pnblie, Demolombe, X, 16:i1. Laurenl, 
"1,306. Wodon, DrpÎI "'u""",,, nO' Il,16,241 . 

.. Chardoo, 0 01 t8\ el 18:1, Demolombe, X, t65. Ueonequin, Il, au1 . 

.. Demolombe, X, ltiti. Laurenl, Vl,aul, Cpr. Grenoble, 2:1 juillel 18~6, 
5.,68, li, 225, Voy. en sens cQnlraire: lIIareadé, sur l'orl. 5ti3, o' t, 
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d,. portions de l'ancien lit il eux attribuées à titre d'in
demnité", 

§ 20!, 

~. DI l"arcessr'oR dt' chast, nrobili;ff,1t fi lIn immeublt. 

a. nu pld"'G'ion"l:o,~lrurtiIlR$l't uurraqt'.c(flil •• Jlrlr 'l'prnpril't1irtd"un (ufl,{, 
nvee 'li mlll/rifIU'" d'uuh'ui, 

Le prvtp"I>taire d'un fouds df'virnt,par<1roit (rnl~('Pssion, 
propri~tnirf' de~ plantntions.('oll!oltrndiolls rt ouvrngpsqu'il 
ya faits, même avec le!' matériau\. .l'nuh·ni. et bien 'l'l'il 
les ait employés d(' mal1\"aÎsp foi ' • ..... ,,/'pl'/icips solo rl'dit. 

Il ne p<,ut èh'(' contraint de l'r ... lihU'r rI"'" matériau" il. l't'· 

lui auquf'l ils Rllpl.ll·tf'nnirnt, tnnt (l'l'ils fOl'mf"nt l)al·lie inU;· 
grantf' du sol ou du hlltinu'nt 811tlUf'l H~ unt étéin('orporl'~' 
rt sans qu'il y ait à examinl'r, pOUl'h' ra ... (le- plantation. !loi 
les arhr .... s ou nl'hu~t('s ont ou nun IU·j ... l'l·i~ mrin .... ' . ~ljlÎs il 
('st trDu dl' pnYj'r hL valN1r de~ matériau\. n\'I'c dOllnnagf"!ô
inMrr-ts, sïl y .. lil'u, ('t nf' Iwut Sl~ soustl'aÎI'j' à cette ohli .. 
gatiull l'n ('n ott .. aut la fpstituliou·, \rt. !):)\ ' • 

• 6 Cllr. Taulier, Il. Il. ::!Mi. UCllIolomhl'. X. LiU. 
t C'c,' i. rI' cas surtout IIUt' s'BIII.1illllt', l'U ()t1l1t Iran~'ais, la règle pO'il~ 

emnli l'art. :.;a, Ila.'re que celui IlUI ft ellllllu~1! les maleriaul. d'aulrui 
qu'il po:.~Mait de bUll ne loi, n'cst soumis, I1n\lIle uh"lllllrtion faite del'ac. 
('I.'M!oion, ni Il une nt'lion persùllnelle en ro ... hlutlon, ni, ell &enéral, à une 
aC'lioll "li reH'lItliratiuli. Laurent, "l, 2tiO .. \1'l. 2~79. Cpr. i lR3. 

'.\ la diften'!Il'c du Ill'oit romain (Lllr. ~ ;H, Illd. de,.,r. di"" 2. t), 
le Cooe ri,il n'a point l'XÎ6;ê C'eUe t'ouùition. Ii rai...t,n ~ns doute des Ihfli
oultCl'I 'lue sa "érilicalioll aurait le plus suu,,'ntIWt~ ... cnhl.c.'S. Taulier, n. p. 
'12. Ma1'<'lIdé, sur l'art. Sl)\" 110 l. Uemolulultl', IX. (il.'. Voy. ('Il tePS 

eontraire . Toullier,lU, t':l1. Chavol, D~ 10 plupl'tl.'lé lRub,lièl'e, Il. 5'tt 
Vo,". aussi: Durallton,IV,a1", 

i Ilcmololllbl'. lX, 66.1 . 
• ~i. d'sprè-i ('l'l srtÎ('le, le propriétaire du sol, qui s'cst servi de" maltl

rialll ou ùes arhres d'autrui, ne peut ètre t'Optnunt Iluur Il''' l't'lIlllul'r, à 
les Mtal'\u'r IWS ('onstructions aU111uelles ill('s a IDt'Ol'Iw!'ës nu Ilu lerrain 
dan ... I('llurl il les a ptnntés, on lit" &aurait eunclure de" IIUl' l''lui 'Iui .1 

undu un bàünlmt l,our Nru llt'molt, ou une (oriol pour être abattue. sml 
CD droilde se refuser 'l'exœution de celte comention, en ofrauL d'Ui-
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Que si, avant le ri'i!'!pmenl d.. l'indemnité due par le 
propriétaire du so\. 1 .. , enn<tructions venaient Il être démo
li('s,le propriétairl' des mat{>riau~ pourmit. 8ulieu d'en ré
clamer la valeur ... n poursui"", 1 ... restitution'; ma;s la 
m"me faculté ne lui apparti"lIIh'ait pas, s'il s·agis.ait d'ar
bres ou d'arbustes arrach~, du sol 01\ ils avaient été pian
lé, " 

La ,li'position d .. l'arl. ;);it nt' ,'applique qu'aux objet .. 
mobilieI's qui. pat 1l'U1' incurpuration dans 1(' sol ou dans 
UD bàtinlt'nt, sonl d"\I'nus imml'uh!es par nature. et nOll 
li ceu~ 'lui ont simplt'lU1'ni revètu le caractère d'immeu
bll'8 par dl'stinalion', 

b. De. plontauoAs, cunllrueHo", el I)dllrd!lU (a&', par un. Hltr •. 
'lir le .ol ,"a.'rlil '. 

Les plantations, con"tructions .. t O'lvrages faits par un 
ti!'rs. sur le sol d'aulrui, devienn .. nl, Il litr .. d'aCCt',sion, la 
propriélé du propriétaire du ,,,1. en ce spns du moins 'lUt' 
le tiel's. constructeul' ou pL'lnteur, nI' peut les enlever con-

demni}!pf }·acquéreur. rne I)areilll' prelt'otion ~raiL évidt'mmenteontmire 
lUI. di~llo:ooilions dt· ... art. Il:-1\. II il el 12tl. que nt Olotli6e nullement 
l'arl. 5~a : cet arlitl~ ,lahu' ~lIr un cas ,ral't't .... slon. et ne s'o("('u lX" eD aucune 
façon d'URP (lu .. ~1ion tl't>'.'.'utiou de 1~1\t"ntiun, '·oy. en ''l'n~ conlraire : 
Ut'lIIolomlJt". l\., 6f;~ . 
. s ~ ~U, Ilisl. dt ,.tI,.. d,·r. l't, 1) U"lndole. LUMn:. Il. aut .". 1. 1)II~Jin. 

E~IIHH!dit. \,0 .\'·('l~~ion. ntt::W 'la~adl\, ~ur ('al't. :s:a. Dt-illolombe. 
l\.. t.lil. Vo\"~ en l'Ôl'U'" '·unlr&lr~. Uurantoll. IX. 31i. l)u C:lUrrov. 800-
mer eL ROUS'lalD, Il. l"J. Cha\tlt. lit! la prop';"; .. Iobih,,,,, il. :i::Jt. 
Laurenl, VI, t60, 

• Nam eredib.l, t." arb,/reln. alio 'er,œ d'j'Hf'UO, .IiClJfI fada ... L. i6. 
Sil, D d. a"I, ,',,', do .. : III, 1), D"manl." Co,,,'., n, :191 bi., ltI. \lemo
)OJnbe, IX, li6:!. \'oy. t"1l1tt"1l!i contrai"', L.mnml .• du IUpni. 

, Mal.vitl., sur l'ill'I. ;;;a, TOIlIli .. , III, 1~6, IIl1ronloll, IV, an, Chavol, 
op, c.,., Il, 3:n .1 ~:l:\. \lo«aM, .ur l'arl. ;;:;4, llemoloonbe, IX, ti6Il et 
666, Zachari"" ~ ~O:J, 1I0le 1", Laurenl, VI, ~ril. Voy. "'p. Tauli.r, Il, 
p. ~12, 

• Les plantations. t'oDitructioDS et ou,rall'~ ~li!ilant sur un fonds étant. 
"1\ verlu de l'ar\. ~';;:I, présumk tàils par le propri.l8i .... d ••• fond-, c'esl 
,In liers qui prélell~ les •• oir .. éculés l ~ prouver, Cpr, sur .ell. preu.e 
1192, lexte no 1 el note 4, Req" 25 .. riIIK~~, D" Si, l, tlS, 



39-i DES DROITS RilELS. 

Ire le gré de cr dernier '. Sllprrficies soto tedit. n n'v il 
})3S, sou~ ce rapport, cl distinguer si les matériau"( apP~L'. 
I,'naient ou non au tirrs qui les a cmployes ". 

Lorsque les plantatious, constructions et ouvrages ont été 
faits par un tiers- possc,",\pur de. mauvaise foi, le proprié
taire du sol peut flemander, soit leur suppression, avec 
dommage.·intérêts pour le préjudice qui lui a élé eausé,soü 
leur rOllservation, mai~ à. charge, dans ce eas, de rem ... 
hourser 1" valeur <l.,s matériau" elle prix de la main.d'œu
Vf{". san..; être admis à se lihérer Gn offrant le montant de 
la micux-yahll' <l., t"imm(',d,l •.• \ .. 1.. 5:>5, al, t el 2, 

':5Ii, au contrAire, If'''; plantations, constructions et ouvra ... 
ges ont été fuits par \ln tiers possesseur de bonne foi,le pro
priétaire du sol ne peut en demander la ~upprcs!;ion; maii 
il a. dans ce cas, 1(' choit. de l'emhol1rsel', soit la..valeur 
df~'" matériau"< f't If' prix de la ma.in-d'œuvre, soit le mon
Innt de la mieux-value de l'immeuble au jour du délai.s<~ 
ment. Art, liM, al. 3 ", 

• Sl les Illantations. con .. truetions ou ouvragesavaienlété enlevés IYlnt 
tl,ule rPclamatum de la part du propriétaire du sol, le principe posé au 
lexte reslc-rait de lalt SBno; 3Ilpliea\IOn; el il De se préseolerai\ plus 
qu'une question lie tlomma~I.'S-mteri!lg. qui devrait se résoudre d'aprte les 
"l'ales que nOUS exposerons au1219. Cpr. Demolombe, IX, 681 lm. Lau
rent, VI, 278. Douai, 18 lDars 1M2. S., \3, 2.8. Ci,. rej., t6 f"ner 
tR~1, S .• !S8. 2. HH. 

10 Quoique l'art G:iJ ne pr.~voie cxpre&.ement que le cas Où le con ... 
lrucleur a cmplo~e des matéraaux lui "Ilparlenant. il est évit1c.Pt que lOa 
appUcatioo etait indi:!pendantc de celle contlillon, la circonstance que lei 
matériaux apparleRalent à un liers ne pouvanL en aUCURe fatiOn IUtluer lUI' 

les rapports de ce constructeur eL du prolu'ietaire du sol. -r.auher. U. p. 
21\.. llareadè, sur l'art. ISOO. no 1. Demunt.e, CO"",. U. 39'l! 6&1, X. De
molombe, lX, 678. 

11 On a trouvé ètranRe que le proprielaire du sol puisse se libérer en~ 
ven un possesseur de bonne foi, en lui remboursanL le montant de la 
mleux~value de l'immeuble. tandis qu'il est obli;é de resLaLuer inLéa;rale
ment au possesseur de mauvaise foi la valeur des matériaux cL le prax dt 
la main..d'œuvrc. Mais ceUe bizarrerie apparenlo disparaît, quanti on rt·
tlécbil que le possesseur du sol jouit envers le )lossessellr de m.lOvante 
fUI de la facu\Lè de demander la supprCiiion dos travaux. avec dIlIRIPJit't

intérêts. facult~ qui met, pour ainsi dire. ce derni~r 'udiscrétion. D·ail· 
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Pour l'application de la distin~tion précédente entre 
11' possesseur de bonne foi et le possesseur de mauvaise foi, 
il faut se placer, non ;\ l"époque de la prise de possession 
d,· l'immeuble,mais à celle de l'e'!:écution des travau'!: ", 

Le possesseur, ml'me de bonne foi, ne jouit pasd'un vé
ritable droit de rtitentio.n pour le paiement de l'indemnité 
il laquelle il a droit. TIlutefois, si II' propriétaire revendi
quant ne présentait pas des garantie' sum.antes de solva
bilité, le juge pourrait, en considél'ation de la bonne foi 
du posspsseur,subor(lonnerrexécution de la condanmation 
en délaissement nu paiement préalahlt' dl' cette. indemnité", 

Le propriHail'" ùu sol qui opte pour la conservation des 
h'avam:, moyennant le remboursement d,'la somme repré· 
~I'ntant la valeur des matériau'!: et le pri't de'la maÏn-d'œu

,VI'e, n'est point teuu des intérêts dl' celte sommp. ::;eule
Ill .. nt, le possebseur de msm aise foi, obligé il la restitu-
tion des Cruits, peut, qu.and St'S travaux ont eu pour résultat 
(1 .. procurer une augmentation de re"enu, retenir, jusqu'à 
c"nelll'I'ence de cette augmentation, les intérêts des som
mes qu'il a déboUl·, .... , ", 

Jeun, le propriétaire Ju .01 pourrait toujour., en renonçant. riclamer la 
re!utuLÎon des fruits, con~idcrer le posst.~scur comme élant de bonne foi, 
el par suite se borner" lui otl'rir le paiement de la mieu~'value, sao. que 
r.lui..,i lùl admis à se prévaloir de sa mauvaise roi pour réelamer le rem· 
boursement de ses débou ... és. Demolombe. IX, 6n à 6i6. Quant au. cri
tiques formulées contre la loi, voir Laurent, VI, 26!, 

Il L, 31, D. d. roi viad. (6, 1). l'othier, Di ra propnll', 00 3:.t. Du
ranton, IV, 316, Zarharia', l ~03. texte et note i. Laurent, n,2It\. 

n Voy. pour la justification Je ces prollOsitions: l ~~t; his. Req., ~~ dé, 
_bre 18i3, S., H, l, i2 . 

.. Non obal.l, art. 1153. al. 3. Il ne s'agit pa., en pareil cu, d'uo paie
me.1 ù'intérêts, rét:lamé par le po .... seur au propriétaire du sol. ni 
même d'une compensation fondée sur uoe tft"\Dl'P d'jnLl-rets, mais sim ... 
plement J'uo rèalemrnt de compte portant .. or 1.. frUIts il restituer au 
propriétaire du :"1 par le po ...... ur. Refuser il t'a Jeroier la mcullt! d'o
péref la "'lenue dont il est question au texte. ~t'rait recollnutre au pre
mier le oroit de s'enrichir à ses dépens, tP qui ne saLirait être admis. 
1It~lUt il regard d'un IlOsst"sseur de mallval~ foi. llt.'lDolombe, Xl, 619. 
"O~t'I t'e.l~nllant, Lault·nt. \'l. '!J(U. Civ. cass . 9 décembre '8J~, S., 
40, l, titi, Cpr, Agen, 2i m.r< IK .. :l. ~., i:l, ~ :;11, 
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Le possesseur de bonne rOI. di~I)t:'II~t'· de la rj· ... tituti.IR 
d('!01 fruits, a droit au remboul' ... cment intégral d,., Ses dt-
hOIll'sés ou dp la mieux-yalue tl(" lïmnll·"ht.~, ~allS que 1" 
IJl'opriétnit't' du sol ~oit nutol'i~{> a llllpUt4'1' sUl'la somme il 
l'emboUl'MoI', les fruits lle\'~us pi\r le po ...... ('!'o .. cur, sou~ lepl'l'_ 
texte qu'au lieu de I("K COII"'Ommel', t'elui-cl les aurait enl
l,loyés tHI' h'~"'nu\': qu'il U l',écuti.s n. 

L..~ .Ii~pu!'oltions de rart. .3:):.> IU~ ('unCPI'IH"nt (lue le ca ... 
où il s'a~it lI" t"'..tvo\n. cOlllllll-temcnt nOU\4':mx ~ ellr~ ~nnt 
étraugt>l'(>S li l'hypothi'sf' oli I("~ traYau\': P:\~I'llté~ pnl' 1<" ti"I's 
110SSPSSf'ur. s'appliquant il df'''' OU'l'a~f'l'i prl'('\istant .. OHe 
lCSlIUt'b ib!'oc sout id('ntifié~, ne pré'!'of'utent '111(" 1(' CRl';,h'

h're Ile repnratioll~ ou dt.· simplt~s aJUt-linl,,,tiIHIS. D.ms (,l'tte
del'uipre h~ potlu\se, le propliétnil'I' tlH :-out ne pt'ut, uu\me 
visp,\-\'is Ù'UIl posses!'oo('ur de mali' ni.,c fui. t.1"lllollt.lt.>r la ... up-. 
p .. e~~ion dt,!» travaux ". Les obligations tlui lui iUt.'omlu·llt 

<lu:lnt aux illlpPllses, ~('ront e\pliqué(':!t tlll ~ ::l\B. 
L'n .. t. ;j:i:i ",npposp (Iu(' I('s plnntutiou"" l"HlSll'udioll" ... t 

nu\ l·n~(' ... I)nt He faits pnl' 1111 til'r~ pn",..,p",st'\U·POlll' ~on IH~'" 
prf" ('omplt' li nI' s'applitlll(' ,Inne pu,", iHl\. h'a\"Ull'i full':!!! par 
nn atl",illi~h'utt'lU', uu Illl\lIllllt.lil-e, on un ~t'l·i.mt <.l'ntl'airl':;, 
pOUl' le complt' d'nnll'ui n. 

Il L'nc 1,.\rt.'\l1c illll'Ululiun auraI! Ilour ri· .. uHtt,l de priver I~ posseS-;;t"ur 
de hOlllw tin du hl'Ul'liL'C de l'art, d'~, l'Il \Crtu LlllqUt~1 il titiL lIoien' Il''' 
fruits par lui Ill'rl,'u~, quoi'lu'll ne lt.~ ail ".lS fOn~OIllll\i's, Lad~'ision ,',.n
traire de 1',llliUll"n LL. !tH, O. dl' ,.~i vil.,,,, li, t'. l'Ollllt..'C Mir la pr~!!!OIllII

lion que It..~ lluil~lVaient servi à l'amehoruholillu tonds, ~tail conrOIUie 
aux IIrincillcs du O.'oil romain, 'lui u'auLori.w.llll' po:!>setiltl'ur Jebomw illl 

à. retenir ICl'It'ruit., Il •• r lui Ilcr,;ulO'lu'aulanlqllllll'saVi:ut t"onsommès. ~tus 
celte ,1i'('lsion u·t .... t Illu~comp .. lihle a,'CC ladispo!titiou ~~n~rale et ab('l< ,ltllt 
de t'..rt. !a~L UlIl';tntOU. IV, an. Chawt, lJ~ la 1'1'01'"'''' rHobi'jirt. Il, 
:i 11. IlcIDolmuht', IX, liKO. Lnurent, VI, 219. Pau, 29 jUillet tl(,,~. 

S" HU, :l, litt \ùy. en 'l'lb contraire: TroptODg. (k. r.yPO'"~''''' lU, 
t4~~ '1;lrruLlt.'>, sur l'arl. :,:.j, nll a. 

U Ut.>mante, COlm., n, aH:.! bjs, 1 et IX, Demolombe, IX. 685 et ..,l'Ili. 
Laurt·ul. n. :!tiK, ::110. Ch. l't'j.,:H aoM 19t)~. S, 66, 1. t53. 

11 Les N'I')lort~ lin ('onstl'uch~ur et du propriétaire du sol seraic.'~ eo 
Ilarclll·as. l'CJ,C)";S Ilarles lll'ÎIIl'llJt., .hl mandat ou de 1& gestion d·atTain .... 
DemololllLt.', IX, 69t. l.aurent, \ 1. ':!ii:. 
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11 ne ,al'l'li,I'\I' 1"" ,Ia\anta;.:!' aux travRU'I raits, soil paL' 
un Pl'ulH'ieht~rt" , •• u..; cfHulitioll résolutoire .8, soit pal' Ull CO
h.'I'itit"l" un l,.,a~:-.tu.·lé, nU tout autr~ cnpl"Opriétaire li. 

'R L'c' l'm'DIrol de la rontlitiun Moluloire ayant pour elfet de remettre 
1Pt- chose, au mème 1-1.11 oil ellrs se trouvaient avant raC(lui~itioll. le cons
lnlt:tl'urllonl le titrt' vu'nL il ètre n'Solo. peut en ~""neral ètre contraint à 
eoll'ver le'" ronslru('lioll~ I,ar lui f;üu.,.. C't.,'Sl cequi a lieu, par elemple, 
pUllr railj11llicatair~ 1",Înf't! Ih1r ~Ul'e de folle enchère (80n.leaux. n Jan 
\'if-r UH:;' ~ .• l::' ::!. ::!:I::!l. Il a L'li! jugi! cependant que ~i l'aùju,UeaUon 
sur folle- enrht.'re pnklllilull pri){ $upérieup à celui de la première allju
dit-.alion. la ,btl'l'renn' I,ro\('oant (''(clutiiverneot de>!' travaux et cunstruc. 
tÎllnll exl'<.'uh!, pal' le 101 enchi-ri""eur, dUI' être aUribu~ nun lias aux 
.. n-aociers il1:,t'rlt~ ;,vant :-00 enlree en possession, mais bien a l'e 101 en. 
('ht~riiseur Ini·lm\mc 011 à ~t" ayant" Llroit. Rl"q" 1 i avril t8:a. ~'. :;2, t, 
\" ParilO, i mars ItJ:'K, ~ .• :J~. 1. :Hd. De m~mc. l'adjudicataire, sur 
s.u~i(" immobilière, de con~trurtions éle\"ee~ par des enf.a.nts sur le Lerrain 
atllJark'naul à leur tnt'rt', au vu el du consentement de ct-'Ile-ei. étant 
subroge aux ttroit~ de~ sal~IS, est tondé à exciper en leur nom de leur 
qualité lie l'onstrUl'leur:'l tic bonnt' loi e' IL se pre\aloir de rart. :;55 ln 

~ .. e Dljon.2:i jam'icr IKj t, ~ . ''H,:!. K:!. Ce sont là dps déeisiol1~ u'('Spète .. , 
l'IIIILt·~'ablt· .. 4'n .lrmt ri;,!uurt'ux, mai~ lllll~ l'on lleut nl~nmoins at.'cepter 
comme L .... ultahl~:t. L" .. n\:les ÜlllitIU"t.~ au lt.·'(h~ Junent s'appliquer ~ 
ral'Ilul"reut' iOUS pal'Lt.· ,It~ rt'lrait, qui, au"" termes de l'art 1673. ne peul de· 
IIlandertlue la bunificatiun lit'''' simpl~ rfparattons T outeroioll,DOUS recounals· 
sunsque 1 .. t'aractt'I't' Ilartil'lIlier ùe telle ou telle condition l't'soluloire el la 
Ilature lIr., r.ll'l)ÜrtSt·lu.,tant entre les parties pourraient falft~ admettre uoe 
!OOlutiun l'oRtr,Url'. !'Iurtuul :41 le coustl'udeur dont le- tttre Sd trouve ~solu. 
u a"all;" se repl'ocht:I' ni falll~ 111 iml,ru,lenee. C'est ,ünSltlUe le eoberlLier 
'SOUmis au rapport, et le llum,taire dont la donation a l'Le ré\'oquêe par 
.. unl.'I.ilOt"e ù·enl'ant. Ill' d.evralen' pas être condam.Qt.ls à t"oll'\ler les eGns
trurlioos pal' t'D'( titllt·.,;. rtllUraient droit à la bonification de la mletll.·,'alue 
flui en est fl.!:tultl."C, \ 0':', cep, UclDolombe, lX., tit}l bu, SoLre savant col
,lfo«U8. tout l'Il l'i'CODllill!'o .... J.111 'lue l'art. 5:;:\ bt inapplicable à la question. 
el'St-iGue cependant lille Cl' n'l'st "u'e~t'eptionnellement que le con~'ruc· 
lt-ur dont le litre tsl ré ... ulu. peut être ('onlraint cl enl~\'er les cooa'rue· 
',ons qu'il a éle\t~~:!I. li ,Lb. à notre aVI~. ('elle doclrine ne lien' pas sum· 
5Imnlent comptl1 dt! l'ett~' m,linaire de-;. CORtlitioliS re.olutoires. Voyea 
_ ~DS contraire, Lann'ul, '1. :!1':!. Au ,'as où depUt~ l'introduction de 
l'.lellon en résolution inlent...e par le \~ndeor. l'aet1Uereur a élevé des 
œns'ruclions sur l'immeuble. il lieu' être t.'ODsidere comme possesseur de 
mauvaise foi, et Il'-"s Ion. le \"cOlleur a "oplion entre 13 luppl't"S~iOD de us 
cuntlrucLiUlI:!! .. ~, leur I!OU't'f\JollOI1 moyeunant iademoilé. R,"I .. K mars 
tll8V. ,.; .• ij1. 1. :li:I. 

1'1 lie"" l,ï d~l'fmllrt.l hUI!, !"i" :U. l, :H. Bordeaux, Il decembre-l8:lJi, 
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L'art.5?5 ne régit même pas directementles plantation., 
construchons et ouvrages raits pa, un locataire ou pa, un 
rermier. Lorsque les travaux ont été exécutés en vertn dn 
"ail on d'un con trot suhséquent, le sort en esl réglé pa' 
l~s conventions intf'f\"enUl'S eotre les parties to. Au cas con
"",ire, le propriétaire penl, il l'expiration du baU", deman
der, soit la suppres!'lion <les travaux, en conformité des art. 
1730 et 1731, soit lenr conservation, en vertn de son droit 
.rl\(·('('s,.",ion. Mais, en optant pOUl' ("f' (lernier parti, il est 
tl'nu, pur annlogie de la tli!i1opositiOli tIn troi .. it"me alinéa de 
rart. !l:'>;>, tIc rembour!Oer intégralement 1(' pri,< (les maté
riaux et de la main.-d'œuvre, faute de quoi le l)reneur p~t 
nutoris,é à enlever ses plantations ou constructions ", 

S'I 39, 2, 2;;1. En Jl~uèil cas, les obligations et les droiL'I respectifs des 
l.arties se règh'nt d'81lrès les prinri}les de la société ou .Ie la communaute 
d'inlérets résultant tle l'mdivision. lJemolombe, X, 691 bis. Zacharlll'.1 
i03, texte el noie a. Laurent, \'1, 2i't. Cpr. Req., 1 aoüt tl:U:2. D , Ré"., 
VO Propriélé, n· Un. 

la Dcmolombe, IX. li9\. taurent, "l, 21." l\eq., ter aOllt 18.')9, S., 60, 
f, 61. 

Il Le fermier ou loralairr Ileut·iI. en cours df' hail, enleler les planta· 
lions ou constructions qu'il fi failcst VOY.I:J6:i ; l\eq., 22 novembre t!\tH, 
S.t 65, i, 4l. Rcq., 8 mai IM11, S" ", t, ~t'l. 

Il On admet assez généralf'mllnt l'applil'allun .Je l'art. 555 aux plant:\. 
tions, constructions el OUHflritCI fails par un lermil'r ou par un locatalt'" 
S:lns touterois s'expliquer sur le point de ~lvoir si ce demier dOit êtra 
traité comme un posses..~eur Ile honne fai ou cOlIIme un possesseur de nia .. " 
vaise foi. 11 résulte de là des hésitations, et IDème des IDcoDliéqueDCre\'. 
IlaDs la solution donnée à ta question de &1\'oir si le hailleur qui veut con· 
server les travaux exéeulé:s Ilar If> preneur,l)('ul se liberer en bonifiant la 
micux·value, ou si, au ("oniraire, il esl tenu de remhaUI'lit"r intét;ralement 
la valeur des mali:riaux et Il' Ilril de la lIIam·d'u·u\ re. La plup,:\l't dt!s au· 
leurs se prononcent dans le premier !OPUS, tout ,'n rcl'onlu,i!l!lant cepel'
d:ml au bailleur la facullé d~ d",naOtI~r la SUI)I)J'e!O~IOI1 dt'S traV81l1. tt 
assimilent ainsi le prtlll'Ur, lant!)\!l nll l'O~St'''''"-'llr.Je bonne l'ui, 18n\6ta 
nn possesseur de mauvaise l'oi r'IIr. Uuranloll, IV, 581 l'roudhon, n, l'II· 
IU(f'U1t,lIl. ur,s. Troillong, Du louagl', Il, 3.'H. Umcrgier. Du 10llDl" 
l, '51 et suiv. Quant à ~t. IJl'll\olornhe, il a évité celte ÎnconsCquenee et 
tléeide, comme nous, que le bailleur qui \'eut COnserver les construcLion .. 
,·Ievées par le preneur, doit rembourser le monlant inlégral .Jes matériaux 
"t de Iii. main d'œune'. Voy. aussi dansee &rll~ ; Ul'4.J.., 1er juin U5., ~ , 
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Ces diverse. proposit~oll" ",emblent de\'oir s'appliquer 
égalem~ntaux conslrurhons faItes pal' un nsnfl'ltilier" 'tif lp 

St, t, \R\. CpT. Civ, cass., 3 jam'ier 1~\9, 5., ~9, t, 9:1; Orl"'lh, %U 
avril t~\9, 5.,49,2, 597, Le loraL1ire qui occupe, sans bail écril, un 
immouble, pellt êlre condamné, 'ur la demande de l'acquéreur, à qUIller 
les lieux el à enlever les con,'rO\'lion< par lui lailes. Req., \1 janvier 
tglO, 5., 71, t,58. L'opinion que nou< avons adoplée se londe sur ce 
que, le preneur ne pouvant ètrf' ("on~ltléré comme un tiers posses .... eur, 
solloe bonne foi, soit de mauvaise foi. les dic;,l'l)sitions de l'art. :S~~ ne 
luisontpas directement applicables. El si nous sou menons le bailleur qui 
opte pOlir la consenlltion de. travau., à ,"obligation de rembourser inté
,ralemenl la ,-aleuT llc$ malériaul et le prix de la main~'œuYre, c'est 
paTceque nous lui reconnaissons aussi la laculté deLiemallùer la suppres
sion de ces mêmes travaux, ce qui le pl;lce dans une situation analogue a 
celle où se trouve, d'aprés l'ar\. 555, le propriélaire du sol vis-à-vis d'un 
possess.ur de mauvaise foi. Cpr. Laurent, n. ~l:;. I.e I,reneur aurait eo 
tous cas le droàt de se faire rembourser les dél1cn:,t.'s nèt.'C"o",'\ircs qu'li au
rail faites à l'immeuble. Douai, ~\ mars 1812, S . \2.2, ·182. 

Il La. question résolue au telLe est vivement contrO'n:~rsel'. Les p.t.rtisans 
de l"opinion contraire se rondent 'lur les deut tlernil'r~ ahneas de l'an. 
599 pour refuser a l'usufruitier 1 non-st!ulement tout droit à i.ndemnité à 
raison des constructions qu'il aurait faites, mal:; 1II~lIle la rdcullt d'enle\er 
ees construclians. CeUe doctrine étant suivie par la jurtsprudence, il cst 
n,;,'cssaire d'examiner les ar&Umenls dont elle se seri, Il s'allil de savair 
li ~ la 6n de l'usurruil, les hériliers de l'usdruiller ont le droil, sinon 
d'enlever les constructions faites par leur auteuf, LouLau moins de récla
mer une indemnité. Il convienl de répondre ~ar une dislifttlton ; le droIt 
tl'indemnité e.iste s'il s'ailil de canslrucltans nouvelles: Il esl au con
traire refusé si lesouvrailes e.';culés constituent de 'imples améliorations, 
Mail, dil-on, le te_te de l'arl. 599 qui tend à ';viter des conlestations 
III moment de la cessation de l'usulruil semblerail peul..!lre de nalure 
~ écarter ceUe distinction lubtile el d'une applicalion dolt.ate en prati
'lue. Où commencenl les simples améliarations' quand y a-I-II au COll

lraire augmentalion véritable'.'.st cequ'il seraIt SOuvenl difficile de prerl
IOr, el ce qui pourrait être la matière de lonllS procès. Quanl au droit de 
faire dlsparaitre les constructions, il reste absolument en dehors de ce qUI 
a .. tenn .. de l'art, 1199 serait pennis • l'usurruilier. Le seul droit qui lui 
lOil tlOncédé, serait celui d'enlever 1ea Illaccs.tableaux el autres orne",el\1» 
qu'il aurail laIt placer. mais. charge de rétablir les lieu. dans leur p ..... 
Olier étal. En ce qui touche l'indemOllé, l'usufruitier ne peul, dit la loi, 
rien réclamer pour les améliorations quïl prétendrail avoir 'ailes, encore 
que la valeur da la chose en mt augmento'e,l.. disposillon seraitdanc ab.or 
lue, elle ne comporterait ni dlslindion ni réserve,et il a été jue-! en ce sens 
que sUlvanll'espril de la loi, i1eonvienl de réputeramélioralion .. aoil le. 
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tonds soumis à l'usufruit, lor.qu·elle< ne rentrent pa. dan. 

constructions nouvelles s'ajoutant au rond. et cn nup;mentant la ,aleur. 
SOl\ les construetions ayant pour efet d'acoowr uo bâtiment commencé,ou 
d'agrandir un MiGcEe' prëexislant.8ans (Ioute.llil·on. une jlar('ille dccisioD 
peul sembler rigoureuse pour l'usufruitÎ('r qUI Il fait dl~S fraÎll Ilans rioté
~L de la chose d'autrui, eL qui rerd le bt'nélice' de !!oes impenses: l'on ne 
saurait toutefois oublier qu'il a agi en ronnai:-",lIIcc tle son litre san" pou_ 
voir ignorer que sa jouis .... mce n'était que temporaire. el qu'il ~'t'sl \olon
Lairi:!menl exposé à un aUa; cn l'l1'el. si le" d~pl'nses ét.\ienL perdues 
pour lui lors de la l·c~ .. nlion de l'u .. llfruit, elles pou\aienL lui ètre forL 
avantageuses au cas Oil ceL u!Iouh'uil de .. 'ail se prolonger, n ne semble pa.s 
possible d'appliquC'f ici les r~gles de rarl. :-m:; : d'abord parce que la si
luation esl régie par les dispo .. ilionsde l'art. 599 que l'on ne saurait écar
ter paf voie dlnterprétation el.leDsi ... e d'un autr{" texte: ensuite 1l:lrce que 
la position de l'usurruitier est absolument ditTérenle de t'pllt' ,tu hers 
pOSaesseuf. Ce dernier a ce qUt· l'on peul al'Ill-Ier unejoUiStlanrl' de t'ail. 
il possède pOUf lui-nlt~'me, COllllue $'11 était lU'llpl'iclail''''. et Hlclul:\ le d~ 
venir par la prescflvlion de to ou 20 ans, s'il est de bonne foi, par la 
prescription de :-\0 an.~ s'il t'st de mauvaise roi, L'usufruitier au contraire 
a une Jouis:,.ance de droll, prort.·danl soit de ~a loi. soil d'un titre, mais 
il sail que svu droltest lCmllorthre, et d'ameurs linuté dans son exercice 
par le drOIt du nu-propriptaire. C'est par l'elfet d'une t'un\'ention particu
lière 8\'er fehu-ei. qu'Il veut arri\er k élargir la aphère de 5011 dl'OLt, à se 
l'aire Butonser!l éle\'cl' des constructions, qui, à la ce;;;siltion dt" l'usufruit 
seront Nl ce qUI le cunfernc l'objet d'une lPliemllité, sinol1 le nu propru.'
taire se trouverait par application du dernier 1 de l'art, mm, et sans 11UU
\"oir exiger la suppression des ouvrages, tt,!IIU de tlul)llUrter l1l'~ frulS peut
être supt'!rieurs Il ses moyens, et en lous fas hOl's dc ISt"S Ill'éusions, 
L'oriB,ine de celle oplPicm ne se rencontre pas dans lc 'droit rom,lIo: lnalS 
eUe s'al'puie sur le sentiment de (l'othier (Du dO.Girl, nO 216}: elle 
serllÎt conforme aux Iravaux prellaralOiret" du Code (Loeré, t. Vlll, P 
!50, no 4, p. 214 n09, el paie ~89"et elle conl'ordcrail a\cc la terminoloaie 
générale dela loi (Cpr. art. 861, t431~ t63~, i:t3S. 2115). La ju.risl'rudenctt 
tend donf Il dAclder que l'uo,ufrultier ne peut, lors de la cesal10n de 
$On droit. réclamer d'illikmo,tc pour les construCüo(ls par lui éle\'~ 
pendant la durée de sa jouissance. A nutre aus, cette upinion ne repose 
que lUI' unl' ('Itension exagérée donnée au mot dméliol·atÜ»U. employé 
par l'article precite. SI. dans l''erlaint!s dlSI)Ositlons du Code, IJ&r exem
ple, dans les art. 861, t.\31. t63\, 2t33 etio 115, ceUe expressiou comprend 
ft fOI'hofl, et d'apràs l'esprit mème de la loi.l~ constructions Ilouvelles.ce 
n "Cil pas une raison pou r dire qu"il en est de même d~n!l l'art. 5\19, La di .. 
position de cetartide.dérogcallt !lIa rè;led'équllC N,.ine, .. œqu.u" tal tIlM ""n •• d"rlmfl.to toruple'ari, dOit être restremte aUltravaux qui consU
'nant des &llleHoralious dalla le sens propre du mot, c'esL-l-11ire aU1 ou-
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la catégorie des ~ilUples amélioration,; mais l'usufruitier 

vr \o~.s el;'l'uL~s dans un fonds de terre Otl dans one maison. pOUf les met. 
tl'Il en meilleur ptat, el pour en augmenter le revrou ou l'agrément. Dit
honUllire dt f.4.'lIrlhnie, YO Amélioration. De pareils ouvrages. s'identi
fiant avec le fonds delerreou le Mlime.1 dans I.squels ils 001 été .... 
cute·. n·.n rhang.1I1 pas la n.lltre propre el eonshtulive. lIais il en esl 
aUln'Olent ùes constructions nou\'elle ... dont l'exécution a pour résultat de 
elil·r une ch()~ di"lincte da fomls ~ur let{uelelles ont été élevées, et qui, 
par cela mêml'. ne !auraienl ~tre ('unsÎllérér;:, comme de slmplC'~ amélio-
rations. Du reste. il résulte dt> ce", observations m~me, que nou~ cnOSldé
rerions comme des amelioratioD'" dans le sens de 1'4rl. :>~)~. dea change-
ments ou additions faits Il de. IIdlunents déjà .,istants. queU. qu'en f61 
d'ailleurs l'imporlam"e. S~)Lre opinion, ain~i e'(pliquée el préciw, es .. 
eonf"rme il I·.sprit de rorl. ~!19. dont le molif principal a élé "'éviter les 
diOirllllé~ qui s'élèveraient pres'Ille LoujoU", ~ur la réalité eUa valenl' des 
améliorations que l"U$I1t'rUltlcr prélen,lrall .\Voir t:üles, el qui ne sont 
l'1ère de .. "ture tl se presenter quand Il s'agit ..le CODstruchons Douvelles. 
Cp', Di ..... iOR "N Co",.il ~·tl'" el Di.roNr. ~e GMy a .. COI'PS Li~!Slahl 
(Locré. Le!,., VIII. p. ~:;O. nO 1. p. ~"!l •• 01\). :\ons ajouterons ~ue, si 
en Droit rOlnain l'usnfl'uiLIt'r IJe pouvclit, ni enlever les constructions par 
lui faHE'S, ni réclamer tl'illtlemnité. cela était cons~qu~Dt au principe le
...... 1. "'après l.quel l'lin .t l'autre tl. " .. ,Iroils étalenl refusé. 11 IOns ceu, 
qui avaient sciemment eluvé des C'onstruclluns sur le sol d'autrui. Voy. 1 
30, 1 ... I.d. rtr. ,Ii •. li. 1); L. 1. § U. D.dla<q. r ... do ... (il. 1) ; L. 
l:i. pr .... D. dI ..... rr. (1,1). )I.!" ce principe ayanl été rejeté par raft. 
:" .. ).:), on ne peuL plus aujourd'hui tirer aueUR arpment des thspot'ilion! 
des lois romaines prél'it~E"". Nous en _lirons tau' autant de l'opinion de 
l'othier (Dn douai,". nO 2111. qui éer"ail sousl'inRuence do. Idées ro
maines. '/oy. en ce sens ; n~tvlDrourt, l, parl. Il, p. 360. OUrlllion, IV. 
:iiU. Duvergier sur Toullier, Ill. al, DOle a. '.;ueadé, sur l'art. 5.,l. nO 

ti. T."tlier, Il. p. 315. Demolombe. IX. ü!l.'l el ti!lô. Grivel. n", •• "",'i
f"'. 1816, XLI. p. 33t Cpr. Colm:!r, 13 janvier 18;1\, S, 31. !. 
1110. Cour d. casso de Belgi"ue. 21 janvier IR81. S .• 81. \.!\J. \'''y. 
en sens rontraire: [lamai, Lùi. tUtU,. L1V. 1 lit. Xl. wcl. Ir., art. 
11 el 18. Toulli.r, Ill. Hl. Proutlbon. 0. I·",'.rru.', lU. H31 el 1111. 
Du Caurrov, BonDl.r el lIuuslain, Il. IUII el 19~. Pont. 1).>, ,,,,viLly .. el 
.... • ,P"',.;q .... l, 63:;. \ oy. cep. Laurenl. \"l, ~81 il 190. Bour .... U 
février IR31, S., 38, il, 1118; el lés molif. d'un .rrel tle la Gour de 
.:olmar, du \8 mars 18:'3. :>., 51. 2. 621. RL'q., 4 novembre 188:;. s .. Hô. 
t. 11:1.11. noie .. \rg. Req., ~ô juill.tI8~. S .. SI. 1. :1:1:;. Cpr. Z.cll.ri .... 
, t3t. 1e.1e el noIe 4. Civ. rej .• 2:1 Dlars 18~:;. S .• ~:;, t .• U. IÀl arrél 
.' .. 1 pas conlraire à nOlr.senlimenl :tlansl· •• pèce surlaquelle il.statué, 
ill'alis~Jit d'ouvraGes (lui Ilouv,'\ieot éLre con~idérès commede&"hblioDS 
k des l'on,trÎltlions ~r •• xi.lall\eS. "ais ces règles "" s'appliquenl pas 
aux amelioralions failes par un lie .. dêl8ntaur qui. preseril 1. pl ... e 

u 26 



DES DROITS RÉELS. 

ne pourmit, ni enlever les plantations par lui faites, ni ré
clamel' à ce sujet aucune indemnitt- , ... 

Enfin, I.légisbteur ne parait pas non plus avoir eu en 
vue, dans l'arl. 555, l'hypotho\se, assez fr';quente du reste, 
où \e propriétaire d'uu fonds aurait, en dépassant le. limi
tes de ce fonds, Heu,]u ses eonstructions sur l'héritage voi
sin. Dan~ cettE' h)'pUtltp~(', le \ui!'!in C!!It toujours autorisé a 
dcmaltder la démolition <1(' la partie drs constructions qui 
anticipe sur son h~ritag(', !ORUS (IU'a r ait li l1istinguer entre 
le ('A~ o\ll'rmpiétement a été- commi~ de mauvaisi' foi, et 
celu, , ù il sera 1 le "ésultal d'une simple erreur sur les li
wile~' . 

propriété de l'immeuble glové d'usufruit. Art. 55;;. Civ. cass., il dtkem. 
bre 1141)3. S .• 6'1" t, 41, VOlf,up"à le présenli. leUre b. Cpr. Laurent, 
'VI. 486 et suiv. 

n Nous croyons devoir udUS écarter Sur ce point, de l'ol)inion dei .lU
leurs que nous ayons cité:!i, à la. note l'ret'Ml'nlc. à. l'apPUI de notro Illol
nière de vOir aur la question rflative aux constructions nounUes éleyt."es 
par l'u:!iurruilier. l>el' plantatlollllo ralleS d.111:!i un fonds n'ayant pu pour 
ré:!iultat de creer une ehose vl>ritablement dL:!itllwlC Ile re fonds, et necons
tltuauLqu'un mode d'c'(ploLtahon ou de jou s .. :nu'edl'stiné à. en augmeottr 
le rùvenu ou l'agrément, forment, tl'après nuu~, tic simples améhoratioui 
dans le sens de l'art. t)"", Voy, (l·p. Laurilll. '1, 4~1. 

" SUI\ant)1, Ocmolombe ~lX. mu ter), 1.\ iliolutlon .!onnée au ll''(le De 

dOIt êtl'e admise qUIl pour le t'as où l'anticipation a t'li': comOllse de mau
vaise foi. Au cas contraire, Il' prllprLclaire tlu sol sur lequell'empiêtement 
a eu hell, deviendrait Ilrol\rL~b\1re de la partio du bitunent aili~S8 sur CI! 
601 ; et, lt. Mf.lUt d'entente l'utre les var\iell. 11 ~ aurait lieu à lic.italiop de 
ce lu\timenL daos la pl'ollurLion Ile leu.rs dl'oltili resl)eclifs. Outre que cet. 
eXllMient parait peu pratique, à raison t.le~ dit'lltdh':''§ auxquelles il do~ 
uer.lIt Heu, nous le regardons ('omlllt! lnadmissLble en DrOit, pUisqu'il ne 
lleut êtr~ question lie hcitatlOn quo lorsLlu'l1 existe uua \'critable indi
VIIIIOU. ce qni Ile se rencontl"e Ilal dani l'c'pl't'e, A notre avi~, celui tlUl, 
en l'abaent"c de limites cer\lunl~ .. t recoocuEI'$, l'.elld ses construction., ~u, 
un terram dont. "ar bUlb! d'un bornaBe ultérieur. la propriété l'st rel'OU

nue Ill.p.artenir l\U \'uisin. le rellli tout au moiD~ COUpable d'uue grave Im
llrulll'ill'IJ. eL ne saurait trouver d'excuse dans sa prétendue bonne fOI li 
ne pou\ail illlol'\;'r qu'il rcslalt soumis à UDe achon en boma~e. el de\alt, 
avant de commencer ses constructions, pro\DlIuer lui-même la délllllll3.
Lion. Cpr. Civ. caSIO., 23 avril tS:!3. S., !3, l, 381. CIV, cali., ::!6juLlleL 
1811,5.,41, 1,830. 
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§ '>0" _ i). 

3. De l'accession ,l'un m."ble à ... meubû. 

eett" mati"re,l\ laquelle le. jurisconsultes romains avaient 
donné (le ~rands tl"\'eloppements, ne présente aujourd'hui 
'lu'lm inlérèt pratique fort restreiut, en présence dl' la 
maxime En fllit dellleubles, possessioll t'aut titre. Ce n'est, 
en eH!'t, que dan~ Il's cas Oll cette ma'time cesse de I· .. ce
voir application, ,[u'il y a lieu de recourir aux di.positions 
de_ orto 565 et ,uivants, s.le droit d'aeee,sion en ma
tière mobilière. 

D'unautre côté,les dispo,itions de ces al·ticles sont étran
grres a l'hypoth<'se où la r"union .le Jeux cho .. '. mobili .. -
l'es, appartenant" .les propriétaires diffèrent., a été opérée 
de leur commun accord, le sort .le la cho.e ainsi formée se 
trouvant alors réglé par la cOll\'entiou des parties. 

L'acee"ioll d'ulle cho.e mobili"re a une autre chose mo
biliè' ... · peut se réali,,'r >ous h·oi.l'ol'mes principales, savoir; 
l'a,[jonctioll, la .pécili~ation, et le mélan,ll'e ou la coul'u
siolf. 

L'adjonction est la réunion .le deux chosl's, appartenant 
IL dit!érenls maltres, en nn seul tout, dont chacune de ce .. 
choses forme cependant une pal'tie distincte et reconnais
sable. Elle est réglée par \es art. 566 1 IL 569, au.'!: tel'mes 

1 La rédacllon de \·arl. 5b6 laisse à desire,. Le. lermes _. _nllloill' 
.,.640. n'exprimenl p.s nell.menlla pen,,;e du lélllSlalenr, el pr ••• R
lenl lIIén .. une espœe de conl ....... n_ au poinl de vue de la réllie po:sée 
par COI.JIrlicle, donl l'espril n'esl évidemmenl pas de subordonner le drol' 
d·-';on , t. V088lblhLé de la séparalion. Il fallail donc dire quoÏ9W 
-,...a."" el non pu .... , llian",.,i .. ,tparab/ ... Laurenl, n, 314. Au 
Iœd, celte dlsposilion e.1 conlrair. à celle do Droil romain, qui. lOul 
.. reIuoanl au propriélaire d. la eh __ ire le droil de la revoodi
qur," l'/ano. lUI accordail cependanl, lorsqu'clle ponvail se séparer d. 

lCho"l"incipale, la facullé d'allir ad ,..,~i"''''M., poar en oblellir la 
!parauoD, el pour en exercer ensuite la revendication. L.!J, ~ 5. D. do 
" '·._IA. (6, t). L. 6, el L. 1.11 el2, D ..... uAth. 110,4). Le menle de 
IIlIlovalion iOlroduite par le l:ode DOUS parai' lrés conlestable. u.PIO
Dmbe, X, tijl a t89. Cp', Valelle, DiI'ill&'lOll .. """, p. \jij. 
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desquels le proprWail'e de la chose principale devient en gê
néral propriétaire du tout, Il cbarge de payer au proprié
taire de la rhose arcessoire,la valeur de cette chose. Acces
oo,iulII tedit prillcipali. 

La 'llt'cification désigne le Cail de celui qui a Corm~ une 
chose d'uu(' PS}H\CC noun,>Ut' avec la matit-re d'autrui. Le 
proprif'tai["(' ,le ln mati"re ll, en général, ct sauf J'excep
tion prévue pal" l'art. 571, le droit, soit de réclamer la pro
priété de la chose nou\"cllementIormée,à la cbargc de rem
bOUl'Sf'r le prix de la main·d"t.Puvre s, soit dt" de-mander le 
remboursementdu p.'ixde ... lI!ttière,ou la restitution d'uue 
égale quantité de matière, de même nature et qualité. Art. 
570 elü76. 

Le caS spécial où l'auteur de la 'pérification a employé 
en partie sa proprc matière el en parlie celle d'autrui, est 
réglé par l'arl. ~72 . 

. \u cas de mélange ou de confusion de mali~re. sèche. 
ou liquides, appartenant à ,les mallres ditr"rents, et qui n. 
peuvent plus être s<·pn.l'ét"~ t'oans ineon\'énic-ul, la chose ain .. i 
fOl·Dll·e dcvicnl en glmé"al, et sauf l'oxception indiquée par 
l'art. 571, commune aux deux partie., dans la proportion 
de la quantité, de la qualité el de la valeur des matières 
provenant de chacune d'elles, el doit être licitée à leur pro
fit commun. Arl. :;73 et 57;;, 

Lorsqu'il se présenlede. cas d'accession non prévus par 
les dispositions légal.s qui viennenl d'élrH analysées, le. 
juges doivent décider les difficultés qu'ils peuvenl Cai .... 

• Les dispositions des art. 610 et 51! relatif, li la spécificatioD, ,'br
&ent t.. ... alemeot: de l'opinion des Proculéiens, suivant lesquels le spétA&-
taleur devenait prOl1rilltatre de la ehose qu'il avait tonnée; de celle des 
::iabiniens, qui dounalent. dans tous les cas, la prérérente au propriétaire 
de )" matière; el enlin de la déCision inl.crmMiaire de Justinien, qui. 
wut cn adoVlant en principe le sentiment des l'roeuleiens, aecordalt ce
pendant au maitre de la matu~re la faculté de la fl'\"endiquer. lorsqu'LI 
Mait polSible de la. ramener Il fiOn état primitif. Cpr. i 25, Ina •. dt m. 
dio. (t, t). Sur ce point, let dlsllosl,ions du Code nous paraissent plat 
6quitables et plui praLiqueI que les aolulioDS données par lei jurilcoD
lulles romains et par leal1,,"'"'''' Laurent, VI. aiS·aiS. 
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nallre, suivAnt les principes de l'équité naturelle, et enpre
Ilallt pour e;uide le~ slliulion, donn~l's par le Code aux h)'
polh,"sl's dont il s'occupp, .\rl., :;6;) '. 

Du reste, dans toute e.p~p d'ncl'e~sion, eeux qui ont 
employé, à l'insu des propriétaires, des matières 3.ppartl'
nallt ft nutr'li, peuvent, selon les circonstances, et indépen
dammf'nt de la rpstitulion de ce~ matières ou de leur va
leur, être condamnés à des dommages-intérêts, sans pré
judice des poursuites cl'iminelles, s'il y échet, .\rt.1)77, 

III, De l'acql4Ïsition des fruits pel'çllS par lm pOlles'~lIr 
de bOllne foi. 

§206, 

to '"a propriété d'une cbose emporlant un l\roll C~ChlSif 
aux fruits produits par cette cho,e, celui qui les a p{'r~us 
sans y titre autorisé en vertu d'un titre opposable au pro
priétaire, t'st en :<énéral tenu de les lui restituer. La loi fait 
exception à ce principe en fan'ur au possesseur de bonne 
foi, qui Ilc,(uiert, par h' seul f3.Ït de la perception, les Ii'ruts 
llu'ila pt'rçus' ,.\1'1,5.\9. 

LI" po~st'ssellr al' bonne foi est celui qui possède en ",prtu 
,l'un tilr., translatif de propriété dont il ignore les Vicl" .. \rt, 
550,nn doit, sous ce rapport, as.imill'I'aux titres translAtifs 
d~ \,l"pl'iét~, les titres translatifs 011 constitutifs de droit 
,l"u.ufruit 011 d'nsage, 

L,-. art, 519 et 5:';0 ont prinehaleml"nt pourobjel derê
glt'r les rapports du tiers po .. es' ,'III' lie la chose pl'oducti\'e , 

'lIIa1gr~ la rëdarlion ambiil"P de cet ".tiele, OD doil tenir pour certain 
que le. jugea ne p.uvenl, danol .. c"'I"~\UO par la loi, •• .. arter dOl dis
poailionl desline .. Il les regl.r, el que ..... 1 seulemenl dan. 1 .. hypolbàe$ 
_, le Code ne •• .. 1 pa. specialemenl. ,,'eupé, qU'li. sonl autori. Il sl.
luer d"pl'ésl .. rèlll •• de l'équilé natur, Ile, 

1 Ce bénéfi ... esi accordé au possesseul' de bonne foi d'Dne nDiTersalilé 
juridi'lue comme au po .... oeur d'un objel parliculier, \'oy, 1616, leXie 
D" 3 el nul .. 19 0121. Laurent, \'l, 20i, 
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de fruits. et du propl'i/otair~ de cette chose, qui III l'evendi_ 
tlUi' C'üntl'C Ilii. . 

On doit, quant à l'application de crs articles, as~ .. imiler 
à retle hYi'nthhe ccII. où, comme con.éqllenee de l'action 
en aunulation d'un aetc li titrl" onéreux ou gratnit. If' pro
prietaire d un(' rhosC' produrti\'c df' fruit .. PU rédame le dé. 
lah .... emt'nt contre ('plui auqu<>l eU€.' avait été livrée '. 

Lrs art. :)\9 et ,l.j() semblent df'voir tltre égalempnt éten
dus au CilS ù'admissioll d'nne action paulienne, ou d'ulleae
tion eo .. (' ... ('ision de partage pmrr cnuse de lésion de plus 
tlu quart', 

, Art. f:-t78 et arg. de ret article. L'annulation d'un acte trAnslatif de 
proprirt(o enlève rélroacli\"f'fficnl à. celui 8\1qul'lla chose produ('ü\·e de 
fruils nnit été livr~ en ,·erlu de cct BrIe, tout droit, non seulpffienl ilia 
l,n)l'ri(tt~, mais encore à la louis~an('c de l'eUe rhose, et le rMuit Il la 
simple ronrlilinn de l)Osst""So"eur de la rhosed·autrui. Voy. en Sl'ns contraire, 
LaurI'nt, YI, !i:i9 el suiv$uh'ant ('('t auleur. ll's prinripes poses parles arl • 
. un ('l 4!jO Dt' doi\en\ être al'pliqni>s qu(' Ilan", le ras Ile n?\"cndiratioD, et 
non dan,..lc cas de 1'{'1(..{'rrice d'une action pCNonneUc, car, dit LJu1'eot, 
le demaluh>ur 8i;it alors, lion romme prol,rictaire. mais commt> créancier 
el ('n 'erln d'UR contrat. 1.3 ronsl>quen('(' de ce système estllue le litre, 
ditiparaissanl par le fait ,1(' 1:1 re-. oral ion ou de la re-.t'Ision,le hi'nÎ·tire de la 
honne toi éfhapl'e au POsM-'!!IS('ur qui est rélnJlr n'avoir jamais eu de titre 
et qui dès lors est tenu de restituer l'intrgrnlilê des rruits llar lui perçus 
.. Ilartâr de la priS(' de posS('s!>ion. La raison d'être tle ('elle distinction ne 
nou" Rpp.1.rait IJas. Les rl'gles farmul~s parles art. 5\9 l't 5t)O combinéeS 
."cc l·art. la18 sont gÎ'Ul'l'dles, el eUes s'appliquent également au ... (teux 
bypothi, .. ('<;. Chacune dl'~ ;'l'lions tend 8U tlt'tGu('rpissemelll, (>1 l'on ne voit 
pas Iluurquoi le tiers dNt'ulcut actionné en ['{',emUcation l'W'tllll nueuJ. 
tt:aill! que celul qui po!> .. Me t'O Vl'tlu d'uo canlr,,' annutl~ l'IPllUi<.: DI' rt",t,e 

on pf' !>.aurai' IIS ...... t ri'pél('r que 1(' Cotie "j"lI n'arl'Ortll' pu .. fat'ilemeni IH 
rt>i!>htutions de rruits qui sout babiluellemen\ ruill(,USl'S : wms rhypllt~ 
quc nous exatnÎl'IOns, une pareille rt'stituLion r'fl'ctuee rt'troactivemenl" 
COO1I)ll:'l' dt' la prise de la pOSSl'SSIOU, lorsqu'eUe a eu lieu de boune Coi, 
1('ralt Il'une e1t~me iniqull.é. Voir iu/rà, \exte nO 3 et note ta. DdOS DO

Ir(> s('ns, '-aleUe, Di". de. bien., p. i2\ et suh .. Ci\'. cass., 2.\ "l'v. t8:46, 
S" 3\, 1, 78. 

1 Cpr. sur l'action paulienne: S 313, Quant k l'arlioo en rt" .... ·hIOD dtl 
pariaGe. nous terons dès Il p-resent remarquer que les disposition!> Je l'art. 
1ti~-i ne Pl·uwnt y être étendues, pah'c qU'cll('s !IoouL fonMes sur Jes rai
sons sloè ·tal('ll, qui ne sauraient lruu,'er aPlllic.allOIl en nh'lière de parl8~_4' 
Cpr.16:1U, texte nO 2, Orléans 19 janv. iRaO. lJ'l 81'p" yo Prop., nO alü, 
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'lais ce serait à tort que l'on ferait inlerwnirces articl~s, 
pour l~ ri'p-lement des amits oles partie" au cas où un acte 
!ranslatit ole propriété viendrait à être résolu, soit par l'elfet 
,rune con,lition résolutoire' I"xpr~s.e, soit plU' application 
des art. 9:i.\, 1 UU pt 16;;\. 

Quant aux conséquences de la rescision pour lésion de 
plus des sept douzii'lIlc~ (l'une vente immobili.'re, elle' sont, 
cn ce qui concernt> la restitution des fruits, spéciale meut 
réglées par l'art. lIiS2. pour l'application duquel il n'y a 
plus lieu d'examiner si !'ac'luéreur était ou non d" bonne 
f.li. La même obse"mtion ,'applique au'\: art. S:i6, ~l:!~, !l;jS 
et 96:2, qui déterminent à partir .le quellt' époque t'st due 
la restitution des fruits, par l'héritit'r soumis ail rapport, et 
par le ùonatairt' dont la (lonation a été, soit ré,luit~ pour at
! .. inte portée à la réserve,soit révoquée pour cause d'ingra
titude ou par survennllce ù'enfant. 

2' Celui qui possi'de une chose proùuctive de f"uits, en 
"e"lu ,l'un titre t\'ansla:if de propriété qu'il reoit émané du 
v';ritable proprié:aire,n'est pas pOUl' cela ~elll de Lonne foi, 
lorsque, d'ailleurs. il a connai.~ance de tel ou tel autre vice 
<lont son titre est entaché. En d'autres terme~, la loi exige 
<Ill po"p~seur unc bonne foi absolue,c'est-à-dire l'iA'llorance 
<le lou~ les vices de son tib'., sans exception. et nnn pas seu
lement une bonne foi relative, con.istant uniquenwnt dans 
la croyance quc son auteur était propriétaire de la chose 
qu'il lui a transmise' • 

• Eo ell'et, la résolution d'un acte translatif de propriété optre bien en 
~l'n\.·raJ avec etTet rétroachf, CD ce !lens que l'acquérL"tlf esL à considérer, 
quaDl aUI drolts r.-els qu'il aurait ("on~étJllls sur la chose, eomme D'en 
.ylDt jamais été propriétaire; mai. ene ne peut faire dllparailre rétroac
tivement le droit d·adminl.tration et de joui •• anre qui loi appartenait en 
vertu de son titre. EII pareille circonstance, il ne •• urail être question de 
restitulion de fruits, mai. _Iemenl, le cas échéant, d. dommases-inté
rets Demolombe, IX, 609 6ù. Voy. cep. Duverllier, IH la .,nl., l, 452. 
Troptong. O. '" "AI., Il, 6S!. Laurent, VI, ~i;l. ROIIeII, '8 déeembre 
tK:jj. S .. 58. 2,16. 

, I.'.rt. :;~O n'élablit.urune distinction cntre les dill','rents neea dont le 
tn,,' peut être entaché, et rait consister la bonne roi dans rip0rBntle ,'. 
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On ne saumÎt donc ronsidér(>f comme pO!1>!'opo;;,sE"ur fle 
lIOnne foi: celui qui s'est procuré son titre à l'aiJ. de ,-io
lente ou de dol', celui qui s'est l'l'ndu acqut'-reur d'uue 
chose dont, à sa conoflÎ!o.!o<uncc, l'aliénation n'était pn~ LWl'

mi..;e'; ct'lui qui posst>dc en vertu d'un titre qu'il sait être 
prohiLé par la loi, ou mAnquer df"s formes prc~rritt,s pour 
sa ,'alidité 1; ni en général, c€'lui qui a sci('mment acqui~ 
d'nn inrRl)oble '. 

TouteCois, celui qui aurait acheté, soit (j'un mineur ou du 
tuteur d'une pf'rsonne judieiairem("ut intE'fllite, sans accom
plis. ... eme-nt cl('~ formalitp~ prescrite .. pal' la loi, soit d'une 
femme ffinriée non autorisé(", pounait f'Xct"ptionoeUcmellt 
avoir été de bonne foi, mal~ré sa connaissnnce tlc l'irrl!gu-
18rité de son titrt', si, la v('ute ayAnt ..... té pa50..;t'-t~ dans lïnl~
rH bien entendu ,le l'incapabl •. il amit eu ,les motiC'plau
sil,lt's de cl'oirf' qu'elle serait cuntirmée 10. 

La bonnt:> foi pf'ut existt'r, quell(> que l'iOlt ln nulurt:' dl~S 
'Vices dont le tit1'e du posse~seul~ se troun~ ('ntnch~.ll n'y a 
il cet égard aucune différence à faire puh'e les vices do 
fond 011 de formf' fi, ni entre Cf'U,{ qui euh'alnent une uul~ 
lité relative ou une nullité aLsohw. 

lOUS ces vices. Zachariœ, 1 2U l, texte el note 3. Laurent,' l, 208. Civ. caSi , 
t9 décembre 186\, ~ .• 6a, l. t8. Rouen. U mai 1865, S., liS, 2, 2t.1~. 

• Taulier, Il, p. 261. Hemolombe, IX, 6mi. 
, Par exelilple It'un imlU,-,uble dotal. D~lnolombe. IX, 601. Laurent, VI. 

21ü. Riom, 26 juin IM:m. S .• 'tO,2, U5. Req., 3 avril 18-i5. S., 45, 1. 
42:\. Cpr. Civ. cass, 12 mai UUO, S., 'tO, l, 66tt 

• Il en est ainsi notamment de celui qui,lIos .. êdant en \eriU d'une subs. 
blution prohibL'e ou par donation raite sous seing Iln\'~, cannait le \ ice 
de son titre. Taulier, Il, 1). 263 et 24Î't. IJt>molombc, IX, 60M. Laurent, 
VI, ~II. 

• Doranton, IX, :i.-'3. Taulier, 11, p.26'2 Dcmolombe, IX, 60\. Laurent. 
li, !U. Bourges, il mai 1S:i1, S., 38, 2, 1lS. 

tG Cpr. Dcmnlornhe, loc. ci'. Yoy. en sens contraire Ldurcnt, VI, '3U. 
Alnienl, t8 juin hU4, S.t 15. i, .\O.lh.'q ,4 décembre I~:!ü, S.,i', t,:lIO. 

Il No. obllat art. 226'. Si le titre lIul !Jar défaut de torme ne peut se .... 
Tir de base fll'usucapion de dix Il vinGt ans, la raison en est qu'en matière 
de prescription, le titre est exigé comme une condition distincte de la 
li Inne foi, et que la loi. assimilé la nullité exlrinS()que du titro fll'8bsent~ 
du till'e. En rait de perception de rruibl, au contraire, le titre D'est e"-lziL' 
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D'une autre c6lé, la bonn~ roi peut non-seulement ré sul-

1('1' tl'lIne erreur dl' fail, mai, all,.i d'lIne ~rreur de droit" • pourvu qlll' c~It" erreur soit clairement établie pal' r,.lni 
qui s'en prévaut" bi,. 

La 'Iuestion (le hOIlIl!' rlli, c"'st-à-,lirc ceUe de sa"oir si 
le pos~I·'seur i~nol'ail l"s vices de son titre, est une l'lire 
qu('slion de fait, qui doit "tre Mcidée d'apr"., l"s circoll'
tane"s particulières Je chaqlle espèce. el eu égard a lacnn
diti"n pers"nnelle du posse~,('ur ". 

Cl'l'rntlant. cl'lui dunt l'ac'lIlÎt;ltion l'I'I" .. "r1lit sur lin ti
tre nlll, comme c"ntmire .l lm" pl·ohih.tion d·III·JI·e puhlic, 
ne serait l'as admi, ,\ ,r prémloir du b~néfice de l'art. 5\9. 
sous prétl'xte qu'il aurnit été tle Lonne foi ". 

que ron,me Némenl d. preuve de la honne loi; el la nullilê du lilre' 
pour d~faut de forme. Il'~t pas ncC'e~~alreml'nl exclusl\'r de la bonne I<l!. 
Uurallton. IV. :;;;1. :\1.IIT.\.lé. sur l'art. ':;::;0. nO t. Dt>molomhe, IX. HUI'!. 
Iluuai. 7 mal 1~1! •• S., :m. 2, 1=11. Toulouse n jmHetlt':!l. :-i., i':!. :!. lOi. 
AII~ers, U mars IIH;J, ~ . :l6. 2. lM\. Lyon. 2H nm'pmbre Ig~X. D .. :!H, 
'1. :i~. t:iv. t8SS., 15 ian~I~I' lSi;!, O •• 7:~. l, :il. Voy. cep. Tauher, n. p. 
3·;3. laurenl. 1'1, 211. 

Il fpr. ~ ':!~, texte ua font, note .. 6 et 7. 'Iart'adfo, sur l'arL S:iO, no~. 
lJo.'ffiallle. Coa", Il,31j.'j bis, IV. n.molombe. 1'\. 600. Zacheri .... i toi, 
lexie el noIe o. laurenl. YI. 218. "aleue, p. I~K. D,jon. 1 janvi.r IKll. 
S .. 11, 2, 357. L\'on. :!~ novembre t1'l:!H. S .• :m, 2. :!~l. Riom, ·i Juin 
t8'1. S ... 1,2.461. Renne •• 19 m,,, 1~19, S .• ;;0. ~. 610. Toulou .... ~l 
mal 18iM, S'I RO, !J,J). Civ. (':\!o:i. Il janv. IK~j. 8 .. Hi. 1. !~;J ,'II~ en 
~ns cOntraire: De Fl'l"mmvme. Dt' ". mi"ùnlt, Il. 6ti:t Taulh'!', 11, p. 
!6~. Cpr. aussi : Ullur~e., 28 ooùl IH:I~. S , 3\, 2. :IK. 

li bi •. V. ce.,. \alolle, Vlatin.lio". p. t:l0. 
sa L'erreur llu juge dans la solulion do ~I·tte questioD, oe constitue 

'1u'un mal jUlé, el ne donne pas ouverture :1 ,·a~salioD. Duranton. IV, 
338. Uemolombe, IX, 610. Civ. Ni., 2:\ mars uH., S.t 25, 1, 19, Req., 
ta décembre (8;)0, S., 31. 1,21. 

" En pueil cas, la quesboll d'acqUll!;il1on dts fruÎl:i esL dominée par un 
prinripe d'un ordre supérieur. En allachanl un.,·anlage qu.loonque • du 
Illres de la nalure d. ceux donl il esl question au ... 'e. on se mellrail. Inul 
au moins indirectemenl el rarliellemenl. en opposilion "OC la protll~'
Iton de la loi. Laurenl, \1. !18 .1 suiv. Civ. , ...... \1 jan,;.r I~\.I. 
S. '3, l, 149. Req., 30 nov.mb .... 1853, :i. 51. t. il. Civ ....... 1:' 
,Iécembre t86~, S., 65. 1,18. Rouen. Il mai '~6;;.~. ,65, t. !68. Yoy. 
'.p. Renn ... , 19 mai 18i9. S., 511, t, dOU. Toulou .. , i7 mai 18iS. S .• 811, 
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:JO En mntièr~ de p~..,.ption <le fruit., le titre D'est pas 
c\:Ïg'é comme condition distincte de la bonne foi, mais aseu-
1"lUent commf' flém{"nt ou comme moyen de preuve de 
... ·It .• de''ni;' .. , .t par le motif qu'en ~éll.éralla bonne foi ne 
~a nra.i t Re prl>~m("r d(' la pal't d.:- celui (lui pnsSt'dt sans 
titre. On <loit en conclu .. que le titre putatif équivaut, dans 
cettR matit'-re, i\ un titre l,t>pll{'ment existant u. 

Celle p,'oposition conùuit il r~counaltrc que celui quipos
~! .. tl{·. ('fi ,"crtu d'un tib'(' translatif de propriété, UD(' chose 
(tU' il ('roit lui nppartf'nir ('0 vertu de cc titr", bien qu'en 
r.o3 \it~ il nl~ s'y appliquf" pas, prut Mrc considéré comme 
1.Il~S(''"''Nlr de bonDe foi. C'("~t ('f' qui a lieu, pnr eX(>ffiple, 
pour l'hériticr, ou pOUl' l'alljmliratair(" ~ur saisie imm.obi
liiol"e qui a pris poss(>~sion d'immeuùles qu'il croyait dépen
,11'(' (le la succe~sion, ou avoir été compris dans l'adjudica
tion Il. 

1\ résulte égalpmenl ,le ln proposition ci-dessus énonr~e, 
clur celui qui est persuadé de re'tistf'uce à son profit d'un 
tih'. h·lIn.lntir ,le lll'opri/oté, l,eul être réputé posséder de 
honuc foi, bien (lue ce titre n'ait jamais existé, ou qu'il ait 
été anéanti, C'.,t ninsi que le parent qui se croil appelé 
l,ar la loi .. recueilli., une succession légalement dévolue è 

!, 5. Spécialement en ce qui concerne les congrégations reli&ieusea.la 
jurisprudeu('.e ne leur accorde pas Jes avantages atta<'hé-s à la bonne roi, 
lorsqn'elles n'onl .,as d'existence \égale ou qu'elles }l'Om pa .. 08tenu de 
l'administration, l'autorisation nêl'e5saire pour aCtll1érir. Laurenl, n. 
2:19. Civ. cass., 19 décembre 486.\.. S., &S. t, Ut ({ouen. 24 mai t865, 
S., 65,2, 268. Lyon, I~ jnillellR18, S., 19, l, 313, 

Il La réd.l'tion de l'art. ;,M, comparee ta celle de l'art. 2i65, falL elal~ 
rament ressort,r que, si, en matière d'lI~ucapion par dIX il vinM:' aO!t, le 
titre est ex:i&é comme condition distincte et indépendante de la bonne foi, 
n en est autrement en mahère de perception de fruits. Du Caurro)', BU1lp 

nier et Roustain, Il, tOO. llcmolômbe, IX, 596 a\ 602. Aniers, 9'mars 
11l:!5, 5., 26, t. (3t. Voy, cu sens contraire Laurent, "l, 209. La seule 
dènomination de titre putatir, indique que le détenteur a confiance daos ce 
litre dont il iGnore lesvices,et que dès lors, il ne peut être considéré COllllue 
èt3.nt de mauvaise foi. 

Il Req., 8 février tSin, S., 31. 1,129. Douai, tH mai tSn, S., 41, t, 
:,Ht Voy. aussi les al'rêts ei~s Ua nole :!O i .. rrd. Cpr, Re:{., "avril J8;it. 
S., 5 •• 4, 809. Voy. en sens coolraire. Lauren\, \1, 909. 
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une autl'e personne, rt le légataire institué par un testn
nwn! f!luX ou rév0<iu~ dont il ignorait la fausseté ou la r~
"ocation, sont il con,i.ler('r comme possesseurs de bonne 
foi" . 

Dans le. hyPothèses où le possesseur ne peut invoqu .. r . 
qu'un titre putaLif, il est tenu d .. justifi .. r de sa bonne foi, 
en prouvant qu'il nait (les raisons plausibl .. s .. t suffisan-
t .. , pour croir .. a rexisten,·(' ù'un titre à son profit, Ou pour 
~!endre son titre il la cho ... possi'dé('. Lors, au contraire, 
que le po<se<seur pro.lllit un titft' translatif de propriété 
'lui s'applique rée\l('m('nt à c('U .. chose, il fllUt distinguer 
~i. pour établir sa bonn .. foi, il in\"Oqul' une erreur ùe fait, 
ou une ('l'l'l'ur .Ie droit. .\u premi('r ras, il est, jusqU'à 
preuve du eonlrair(', présumé amir i,"'noré les "ices dont 
son titre pst entach" .. \u setoOlI CilS, il tloit, pour repous
~er l'al~)licntion d .. la rlogle ,Vemo jlls igTlo,.are censelllr, 
ju_tilit'r (le l'errNlr ,Ians laquelle il se trouvait ". 

En lout état (II' rllU'I', le po,,,'s, .. ur ne peut être COn
damné à la r(',lilntion ,I"s fruits per~us aulérieur('m .. nt à 
la Ilemnnde, qlùllllnlli 'lue le jng .. ment constate formelle
meut sa mauvais" foi 10. 

" V olelle, p. 124 k 128. \l"Jnolnmbe, IX, 0° 5~;; et suiv. Civ. ca ... , 
iS ,.oùl 111:\0, S., 30, t. :lt~. CIV. rei., 1 juin 1831, S., 31, l, SRI et 
5Rti. Colmar, 18jao"ier 1~:;Il. ~., ~I, 2, 5:1:l.ADlers, ~I janvier 1815. D, 
n, 2,1\. Civ. ""., N jan".r 1~1:'l. Il.,13, 1.51. Voy. au .. i 1 ••• rrel. 
cil" il 1. noIe 19 du § 616, Voy. cep. Laurent, '1.206 el luiv. 

it f:il'. ca~s .• 3 mdÎ t~il!l. D .. Stl. t, 2:1\. Ci? US!!., 8 jan\'ier l8i~. 
S" i3, l,51. Cpr. Ill'lIIolombe. IX. 615, Laurenl, YI 22:1. 

" La simple dé-clarallun que le possc:;seur a poss~'tlc ind6ment. nC suf ... 
fira.1 pa •. Civ. ca.!., 8 f""ier I~:\O. S. :10 l, \11. Ci,·. c ..... 2\ r~ri.r 
tK.U. S., :U. '. 'l~. Civ. ca~~., ::!.~ mars l~,l..l, S .3:,,1. :'.29. Cl\', casl" 
!U ju.lleI18:l9. S., 3\1. l, ü~a. Civ, cass., 12 mai 1810. S .• 0, l, r.;8. 
Civ. faS>., 1 janvier IM.a, S , 61. l, \:\2. Civ .•••• , 3 mai l~ô9. D., 69, 
1. i5t. ~I.i. il 0' .. 1 p:" IIl' ....... ire ~ue le jUil" du f •• 1 dédare en lerm .. 
e.près que le d"leoleur é13il de mauva ... foi, du moment où, de reo ... m
hie de S3 ttt'-d.ion et dei d~elarations de fillt y ronteOUt"S. il résulte que . 
le détt'nh.'ur ne pom,',.ut i,norer et qu'il D'il point iporé en el1'~l. le! \tt'e'5 

dl' Sull lilre. Civ. rej • 2.11'''' ier 1~89. Jeum. ,. Vroil du 21 janvier. Voy. 
('ep. l.aureol, VI, ~l.R"I., 10 mai 18~9, S., titi. 1,996. 
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4· La bonne foi doit être ewlusivement appréciée dans 
la personnC" du po~ ... t'ss('ur, qui pl'étend avoir fait siens It's 
fnlHs par lui perçn~ ... ans é~ard à ln Possc!;~ion de ion nu
teur : de t.Ue sorte que le SUfco"eur, même à titre uni
versel, d'un poss{':-'~l'ur de mauvaise foi, doit être réputé de 
bonne foi,lol"l'Iquïl ignore les, i('l's tin titr(' de' son auteur'G, 

IG Au soutien de l'opinion contraire, on a dit que la possession du dé
funt se continue. 8\'ee le vice de mauvaise foi. dans la Iler~onne du SoUCe 

cesseur unÎ\'crsel. eL qu'jI. en e51 ainsi m~me (On malièr,' tIe pel't'f'lptlon de 
fruits. <,omm(' le proU\'e 1" loi 2 au r.ode dt' (t'uct.,., fil .'.rp. \7y 5t); que 
d'ai1lMlr$, en admettant ql1C' le SU(,fe~sellr uni\'crsel §!;.I~n1t les fruits à 
rai<1.on de !'a honne foi personnelle, il n'cn seraIt pas mUIDS obligé de les 
restlhlûr, comme If'nu rlc tous les l'aiLs de SOli auteur, et specialement lits 
obligation.; tlui inromlmient li cc dernier à raison de son mdue possession. 
~Iais celte douhle argumentation ne nous parait nullement fomlt;t>, SI le 
'SUcCCSicur ul\i\t~rliel d'un possesseur de mau\'aise foi Dt> peut. In.ll~ré sa 
bonne foi personnelle, se prevaloir de l'usucapion par dix Il vingt ans, la 
raison en est que, d'une part, cette usucapion cxi~ UDe bonne foi coneo-
mitanle à l'acquisition, et que d'autre part, la vocation Il la succession n'est 
un titre translalif 'lue pour les choses dont le défunt était propriétaire, t:11 
("e sen!!l et au roiDt de 'fue de l'usuCal)ion, il est vrai de dire que la 0\30-
l'aise foi de l'auteur se continue flans la peNooDe de son successeur uni
versel. :'lIais Il en est Lout autrt'mcnt t>n mlltil're Ile perception de trolts. 
En efFet, la (hspco .. e ,,~ restituer l{'s fruits étant ilccorlk'e à toute Ilnrl'onne 
qui leti a perçus de lJonne foi, m~me en '~rhl ll'un titre Simplement puta· 
tif. rien n'empêche que le soCt"csseu:' uni\ersel, Iloss('sseur de Lonne foi, 
ne }lUiMC, de son propre l'ber. invo'luer ce bénélu-e, quant aux fruÎti par 
lui llerçus. La loi:! au CotIe M (rilC'- " li'. up, n'est aucunement {'on
trrurc à ('elte flnclrlDl". IIUI .. ",u'elle ne s'ortupe que ùes fruits perçulÔ ctepuis 
la llemant1c .pusl fOilotnti!JlltOl), ct qu'il n'est pajl, douteux que. liOUS ce 
r3JlllOrl, l'heriller ne surcède Il l'obJigation de restitution née dans la pe .... 
sOllnc de son auteur IlJr l'effet du contrat judiciaire. Quand au _and ar
l:1:urncnl, il part ll'une idl.'e 'lui nous parait beaucoup trop absolue, fn 
lant qu'eUe renllrait le pos!lesseur de mauvaise foi responsable delli :.ui .. 
tc. de .on indue possession. mt.'me postérieures k son decès. Qu'un tel 
possesseur soit Il'nu de re!'oLituer. non-seulement les fruiLs par lUI pen;u~. 
mais t'Drore rcux qu'a recueillis un hffS aU'lut-l il aurait transmis la 1105-' 
session par dol. ccla se comprend, ,t.us 011 ne comprendrait pu qllt' 1'0. 
hli~ra\ioll de restitul-r de$ l'ruits qui Ut' seront perçus qu'après le déeèi du 
Ilossf'sselir de 1lI1H1\ai!1oe foi. prt>t·l.lstM dan! sa porsonne et se transm.it ra 
son hloritiE."r. alors que la c{,!;5..'\lÏon de Sd. possession. sui'tJ naturelle de ra 
dérÙi. ne f;O 'rome en'arMe d'aurune espèee (le 4l01. Delviocourt. U, p. 
iO, Uuranton. ,,', :l~)', llennet(uiu, lI, p. 2'29. :'Ilareadé, sur l'ar&. 550, 
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et que, r~ciproqupmpnt, II' succpsseur, même. titre parti
culier,d'ull po.ses"~Ul't1e bonne foi,est à considérer comm,' 
p''''ij!\dant de mam'aise foi, lorsqu'il cOllDalt les vices dont 
le titre de ce dernier est entach~ " . 
. 5' ~. bonne foi doit accompagner chaque fait de pere Pp

bOll. !'illlollC Il' pos.r .. eur, de bonne foi dans l'origine, 
a"aÎt c"""é de l'ètre, il devrait la restitution des fruits par 
lui pe1'1;Us depui. la cc.sation de sa bonne foi", 

o· 2. Chavot, D. 1. p"opriété mobilihl, Il, 4i9. Taulier, Il, p. !S3. Du 
I:.urroy, Bonnier et Roustain, Il, 101. Demanle, Il, :18:l bu, YIIl. Demo
lombe,IX, 6U à 611. Zacha"a:, § 201, lexie el noie 7. Laurenl. YI. 
~21. Valetle, p. t3l,m. Douai, le. juilleI18\O,~ .. \0, 2, 488. DoUai, 

15 mai 18.\'l, S,,41,:I, 56i. CIV. cas~,"'!~ mai tl:'t~.S.~.i9, 1.1:l5. Or~ 
lêan., Il janvier 18\9. ~ , \9,2, 139. D,jon, 12 auùt 1~71, ~ .. il. 2, 289. 
Voy. en sens contraire: Domal, Lo", ctoilu, part. 1. Uv. ID, lit. V, nO 
tft. Potbier, De lapropriétt, n' 336. Delvincourt, Il, pari. II, p. tO el li. 
Proudhon, llu domaine pri.;, \l,MI. Coulon, QUfll. '" droit, lU, p. 339. 
Cpr. Caen,2:;juilleI18~G, 5.,28, i, m. R"'I" 19 mai t837,S., :;8, t, 
~U. Civ. cas •. , ~ juin 1~61, S., 64, 1. ~~g. CIV. rej., 17 mai 186:i, 5., 65. 
t. 250. Ces arrets. bien que l'11L'Son.lloairemenl en sens contraire de l'op'. 
Dion que nOUS ilyOnS émise, ne la eODt~llsenl cependant pas. Le premier 
slatue .ur des fruilS perçus par des héritiers dan. le cours d'uoe iostance 
en~agée contre leur auteur, et vidée a\oec eux. Cpr. texte o· 5, DOles 1. 
0126 .nfril. Les lrois derniers 001 été rendus sur des demaodes en r •• tI
tution de l'indu, c'est-à-dIre dans des f..~p':.'ces où il s'était formé, entre le 
demandeur et le défunt, unquasi-contr31, en ,,-ertu duquel ce dernier ayant 
reçu d. mauvai ... foi une somme qUI. ne lUI ctail pas due, se lrounlllOu
mi •• l'obliplion de la r ... lIluer avec iOlérêts, oblillatioo qui, comme 1001 

autre enllacemenl du défuol, dev.lI pwer • ses hùriLion ayec 1111110$ MI 
CODS~ltUeDces. 

" Z.d,.riœ, ~ 901, Ie"e el ooto 8. 
n V,lIell8, p, tM. En matière d'usucapioo par 10 il 20 anl, il luMI que 

la bonne fOi ail eXlslé au momenl d. !'a"'lui.ilion. Arl. ~9, M"r. ~ .. 
... pn't)lmieBI "0" n«tl. La raison en est que la prescription acquisitive 
repo~ sur la pos!eislon, c·est ... .Jiresur un étal de choses vermueot. don' 
le caractère se détermioe en ,énéral, d'une maOlère ill\ariable, d'après 
Je8 circonstances qui eo on' accompaG"'; l'orii{loe, L'acqui~i'ioD dei fruits 
repose, au conLraire, sur une perrephoD opért..~ deboBDe foi. Or, chaque 
aol8 de perceplion oon'llluonl un fall isolé, donl le caractère esl iOdé, .. n 
danl de celui de. peroeptions anltritures, il en mulle que le poaes51'Ur 
ne Durail, pour ... di.ppnser de la restilulioo de. l'ruits qu'il. perçu. de
pui, 1. lurveoance de la mauvaise loi, se prévaloir d •• bonDe foi origi· 
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Le possesseur cesse d'Nre de boune foi ,dès qu'il obtient 
connaissance des \'ices d(' son Htre, soit parl'eflet d'une de
mandC" judiciaire Il hi, ou d'une sommation extrajudiciaire, 
soit de tnute autre manière Il. Art 630. al. 2. 

Du reste, le po ... "eur doit toujours être condamné a 
la rl',titution des f,'uits du joUi' ùe la demande, Il n'y a, 
sous ce rappOl·t, QUellne dilfél'ence à faire entre le pO~"'~:!1-
scur qui aurait aC'luis, par la demande dirigée contre lui, 
la connaissance des vices de 80n titre, et celui qui. mal. 
"ré ceUe deman.J~, serail resté de bonne foi ", 

mure. Cpr. L. ~3, § 1. ct L. 4tS, l t, D. de arq. rer. dom. tH, t). Laurt'nl. 
YI. ~~O, 

"bl8. ClV. cass • 'lavril lS'K, S., 79, t. 261. Req., 4 juillet 18S:!. ~ .• 
82. t. 105. L'art. 3~ est BVI,licable même ft! rtlat, lorsqu'ullc lIcmau.oIl! 
en re\"(·t1du~a\ion est t'ornlùe eontre lui. Voir arrêts précitLos et Jk.san,;oD. 
25 mar, t SI!O, D" tW, 2, tl5, 

t. Dans noire ancienne jurisprudellt'e. on lù!tait pas d'accord :.u.r le 
point de savoir si le possesseur llOll'9ail être conl'ltllOé en mauvaise roi aQ
ln'Olent que par une demande hhellée, Cp". Onlonnance de 1539, iut. 9i, 
Roubscan IIr la Comb<", VO ""'\1It"l, sect •• Pothier, lù la PI'OP"lt'I';, no 3':1, 
litais la solution afHnnati\'e rlou~ lu\rait aUJourd'ilOi incoutestable cn pl't'
sence du second alinea de l'art, ;-hiO, C'cst aUI Irihun:lUl. qu'il apparlt,'nt 
de décider en pur l'Olnt de faiL, SI, et Il l'arur Ile quel moment,le PU~"l'''
leur a tessé d'être de bonne loi, en actlulornnt. n'UUllorte par quelle \oit. 
la connais"Ianee des \'il"C'sde son titre. Tou1lier, 111,16 Uur.mtan. 1\, ~'b;!, 
Taulier, Il, 1" 26:;, Demante, Cour,. U, S8t; bi., \ III Uemolombe, 1'\, 
6:'10, Zaebariœ, S 20t. te'lte et nole 9, Laurent. , ... 2:t'!l, 8ordeau'l, U at)IU 

t~09. S,. Il, i, 8:), Civ, rej., 23 dét'embre hHO, S't 41. 1, 136 4:1\'. 

caSI., if janvier t8~n, S •• 81, l, 2'!l!) . 
.. L'obli&atlon pour \e possesseur de boune ou de mauvaise roi, de rt. ... -

tituer les (ruits Il partir de la demande, est une (!()n~lIeIlCe du caratl~re 
5implement déclaratif des jUlemcnts, et de leur etfl" retroèlchf, entre les 
parties au jour m~me de la demande. Le contrat judiCiaire ne recel rait 
pas sa complète exécution, si la chose, dC\'Mue hltilellse. n'étaIt pa~ re~ 
tÜth'-e avec tous les fruits perçu91,ar le déOmoour pendalltl'Înslance, Cpr. 
Dcmolombe, IX, 632, On expnme ordtnalrentl'nl la pro.1usllion énoncee 
au texte, en disant que le posses~eur dOit néces~"\lrelllen' être repull1 de 
mauvaise roi è. partir de la demande. Cpr. Ctv. cass., M man t~i;! ~" 
52. t, 49i, Paris, 30 avril t859, 8,,60, 2, 635. Md.IS cette formule III.'Sl 
pas exacte: d'une part, rn effet, il n'exllle aucune thl'l~sltion qUI aUaehe 
UOl' I,rnomption légale dl' mau\'aise foi k la .lemantJ,e furmee COII'r,' I~ 
détt'ndeur ; el, d'autre part, il se peul que de fah il aIt, mal,ré iD dt. .... 
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Le posspsseur Joit re.tituer les fl'llit, a partir du jour ,1 .. 
la d,'n!.LIl ],'. a\ol's même '111'i1 a oLtenu b'1lin d .. callse l'II 
Pl'emil·r .. instance et en appel, et que la condamnation ,'n 
délai.seulent n'est intervenue qu'apri·s la ca....sation, ou la 
rétraction sur requi'te civile, d'une déci,ion primith'ement 
renJue en .a fa "elIr ". 

Les PI'op,»ilions pl'écétlo>ntes s'appliquent t'salem .. n! aux 
béritil'l's,qui seraient condamnés au ,Iélaissem .. nt par ,uil,' 
d'unt" instance eno'agëe a\'t'C leur auteur il. 

Sil .. délaissement n'avait été ordonné que par suit .. d'une 
sl'colHle d .. mantl ... introduite apr ... " une premii'rt' instance 
abandonnée par désistement ou tombée en péremption. 1 .. 
Po"",,"eur ne devrait les fruits qu'a padir de la seconde 
demande, à supposer, bien entelHlu, qu'il el\tcontillué a 
êtr.' de bonne foi malgré la première ". 

6' Le po .. esseur de bonne roi n'aequiN,t que les fruit., 

m.mde, conservé l'entière conviction de la le~ltlmllë de 50.'\ pt.1SSl'islon. 

Laurent. \'1, 2'!l.i, La propos~tion énoncre an Le"tte est peut-t\trtl trop 
absolue. AIR~I. lorsllue le posseo;seur tl'un immeuble a été mainlenu par 
UR JUGemenl rendu au p08leSSl"r •• el que plus lard .1 esl ênncé au péli
luir •• il ne doil resl.luer les ffUlIS qu·.\ parlir de 1. demande au péllloire. 
En etf~L, le jugèluent pCt9Ses~oire est détinitif slir le rait t>t ~ur les ('arar
lèrC8 de la IlO:J~ss,on : " établit une pre~mpllon Ile proprit'l~ au }H'Oth 
du po .. c,,,.ur, lequel peUl êlr. réputé de mauvai-. foi. el qui dt\.; lors. 
fail les fruits siens tant que la partie adverse n'a. pas établi Sl~S droits par 
la voie du pélilOLre. Civ. cas •. , 5juitle\ 1~~6, ~. Chr. 

ta CCLl4 propOSition o'est qU'une eon~équt'n("e d.!s elplieatioo9 données 
• la 1I0ie précc'denle. lIe'I., 3 JUIU IH:I!', S., 39. t. ln. "oy <el'. l'.ri-. 
18 Juillet 183.1. "., :I~. >1. 103. li. Demolombe, lOul en ad,neUanl en prin
ripe la propOSition émise au te'de, y apporte celW!odanl une e'tl'eoption 
pour le cu Oll la tlŒision renJue au protil Ilu pœ~~~eur. aun.t étt> ré
tl'~tée sur fCquête civile. en vertu III~ moyen~ .,"lfl~ que l~ dol person-
1I~1 du ddentleur. \l,Hi ceLte exwl.hon, en faveur de lnlluelle poaruœnt 
~.,Ioll les circonstances, militer des con~uderation9 d'éqUltè. ne DOU9 p.l. 
rail P" conciliable avec r.lTel relroaclif de la reqllole civile. Laurenl, 
\' 1. 223 • 

.. Cpr. noIe 20 ... prd, in~. Valelle, p. I:H. Caen, 25 juillet 18~, 
D . 2~.~. 151. 

).; ~'ùl~uert Dt 'u P,'Qpri.';, no 3~:!. Duranton, 1\", 3H~. Demolombe. IX. 
li l,;. L"urenl, 'J, >121. 
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naturels ou ch'ils,qui ont l~I(O l)fOduits ou qui ont couru pen
llnnt la durée- df' f;R pO!oO!oO{" .. ~ion JI : et il ne les fait iuens 
'lUt' par une perception f'UrdÏ\'e. 

Ainsi, ,l'uno part. il ne peut l'etenir, ni les fruits eh'il., 
érhus avant son entrée en pOSSf'SSlon. qu'il aurait perçus 
pu vertu d'unr ('('.!Osion il lui passée par un possesseur de 
ma\naise foi. ni 1('~ rruit~ rh'ils, qui n'ont couru que de
putS la demuudt" ('Il l't"\ t'nd'ration fm'mée contre lui,et qu'il 
ctUl'oit perçus par anticipation . 

. \insi, d'l}-uh'e pat·t, lcpos!'oif' ..... eur de bonne foi n'acquiert 
.. a~. ('omme l'usurMlitier, }rs fruits ch-ils jour par jour; 
il ne los lIC'Iuiert même pas par le seul fait de leur éché
nuer, et ne ll~s fRit siro,.;: qUf" par la perception u. Il n'a. 

Il d (·Ilel, l'art. tH:9, cn aUrihuant au l,ossesseur de bonoe foi, lu 
frulls qu'il a I)erçus. o'a cu évidt"mmcnl cn vue que les. fruits qui oot été 
produits on qtlÎ (lnt couru pendant toule la durée de sa posse~sioD, de 
m~me quC' l'art. an 1 cn disant que le5 l'ruits appartiE'nnent au proprié
taire n'a .. nlentlu parlerIJUt',I('s frnits qui onL êtépr(llluils ouquÎ ootoou
ru pt"ndanl loute la dUN-1' ,If> son droit de proprll~té Ill·molombto IX, 629. 
I.aurent, "1. 201 ,li e.;t loutefui!!! à rcmarquprllue celui qui a pris pos~~S3ion 
.IM \.Iit'ns d'une succession Il laquelle il '\e croyait appelé, dOtt, cn vertu de 
)'f'tTl't rNroaclÎf de rart·i'vtation.~trl!' relluh'lesavoir possédés Llu jour même 
dt' l'ouverture de ~Ue SUCl'e'liiotl, et qu'aansi il a tlroit, non-5eulcmeut 
aux fruits qu'il a perçus lui-miime (lepuÎ'J sa prise de possession effective, 
mais encore à ceux qu'il ec;t r"nsé avoir perf,'us antérieurement, par l'ID
tennédiaire de la pE'rsonne l'hargée de l'adllllDl:;lration de la succession. 
llaris, 5 juillet t83\, D., UtH, 2, 211,Civ. rej., 7 juin 1831, D" .'41. l, 
:\(',3 el 36\. Paris, 13 auil HUS, S" 48. SI, 313. C'est à tort, selon nous, 
Ilue M. Demotombe crllaque lu dccision de SC$ arrets, en les citant COmDll 
contraires l\ l'0l,inion l-lUise fIU texte. Laurent, H, 201 . 

• 1 L'art, K86, d'apri's 1l't1uelles fruits eivils s'ufquièrent jour par jour, 
n'a spécialement pour ohjet que le règlement des rapports de l'usufrui
tier et dll fln-prol1rietaire; et si nous avons cru dev<lir en étendre les diS-

positions au cas où dl'Il"( l'f'r:soulles viennent il sucl'eder l'um~ JI! l'autre 
dans la pro)lriété, t"e~t p.tr la raison que les deux prol,rÎt'talrM sucees:;lfs 
ont charun, comme l'usufruitier cl le nu-propriétaire, uu droit aUl fruits 
préex.lstant k leur perce,ltjuII 'hus il n'en est plus ainsi du simple po~ 
bc:;scur même de bunne rot. qUI, en cette seule qualité, n'a aucun droit 
aux rrUl!.z;. Son titre ll'aC'lIUi!!!ltion ne reposant que sur le fait de la percep-
lion, on ne pourrait lui allouer dt"S fruits eivils qu'il n'aurait pas perçus, 
qu'eu étendant arbitrairemenL la dh'l,ositionde l'art. 586, et. en créant une 
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dOl"" aucun droit au", fruit. civils de l"année courante, ui 
l1Ip.m'> à ceux d~, anné",; précédentes,qu'il n'aurait p"'pel'
,·us. :o.i l"ep~ndl\nt les débit~urs de ccs fruits i en étaient re
;'OnIUI' redevables envers lui, ou s'il les a\"ait cédes à un 
tiers, il devrait ètre considéré comme les ayant réellement 
perçus", 

Le possesseur de bonne foi fait siens, par la perception, 
t"us les fruits naturels ou civils proprement dits, ainsi que 
\". produit,; nu émolument, qui y sont as,;imilés, d'apri·sles 
r"l\"les étahlies au titre De l'usl/fruit, et dé,eloppées au ~ 
1!12. Il est donc autorisé à retenir les produits des coupes 
OI'dinaire. de taillis ou de futaies aménagées, ceux des mi-

présomption de perception qui ne se trouve pas même implicitement con
.. cree par cet artic le, dans lequel il oest question que d'un règlement de 
droits, indépendant de Ioute perception. Les préeédents 1u.loriques vien
uent é~alemenl:t l'appui de cette manière Je voir. Le Droit romain ne 
131S:',l1t au pO:oi:,eüeur de bonne foi que les fruits qu'il avait consommés, 
en partant de l'idee que la restitution des fruits encore existants n'était 
puiDt poor lui une cause d'appau\"rissemenl. Il est vrai que, dans la vue 
d'éviter les difficultés que présentnit la vériScalion du liUl de la eonsom
OI.lion des fruils par le po",;e •• ,ur, les rédacteurs du Code, ll'exemple 
de l'aneienne jurisl,rutlence française, l'ont dispensé de restituer tous lei 
fruils par lui l,er4;us, sans distinction; mais, en rela, ils o'ont fait que 
modifier l'applicalion du principe tel qU'i1 avail été admis parle Droil r0-

main, et rielt ne permeL de Supt,oser qu'ils aient voulu établir un principe 
Ioul nouveau, en acconlant au possesseur le droil de réclamer des f ... i,s 
qu'il n'aurait pas perçus. Ennn, le texte de l'arl. 5'9 corrobore e.,ore 
eeLle solulion ; en disanl que, lorsque le po ..... eur o'esl pas de boone 
fOi, il esl lenu cie r'Rd .. Ious les fruits, cet article donne clairemenl ~ co
tendre que le possesseur de bonne foi .st simplemenl aulorisé <i gard .. 
1 .. fruits qU'il a perçus. Taulier, Il. p. i6:). D,',"olombe, Xl, 621 et 6iS, 
Orl6ans, t 1 jallv. IM~O, D. Rep., v. ProPrl.té, :iti:>. Req., 30 jUin 1810, S., 
40, l, K84. Caen,:tô révrier 1811, S., 48, 2, 2l:i. Yoy. en seoseo.lraire: 
1Ju1ll&l, La .. L'io""', liv. \Il, IiI. V, secl. Ill, nO 8. Zachari." 1 201, texte 
,. priJJt'pi4. Laurent. VI, 206. Valelle, p. 136 el suiv. Cpr. Civ, 
e&sI., 8 janvier 18t6, S., 16, l, 121. Celarrél n' .. 1 pR' contraire. no
tre doclrin. ; il esl fondé sur ce que le donataire, dont le lilre .t révoqué 
poar cause de survenaoce d'enfaots, o'en a pas moins droit aul. fruits. en 
,erlu de .. tilre, jusqu'. la noli6oallon de 1. naissanee de l'enfant. An. 
M, 

IO Demolombe. L'. 6iS. 
u ~ 
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HP'" ~~ his, minirrrs, cal'rit>r('~ et tOUl·bi;·l'(,~ (lUi se trOlnaif'nt 
tli>jil el1 ("~pltlitation lol'~ dt' son ("nh·~t· ('H l)u:,~('~~ion ", ainsi 
'lut" les fmolllnll~nblrlln usuel'tüt nU d'une f('ntf" vi~')~;'re SI, 

~Inis il n'uc([llil'l't pas la pl'ùpriété <.les émoll1mrllts qui 
u'unt l'{l~ 1(' Ctll'urlt"l'l" <1(> frult~. n ('id dOD(-\ mnl1'!l'é sa honnf" 
fni, tl'nu d(' rC'stilurl' l('s prorll1its tl(')i:cnupes ("XlfilOl'dilHlirf'!I. 
dl' tuillio;,HU df' futai('s Cnih· ... Pu dehOl':-; d'uu améllagt~fiI("nt 
l'ègulit.'l', ct'l1\': <I('IS minl~s,minii'l'es, l''Ht'ri4'·I,{,:o., ou tourl .. ipl'{,s. 
Il4m encore OUH"I'lcl"o lOI"~ ...lt' son entrél"t'u pO~1'oe....,sion Il, nin~i 

111 bis. 'oy. ('('J)('nd,lIIl l.)lID. 7 juin IKM:!, D., ~H, 2.2:t. 
31 Gll\'. art. MW, :;91 ('1 r.mt Dcmolumbe. IX, 62t. Laurcnt. \1. 

2.n:i. l.'on doit ('onsidért"I' ('onnne fruits les IlroduiLs qu'une chose élalt 
deslllll'(' à fournir au moment où eUe a étt'- !i\oumÎSI' à la jouissance d'une 
11(,I'''IIIHl~ autre que le Ilfopriélaire. UNI" ~a fcv, Hull, S"S2, t. i9,Arg 
LablW, Obsl',·t1atioHS sou<; Req" H mars II~". S'I i8. 1, 5, 

as Art. û~8 ct t:i(i~. Dt·molomhe. 1'\, lHa et li:H t~pr. Douai, 7 mai 
l~l9, S., 20, 2, H1, Rt'tl., 2 aHil I~:m, ~ , 211, l, (;J;-I. 

Il Ces solutlon~ sonL p:t'-ot'>ralt'IUPot Qlhni~<; i E'lll:'s n'ont l\té cont('sll'ofs 
'1"t' par ~hf('l\dl' (sur l'art. :i~\I, nO 21. qui, nc ,'o~ant llan~ l'art. 5Ut, 
lin 'une RllIllicalion <;J1t\ciah' tle l'art. 'i:i'19, a{,l'onl~ ao pOiH ........ eur de honne 
loi, non-sl'lIlemml le .. l'rllil~ Ilor lui pert:us, maili ('nl'ore tous les prOlhlll~ 
mohiht'f5 qu'il R lift' .. (It~ l',mmruhlt'' 1'f'\'C'ntliqllt' l't~U 11~ mols suOiroul 
Ilour rtofl.1ter (e Imr3.llulIe, hl tl'abur,t, le Iloint de \l'ue auquel se plate 
'larl'3d,'o, est IllstOl'iqllemenl fau\, ~ldL';tlue la Tt'gle que le possesseur de 
hUIlIIl' 1'01 rait h~ .. t'nlils siens, t'lait allmi~e l~UlS notre IlnC.'ienne jurisllru
tlt'Ilce. hi ... n 31llt'orieul't'llu-nl il 1'l-lloIIUf> où, par un retour aux errements 
des loi .. l'~S hnrbafl'S 1'1 dl' nos 'lremil·ro .. coutumes, 1., pratique ÎUtht'i:ure 
t'un.;at'ra la maxime 1:,." (tllllÙ mtublt'II, pOSit.UlI/. "Imt .d,'" Cpr, 1 lit\. 
note 2, AUi'iÎ ne \rOI1\'('-t-on, dans Il''' tr.l\;U!x 11I~IIJ.ratOlres du COdl', all
('1111(' illtli,'atiun 'lui aulorise à rattach"r la di!o'positLOn de l'art 5\9 à celle 
Jl' "llrl. ':U7~1 l'olllllion tlUe nouo; l'UlUbattoll$ fl'llose, ('Il S('l'Ollll. lieu, sur 
nnE' extension l"\ ldmnmenl ('rronce de ('e tllll'nier article, qui ne s'oCt'Ulle 
tlIU" Ile "l'l'lion en rc\l'llllll'oltiun tic (ho~l'o; mobilières, réclam(oes d'une 
manière Imm"I,ale, II nue hypolhl'se qu'il n'a l'IlS en lue d" rë~ler. c'l')l
fHlir~ à l'hYJlothès('(I'nne tlemandt'l'I\ l'I'sliluljon des fruits el pl'o"'uilsd'UII 
imnu'uhle, torml'" al'('('isoiNUlt'nt il la r,,\endll'alion de cel immeuble, t" 
rpshluhon d'un umneuble rf'\'eOlliqllé doit, en ~lrÎnrilte, avoir lieu ('U'" 
IlNIlU raUl/J ; et si l~ possesseur de bonne foi ('st, en \erlu de la dis!'o:>l
lion sl)éeiale de l'arL. 649, aulori!lé à rl~ll'nir les fruits qu'il a pen,'u!l, ('esI
la un bClll\lIre de la loi qU'II n'est pas permis tl'étt'I\tlre à des objt'ls qUI 
Il'unL pas le cara('~re de fruit~, ,'oy, (>n('e sens, Iluranton. 1\,,3,10, Cha
vot, Dt la prop"it" mobihrrt, Il, \1::1 el 4H Hi\il're-, Rnut dt "9i"aIIOll, 
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que la moitié du tré"or réser"ée au pro{N'iélaire ,lu fon,ls 
,Ian' h'(luel il a élé trouvé, el même la totalité du trésor 
qu'il aurait découvert à raide de l',·cherehes failes tians ce 
but ", 

IV. DI! l'acqllijj/ioll dl' laprQpriélé par l'elfet des 
conrent;oll.C 1. 

§ 207 

En D,'oil romain, le. cOIlvt'lltions qui. telles que la .'pnte 

IX;)!,I\I, p. 3tti eL sui •. J),'molombe. IX, 622. el XIII, 41 ; loch.ria". 1 
21~. nOLe~. Laurenl, \1. 20~. Req .. a décembre tS36. S 31, \, i6, 

.. CI", § 201, le1l. el noLe 33, 
t BIBLIOGR\PHIE. Dt' fa "'ansrnÎlstorl âd la propriété pa'- ",'tt dèS ob'i

lIOns. p .. 'lr Bonnier, Rtf"!! (le lrlypslahol&, l837. VI. p. \3~. Éh&de hiS10)'à

'l'tt t' c,iliqut sur la 'ranSInES'IION dt '" proprltU par actes 'Rh', "ifs, par 
llureaux, Rtruede D,.ù~·' frull{ü"tl elra"yu, ItH6, Ill, p. 61S. 1thl. !B', 
Km. et lH~1.1\'. p. SU. Obl .... allo ••• ur ,. proj., dt loi po.'I •• t _".bI ... 
SI'''''''''' lit! 'a ,,.a,utlnptioa. par Duwrtly. Reu,., tUdor"lut, UH:'l,I. p, ~1e 
,\O"V'''PI oblienmholls 'UJ' la 101 relalt", à la ,.'alU,:"'p'I01t, pal' lIum~rt't 
IIfDue 1&i"Ol"iqlU!. IK:;:). l, p ... tH. C(lmmtnla;r, d, la loi lur 'a tfilAltr.".. 
flOII, par Le-marci:o; ; Paris lH;):) , lln.lcb. ID-toit), E.rp4Ii dt, rtylt. "1It Dtol' 
clilii J.'uultolll d, 4a 401 du 23 Htafl 185.5 •• r ka traNleTlpl'OA, par Brta.
~u"es; Toulou:u·IK:.ô, broch in-tso. E.rplicdl'OA III la 10. d. 23INal'~ 1l!JJ5 
'ur la trallll'npholl, par RI\'lère eL Frall,'uls . Pilri~ ut:',:), hrocb. iD'~". 

(Jut'diIlR' Ihto.,j'Iutl et pnJl'41"ti lUI' 'd 'raMBel·tplion. par Rivière el HlI
~Uf't ,Parl~ UJ:ill. 1 ~ol. in-Xu, COJHNlfR'alt't "Iiol'l'llk tt prohqur dt III 
lul.lu 23 mari J855, par Lest'nne ; l'aris Ix:,8, broch in-t\u ComllilleJI
hli ... ",.Ia loi ,1. 23 ..... 1&55, par Troploll;; , Paris IH~6, 1 vol. in-~ •• 
EIIIdu 'Nf la loi dt fa ','Qllleripl;on, l'nr Duernet ; Pani IIS;,li broche 
lD-go P"Ùi'I&II' la tl'a""'npt'o,,~ par "·PII:O;. f';\rl~ lM:ii. hrocl. lB":!. D. 
,""·IUII .. 'rlplioll en malltr, IINpolhfkail'r, p.u .1anl11n. ,ta.rl" 18til. t,roI. 
IR-M •. Trallé ''''.''q ... ' pratique ,1.10 "· ..... 'Ip''''., par lIou~IQD , Paris 
1 Sti2, 2 vol. 10-11". lU", ••• Je doc:'nll' ., d. ) •• 'i.prud .... ' .. url4'.· ...... ·Ip
(1011 Il,potlaicalr,, par Gauthier t Paris 186~. broctl. iD ~,,), DM "'.lIuI'0rt 
d,· / .. pl'Opn;li par l'tlf'',," obligal,olll, par Hue, Toulouse 1861, broch. 
III.~". Dt Ca 'raf'lSIIUlI.m,,, e-rdrl-vit, d, la proprtt''; (UHtii,", lB ,'rOI' ~ 
111/'1". (tan. fafltltn .l'·O.t. ri thlta. le drod 4th.tl. par Ft)utalDe de ltesbef'q ; 
".,,"' IKUI. broch. in-So. lN la 'r ... enpt.o. h'polhtl· ... n. par "enlier; 
P.r .. lH81, 2- éd.\., i vol. in-So, 
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ou la donation,onl pmU' objet la tmn"mission de la proprié
té mohilit're ou immolli1ipre, n~ l'opéraient point par .lles
n1êmes, ct Dr produisairnt c{"teffet, soit â.l'égal·d des tiers, 
soit même enlre les parties, qu'au moyeu de la tradition 
faite en exécution dé ccs con"elltious. Jusqut"-là, l'acqué
l'l'ur ou le donataire ne .ioui!iOsait que d'une action [H'r~lIn
neUe en délinance {il/.< ad relll) ronlt'l'le "endeur ou le do
uateur, qui restait investi Je la propri..:·té (JIU in Te). Il en 
résultait que, tant que la tradition n'lIvait point été faitr, 
les créanciers de Cf'S d"l'niers pO\lvaiE:'nt vnl<lhlemellt 1)llO1'. 

suÏ\"rc lcure; droits fi;\1f ln chose' ''l''ndue ou donnée, rt que, 
dlln'i le Cl.lS cle J('u~ \'cutrs successives de la même chose, la 
pl't\férence ét.nt due à celui .Jes arquéreurs 'lui avait obtenu 
1.11 tratlition, bien que son titre ftH postél'ie-ur PU date -, 

Ces principes, admis en théorie dans Irs P"l" ùe J),,,il 
écrit et m~nu' dun~ la mil,lt'UI'l' partit d('s pa~ s coutumil>rs. 
lwaientété profondément modifiés, du moins en matit>fe im
mobilit"l'C, plU' l~~ {"m·ts flue ln. pratique, d'accord avec les 
dispositions df> quelqul's coutumes, aUachait à la clause de 
tlf'.~~aisi1U·-.fai.,·in(' ini'l'·t'4'·(· clnns It~~ nct('s notul'ir-s, PO a~"\i
milant la siml)ledéclal'lltioll lie tradition, résultant de Ct'tte 

cluuse 1 à la tr,uIition du l'l'Olt l'omaio,qui supposait un dé
ph\l'Cllleut ré(>l de la posl!lession 3. 

1 Tr'adifiorubus tt .... u:apr'onib, .. Ilominia rt' ... m, flOA ""du plUl" h'alll' 

{ .. rYNlu,', L. 'lU, C. dl' paft. (2. 3) Ijllotiell.' dNolJlU lA .olidu". p .. trd ••• 
Jun' distralntur, ma"'-{I!st. iKril est, cum cui prwr. tradllNrn ,~t. a,. dth· 
'N.tndo dOlu&lIio eSle pofwrtm L. Id, C. de rd ,,'Ad, (3, 32). Humbert, Dili 

,. 10, 
• Pol1i.ier, [Je la p,'OprU,t', no 245 j et du contraI dt ";ntt, na 31\, Ri .. 

cardo Dr. dOHatiOtU, no 1101, Argou, IIlSrilU.tWR au VI'oit (l'Il1.ral" Il. p, 
~.\:! et 2.\3, Suivanll'am'Ien drOlt de la France, on ne POU\'tllt ac.'quérir que 
I.ar l'cftot du nanti~lIIt'nt aucun droit ~lIr (I~ biens ventlus., donnl's ou 
uhliiés On se faisait meUre en po.ses~ioll I,ar les officlcrs du Selitneur 
t\ont les biens étalent mouvans, (Eusaismement; Devoirs de loi,) ou par 
les juges royaux dans le ressort desquel" lM biens t'>taient situés (10110' 
mise, malo-assise, mise dl! fait) f.es formalités avaient étê sUPllrimée6 
dans presque toutes les provinces. et 1'011 avait trouvé plus simple d'attri
buer à. un at.:tc notarié l'effet qu'elles produisaient: elles a\aienll.OUWWis 
,Le cousenées dans les coutumes des Pays·8,ls, du Boulonnai., d'Amieo~ 
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Dan. certaines provinces du nord, qui a"aient originai
rt'ment fait partie des l'ay.-Bas, et qu'on appelait pay' dp 
nalllifsemelll, on tenait pour r~gle que la propriété des im
meubles ne pouvait se transférer civilement, soit all regar,I 
drs tiers, soit même entre les parties, qu'au moyen d'une 
investiture donn~p par le seignenr ou par ~I'S officiers de 
justice, et précéd~e d .. la renonciation dr l'ancien proprié
taire à tous se. droit., investiturp qui se constatait par une 
in,cl'iption sur drs re~istres publics tenus à cet plfet', 

Ce fnt dan. la législation ,les pays de nanti",'ment. que 
les rédacteurs ne la loi du 1 1 brumaire an Vil pnis;'rent l'i
Mc d!! la transcl'illtU)fi sur les regi,;!rrs hypothécair .... a 
laquelle il. soumir~nllt's actes kanslatifs de biens suscep
tibles d·hypoth~q\lrs. .\ la ,litrerence toutefoi. de ce qui 
avait lieu dans Irs pays ,le nanti.sement. la trans~ription 
re'lui,,~ p,"·le. art. 21; .. t 2~ tle la loi précitée. n'etait pas nb
ce'>alœ pO\ll' opérer transmi_sinn de la propriaé entrt, les 
pal,ti.-_. L'omission de la l' .. rmalité dont s'agit a"ait seule
ment pO\lI' eU .. t ,le rendre cette transmi,sion non opposa
blo, 11\1'1: tiCl'S 'lui I1vaieut contracté avec le vendeur, et qui 
s'étaient. de leur ct\te. conformés aux (lispositions de la loi, 
par tlxt-mple, à un second acquéreur 'lui avaitfait transcrire 

de Pérenne, de Vermaooois, de Senlis, Reims, ele. DUÜIO'I. de lean Des 
)lare •. nQ l89, dans 8rodea8 sur la Coutume de Paris. l\lJUlemer, Som .. , 
... rol., hvre l, ch. VII, p. :~97. lIerlin. n .. ,., v" Dt>voirs de Loi. La loi des 
~1l·2i >.I)I~mbre 1790 les a remptaetl .. par la lra.s<riplion des CODlralO 
d'ahen"IIon el "'hypolhèque au Gretre du Iribunal de di.lrid de la silua
lion des biens (arl. 3 el il. Le système de la publicité a ~té conse ... par 
1. loi du 1 t brumaire an VII. arl. 26 el 28. ~Iai. il a disparu, au moins 
et! relIe ~enérale. par la promulplion du Code civil. tequel déclare que 
la proprl,;lé se Iransmel par l'elfel des convenlions, sans Irad.lion, ni 
h'U.criplton (Cpr. arl. lU, Il:~S eI2IK:}\ sali! les exeeplions admises 
pour les donalions enlte-vifs. les substilulions el pour la proe6dunl de 
parti" (arl. 939 elsuiv IOn9 elSUIV. 218t) Le principepooé par Ialoi 
de hl'umaire • été repris el étar,i par la loi des 1:1-26 ma .. 1!!lIS . 

• :IIerhu, Rip., vo "anl.ssemenl, no !. Duverdy, p. 100 el 11Ii •• Cpr. 
Loi des 20-'!1 septembre 1190. arl. 3 .5. - Ces pays étaienl connus éga
iemeol BOUS les 1I0ms de provinees de .. " el de dtot.I, de ..... i'" el de ..... "".R •. \I,'rlio, Rip., v' Devoi .. de loi: Laurenl, XXIX, t4 elsuiv, 
o.nl.m\e el Colmel de Santerre, V. no S6 "" I. 
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son titre, ou à un Cl'éancipr bnmthécairc, même po50tpripur 
à l'a\il-natic)fi, qui avait pris in~rl'iptioll. Du rrste, la loi du 
t 1 brumaire an VII ne conteuait aucune di!olpo~ilioll r{'ln
ti,-.. ta la transmi ... !<.ion de la pl'opl'iéfé mobilit"l'e,et d('~ droit!'! 
immobiliers non susceptibles d'hypothio<Jue 

Tel était l'étal de la 1.'!,:i"lation SUl' ,',>Uo mali"re, lors
qu'on S'ol'cupa de la l'l'dol·fiun ùu Codr' civil ·6i,. 

La cornmis~ion dmrgée tl(' pl'ést'nlc-r If' projpt dt' ce Code 
admit ('n pl'inrip(' (Iur la propl'iété t soit dC"s meuhlrs. Silit 
flf'S inlJn(,lIh\e~, d(l'Vfiit, indl>peudamment de la tradition. pt 
mil.me dt"' toutf' danse e'pl'p,",S(' tlestinée à y suppléer. se 
tl'an.rérer l'ar le .. ul oUel (\ps conventions ayant pour objet 
d'eH opc.'pr la h'an~mi!'sinn r.e principe fut atlol.té sans op" 
position par le Conseil ,\'1::t.1 et par le Tribunal " 

En l'appliquant 'l'éci.lemont 1\ 1 .. propriété imlllobili",'e. 
ln CnlllmisJoIion de l'édadion avait n\t'me iIlSél'~, au titre 11 
du tl'uisit-mf' lin'€', un article 3R~ ainsi conçu : (~ Dh l'ins
CI: tont que le pl'opriétairc il contracté.inl(' un acte outllenti
ft que, robligiltion de dODlll'I' ou livret' un iuuDeublt", il t'st 
« e'\:pfOprié; l'irnmcuhlt, Ut' pt"ut plus t'h't" saisi SUI' lui par 
(1 ses cl''''alldpl'~; l'aliénution 'lu'il ~n fait po~téri(,Ul'em('nt 
te est nu11" ; et la h'R,HUon (IU'il t'n nurait pu fa il'''' il un ~I'
ft coud ocquérNu', Dl' donur IlUt'\lIU" pl-éfl-l"eHCC à cplui-ri. 
" lequel "st obligè de restitue,' l'immeuble li celui .Iont le 
« titre est antél'irur, sauf le l't'COurs du st'cond aC(lué"t"ur 
ft contre le vendeur, ainsi qu'il t'st dit au titre du Cuull'(d 

Il dl' velite. 1) :\IRis cet al,ticle ayant été uthHlu~ pal' les l)ar
tb.nns de la loi tlu t 1 Ll'umairr un VII, l'omme préjugl."nt 
l'nhnndon du sysh\nH' dE' (,cUl'loLla SN'tion Ù(' It-gislution 
le supprima, et le "empla~a pR" la ,li'position qui esl Je
wuue l'art. 1 HO .lu Code, da"s 1<> but <le réSN·,·.r la qu.· ... 

• bis. Sur la IOL .lu ~ messidor an III ~t le système de publicité qu'eU, 
or~nlUse. Voy, la savante mono&r8I.hie intitulée Etudd.ur 'es ttd.,ll' 
hYI'(Itltéraires, par ChaUamel j Paris 181S, l ,,'01. in-Bo. 

~ LCli art. 111 et 1138l.1u Code, qui consa,crènl ce principe, De IOnt qUI' 

la relwotluction dl" l'art. le, dt. d"pOIa',oll' yeN/l'Ok. du livre Ill. e' Ill' 
l:arl. :\1 du Lit. 11, m~me hyre, du proje, présenté par la Commission Jt> 
rédaction. 
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honrplati\'e à la Iranscripti .. n. Ce fut <\",,_ la même l'"nsi'" 
'Iu'aulieu d" l'el'l'ùdllire l'article du prujet pOl'lant: La ,'ell/p 
"t accomplie di', q/l'Oll e,1 c m'.'P11/4 de la chou et dll pr; ,', 
un y "uh.titua, tians l'arl, 1:;11:;, la ré,laction suivante: Lll 
" vente t'si pal'fait" ell/re le,' partie,. et la pl'tlpl'iété est a,'
" qui,,, ,le w'Oit d fachetellr à l'é'l'lfti dll ct/ide/lr, di's 
.. qu'on esl cOIn n'nu de la cho~e et tlu!,l·ix·. » 

L, queslion <lt' la transcription ainsi l'';-ervée. et ,,,,,le 
r~serv"e, ,lui enfin .. Ire ré,olu" lOIrs ,le la <liscus.ion tlu li
tre d,· .. privilège." et de' hypothèque. La Sedioll de l~gislt.
lion propusa à cel ellet <leu" 8rlid.,s ainsi cun.;". : 

.\rt, 91, " Lesacles Irilnshttifs tic pl'Opl'iété 'l"i n'onlpns 
« été tranSt·rils. ne peuH!nl èh'c 0pl'0ses au" lien< 'lui nu
i< rail'Ilt cunh'llclé avec le venllt'm" et qui se seraient con
le furlnés aux dispt)~itions lIe- la pl·t~St'Onte. n 

Al'1. !l:!. " La ,impie Iran<cl'il'tiun ,1", lilr .. s transhltifs 
" <le propl'iélé sur 1". l"'gistre~ du cOIl"'l'ntt"w', ne purge 
" l'a, les pl'Ï\'il"ges el hypoth"'lues établis sur l'illlllll'ubl.', 
.. Hile llll"e au nonv .. "u pl'opl'i~taire 'lu 'avec I .. s droits 
.. 'lui apl',u'leuai"nl au p"écédellt,et al/'eclé tI"s Ill~m"'pl'i
" vill\g~. ou hn")th"'lues dont il était chargé ' ... 

Ct's ,Ieux al·ticles"lui repro,luisaient l'n .ubslance les dis
l'",ilions d", arl. 26 t't 211 tle la loi Ju Il bl'umaire an VII. 
dllllll~reui lieu à de \'ifs débats, à la suite de"luels le Con
seil d'Étal a,lopla en principe .. 'lue la trausl'ription du l'on
u IL'at lU' transfère pas à l'achett'ur la pl'<lpriélé, lorsqu" II' 
.. \ elll[eui' Il't'tait pas propriétaire, .. el renvoya les ,It·u" 
al·tid ... à la ~ectionlle légi"latioll pour t'II" rédigés llans 
ce sens. Cette résolulion, donl ni It's molir~ ni la l',,rtée nI' 
1'1·',ol'l .. nl c1aireIllpul d .. la <liscll"inn 'lui l'avait prél'éM .. , 
Împl"IUltit-elle, COIllIlle le pl'eh'Il,lent la plul'art d,'s au
teLU.", le' maintien du svst~me de la loi de brumaire? Il est 
tout au 1Il0in, permis J'en douter. Ce qu'il y a de certaiu, 
c'esl 'lue la seelion tle législation fit di"l'araltre, de sa nou-

• {'""".,'o a. Corp. Ugir"'hf, par Grenier, oraleur dll TribllDal (Loeré, 
L':g, :\IV. p.1I31, n.6). 

, L,)('ré. f..Îg" X"I, p. ~:\Ij, 
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,'c1\,> rédaction, l'art. 91, culqué sur l'art. 26 de cette loi 
et '1,t'e1\e modi6a l'art. !):!, qui esl devpnu l'al'\. 211<2,h: 
Codl',en substituant ,\u'{ expr(',ssions : c( Il ne pa~ ... (' OH non
n'nu propriétaire qu'avec les droits qui nppurtl"naiflout au 
cc pl'écédcnt,}) les termes: cc Le vcndenrne transmet Arae
• 'luél'eur que la propriété et les droits quïl avait lui-m"me 
« sur la chose vendue, )' pour miru:'( fnire ressortir ('pUe 

idél~, que la transcription nr p<"llt tl'ansfprcr la propriété 
il cl'lui qui ne tipnt ses droit:-o que d'unc pcr~onne (lui n'é
tait pu~ propriétaire. Ces changements ll(> ~auraicnt lais~er 
aucun cloute sur l'intpntion bi(,ll anètée du législateur de re
jeter le système de la loi ile !'rumaire, [lne nouvl'11e preuve 
df' Cf'Uel Înt('ntlnll rl>!lIoulte de la snppres:-lioll du 1110t CÙIl ... o/i
(!f'r, qui figm'ait primitivem('ut, tt'mt ùn,n~ l'intitulé (lu cha
pih'c \'lI., que dans lps dispositions COl'I'l'Spontlautes aux 
UI't.~167 et 2179, ('t de~ oLsprvations du Tribunat ft la ~uit~ 
dc's'luelles ce mota di~puru t.lu prcmif'l' de ces nl'tic1('s. cc Il 
e,.,t lléN'!oisnirc, rusait ]p Tribunat, dt.> supprimer le mot ton
c« .\·fJ/ù/"r, qui n'est pIns employé dans Il' projet de loi. ~f'S 
cc pl'incipt"s étant dif1ërents,llutlUtà ln nécessité de la trftns
Il Cl'iptioll, de C('llX consigné ... dans 1'81"t. ~6 de la lohlu " 
(( hl"lI11UlÎl'e an Yll '. " 

• l.ocre, Lég., XYI, p. 2K3 il 289, p. :lOti, l" 3t!J. no~t5, art. 'TS. Ma\~ré 
('N; Musons décisives, on avait voulu souLenir. dans les premit:>rs tt:>mp~ ,te 
la l'romulgalion du Code, que la Lran~criplÎon n'a\lIil pas cessé ,l'Nrt> né
{'{"!"Iaire Jlour rendre opposable aux liers. les transmissions à htrt' onA. 
reux (l'immeubles _susceptibles d'h~')lothèque!:>. t:J'r. Bru:celles • .II aoùl 
Itl08. S.,9, ':!. 45. Comte, OtlUrtahoN, S., 12, i, 'l!1'T. Jourdan, Thtuils. 
Y. l'. ~8t et suiv. \\lais la jurisprudl'Ilce ne tarda lias ~ se prononcer dans 
le 8el\1'I du luinripe l'OSé au tClle. Poilien, IK jam 1er UHO, S , 10,2, :nt 
Trc\\'C's, 9 février 1810, S , 12,:1, n1. Civ. rej., S mai HllO, S., 10, t, 
~(ja. Giv. rej., 16 oelobre ISIO, S., U, '.2:). Urulelles, 6 aOÎlt ISU, 
~., 12,2. 2:-\2. r.iv. ca99 • 19 août ISt8, S .• 19, l, :!\. Celle jun"pI"Ultt'nn~ 
fui vnérnlel11rnl admise i el la rontro\el'st' 3\'ait depUIS 101l11l'mps c\.':; .. ~ 
qu.mil (ln UH6, III lIureaux essaya, mai9 sans &UCfès, de la tilire revivre, 
dan .. la ttisscrtation cill'e en tl\te de la nOie tra de ce paragraphe. Voy. 
CCII. an~si : l'ont. nt. pr.v.l;gt" tl dt,II!/PO.h;<luf', l, nO ~. Hu reste,lcs 
indlcalions tlonnées au texte prouvenl, t notre avis, que c'est eu pleine 
counaisslIOl'C de cause quc les différents corps qui DDt concouru If. la ré
ductiun du CotIe. ont eotentlu re\'cuir aur le Il'stèllle ~labh Var la loi du 
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L'aper~u (lui vipnl <l'''h' .. prl',pnté ne concpmp tnult,Cois 
qut' ks aclp~ ,\ litre onérl'ux, l.,Iuant aux donali"l" ,Iïm
meuhl.,s sus~ .. ptiblpstrh~'pol~"'lu,e et aux s~lbstitutinns pOI~ 
tant sllr dl's nnnwnblps; on n avaIt pas héSIté à en snumpl
trI' refficacité,ill'é!!'ar<l des tiers,à la condition de la ll'aus
éription, ,\rt. 939 il 9 \1 et 10lHl à 1072, 

En ''l'b~rs de Cps di'positious spéciales, la transcription 
ne fllt mamtenue 'lue comme formalit~ préalablpà la pnr~e 
dp, pl'i\'ilil~ps et hypotht'qups, comme eondition d" leur 
exlinction par la prescl'il'tion de di~ à vingt ans, pnlin 
comme l'0ll\'ant au besoin rl'mplacer l'inscription pOUl' la 
eonsermtion du privilt'gl' du vendeur " 

Le systt'me du Code cÎ\'il, ù'après l .. quel 1 ... transmis
sions à titre onerl'ux (le propriété immobililorc sont 01'1'0-
.nbles aux tiPI'S, indépl'udamment dl' la h'l\(lilion et de ln 
transt'l'iption, c'est-à-dil'e de tout fait pt de tout acte pro
pl'I' à en assur<'r la publicité, l'l'ut sans (Ioule se juslifiprpn 
pure théorie; mai< il était incompatible a,'cc les exigl'nrp~ 
l'raliqu .. s du crédit fonciel' et d'un bon systiome bYI'0tbé
rair!', Les inconvénipnlsqu'il dp,'ait inévitablement l'ntrul
ner, ne lard"rent pa_ il ,e produire • bi., 

Ce qui frappa tout "'abol'd, ce rut la position faitl' au" 
créanciers qui, ayant ,alahll'ment acquis une bYI'0tbt'que, 
nI' l'avaient pas encore fait inscl'il'" aU moment ùe l'alié
nation de l'immeuble grevé, et 'l'Ii, par l'etl'et immédiat de 
cette ali"llalion, ~e trouvail'nt<léebus dl' la facullé d .. \'ins
crire utilement 1., Ou pl'olitade la rédaction tIu Code ,l,' pro-

ft hrumalre an "Il, e'que c'est bi~D a tort que rer'a&in~ aulenr .. 11111 ron
Slderé la suppression de l'art. ~n du projet. 'lui reprolkli~al' l'f:" ~~$lt)me. 
l'·utmfte le mulLal d'une surpri~et ou comme uo n'a pas craant de le d.ifP, 
d'ull esumotage lé~i.latif. ':p', Demolombe, XXIV, ~:L9' lU, 

• Cp', arl, ~I08. ~IKO et ~18t, 
, bi., En co qui lourh. le système de c1andestinil'; adoplé par le Co,t. 

civil, cpr, LaureD~ XXIX, 5 el suiv, - Le livre de Laurenl dOlI 
être COO9olté avet' UIlO grand. ré.erve pour lout et! qui est reI.lif 11 la Irana
.riplion, En elfel, il se place au poinl de vue de la loi "'/go du 16 "'PleW
br. 18~1 'lui, 8OU8 plusieurs rapporls, diffère •• sentiellemenl de la loi 
,"'tlllfdl" des i3-'!l6 mars l855 . 

.. CI", sur oe point, qui .vail élé coutroverse t ~1i, texte el noIe 6, 
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cél\nre pour donnN'plus de sl>curité àcette c1a ... ~e(\e cr~an
CiCI'S, en les autm'i!ooimt .i Pt'('luh'(' in~crll'tion. ('Il cal'O d'I,lié
l1atiôn volontail'r.ju1'Iqll'i\ la h'an"'l'l'iptioll de rude .l'alié
nation, ct ml;mc dans la qllillzamc suiv:t.ute. CotIt' Ile pro
d-cl nr{', al't. S:l t ", 

:\lilis ce n'l'lait là (lU 'une mesure incompVtt", puislIuïl 
était toujours po,;silJlca un homme ,1(> mall\ai..;,(' fui dt> \f'I1-

dre une :-;(,(,011,10 Fnis ou ll'hypothéllllf'l' un immeul.lf.' (1u'il 
avait untél'icnremt'nt aliéné, ~llns (lUt'" h~ !'ot>rontl aCt(uért'ur 
0\1 le ('ri'anrif'r Pl\! anenu moy('n légal (·t ccrtain de ("onnal
tre l'f'\:isll'IH'~ tIc l'alitlouatinn,ct lit'! ~(" IJl'émunir conh'c th .. 
pnrr-illC's fl'aUtlf's .• \nssi l'érlanul-t-on de tout.·s parts le l't'· 
tom· au sy_ti·me <le pl1hlieité ét.,hli pat· la loi ,lu Il bru-
11l.1il"c an VII, et pal" suite la '·"(orme du '·égime hy!,othé
(·air{' . 

• \\':\I\t (rentrt~"l't~n(h'e cette réftll'Ilu'. le GOllh'l"JIf"1\lf'Ut 

()l'it, en IR' l, le pnrli de con~nlter la Cour tle cn~sation.h·s 
Cours d'ôtpprl et \('s Facullt',:-. tle dl'nit MU' ~t)n UpplH'tunit.:-. 
Pal'nli If:'''' points {IU'H signAlait il l'attE"ntioll dt" ces cm'p", 
li;{urait ('1\ pl','mii'rc ti~nf' ('('lui Ùf' SR\Oit· tI'il l~On\'ellait ou 
non tic l'étalJlit, la tl"all~el'iptioll, t'Umme cunditioll d't"ftit'll

cité, il l'égal'tl (les tiNos, de la trall",mi:o:sioll des immpuhlt· ... 
et tles droits réels immnhi1it'I~.1...1I1 (:OUl' .. lc ctlt~satit)n. la trl'~ 
gl'Rlllh .. l\uljorité lh'~ (~OUl'~ t·t ln l)lup"rt des Fa.cultés lie 
droit se lU'ollonct\rt"nt l)OUI·\'ut"til'luati,'e " . 

. \.l)l'~S une SUSl)('llsio)l US~I"Z longuC', le b'ayail fut 1,t>pI'is 
~n HI\!I; et, dans le eOll"s ,It·. année. IM:in et IS:n, 1".\-
s('mhlée légb;h\IÏ\'c s'occupn trnll projet tlt" loi emhrn~sKnL 
la l'l~fl)nte llu titre (l~\· pri(lilè9"~ pl d,.t;; l'Y/Julj,èqu,,r. Ce pl'H
jf't"I\1i sounwUait à ln nl'rt' ...... ilé de la h'llllSl'l'il'tion tirs lit'· 
t,'s h'llll!Jlnlifs de propl'h!Le immobilit\l'(" t·t d'u.utres dl'lIi.t~ 
snr dj's imnlt'uht"s, Ul'l'l\"a à ta tl'nisÏt'me lecture; mais l~ 

Il A parli~ de la promullaholl tle cet article, la transcription devlu' 
donc 11llcc!Jliaire pour arrêter le cours lies inKnptiouli de privilè~t''' tlll 
t.I·h~'llnlhè'luN arquis aunt l'aliénation. 

If t.:t,r. [)urlulltHt. rtloh(' ail ,·agUlIe h!lJW'hkair" pub" .... par 4Irdrl 
"" flal"rk dl" ,[tau.E; l'aris 18H. 3 '·01. in-K". 



DE LA PRllPRIEn". 208. 

é"f.nemt'nts politiq\\t·s en empèch~rent le vote définitif. 
f.'P.t ,Ians cpt état dl'S choses (I"e le Gou\'erneo\t'ut im

l'''I'ial. fl'n()nçant il l'idée (1' lml' réforme complNI' dll regime 
h~ l',,thécaire, présl'nta en 111,,3 ail Corps l"gi_latif, un 1)1'0-

jet ,1 .. loi dnnt l'objet l)l'icipal était le rdablissement de la 
fnfmalÏlé tle la transcriptinn, .. t son edensioll à divers actes 
que la loi dn Il l)l'umaire an VII Il'y a,,,it pàs soumis. Ce 
proj .. t, moditi~ en plllsielll.,. I)oints par des amend!.'ments 
conc,n·t(-s entre le COll ... iI ln:ta! et le Corps législatif. 
fnt voté par ce COfl'S il' 11 jan vi .. ,· 18..:), et conwl·ti cn loi 
par la "mdion imp .. riale, le 2:l mill'S Je la mème allllée. 

Conuue, d'apr!>s l'al't. Il de eette loi, les acl!.'s et juge
ment, antt'ril'llrs au 1" jllnvit'r IS;;6, époque fixée pOUl' sa 
mi,,, à e,écution, continupnt à être régis par la législation 
,uu. l'empire de laqudl" ils sont in\t'rvenus, il e,t néct's
.aire d'exposer pal'al\t\lem!.'nt les ri'gles établies par cctte 
ll'gislation "t cell"s Je la loi nOl1\'PlIe. 

LI' principe «u~ la propriété se transf.'re par le .... ul elf .. 1 
dt's conventinns, n'ayant reçu aucune modification en IIUI

tio're ro .. bilii>re ", nous ne traiterons, aux parn;.:-raphes >lli
vants, 'lue .le la trl\lI~mission .le la pl'Opriét~ immobili~re. 
Encol'e, n'a\ll~lnS-nnus à nous occuper 'lue ,l,· cellè qui s'o
p~r .. l'al' .1,," a,'t .. , à tih'e nnér .. ux, tout ce qui concerne 
l". d .. nations .. \ 'ubstitutions de\alll trou"er sa place ,Ian. 
l'explication de ces mati"r,'. ", 

~ :!ns. 
J 

Df' III transcription des actl'S enlre vif., à titre Ontre'II, el 
tles jl/gement.v, ail puint de "lIe de la tran"llIi,siun .If' la 
p""prit!té imlliobilière. d'aprë, la liy;',/alioll alltérie .. re /t 
la lui du 2a IIIars IllJ5 

L'ac'luisition de la propriété immobilit're pal' le mo~ .'11 

Il Sou. avonl d6monlré au lin, lexte nO t el noIe l, _lue l'.rl. Il \t 
n. "'"ferme pas une véritable exceptIon au prinCIpe posé par l'.rI. 113tI, 

.. Cp', 169<i. I"te n' i, lell." ; et i 10-1. 
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dc('onv('ntions il titre on~rf"ux,n'("st pa~ subordonnée,même 
en ('(' qui concernf' lrs tiel's, a la tran~el,iption dC's actes qui 
I~" l''nr~rm.nt. Elle ost l'ellct direcl et immédiat <le ces COII

.-entions elles-m,lm". '. Arl. 711, 113S et 2182. 
11 resulte ,le ce principe que J'acquéreur peul, sans avoir 

rempli la (ormalité de la tI'anscription, invoquer son drmt 
de propIiété contre tous ceux qui pretendraient avoir ne· 
qui~,depuisl'aliénation faite ensafaveur,('tdl1 chf'f de l'an
cien propri~tail'e, dps droit:.. ql1t'lcon'lues sur l'immeuble Il 
lui transmis. C·f.'~t nin~i qu'il n'('st tenu desupporh'r, ni }('s 
hypotlu''<]ues l'onvt'utionnelle:oô, liognlf's, ou jutlidaircs, dout 
la création nu rori1!ille SCl'8itpostédl'm'(' à son 8rt.luisitiun. 
f:' ('st ainsi encore qm_~, dans le ca ... tIe deux a liéulltions ~11C
cessives, le pl'f'mif'l' ueqllércUl' pst pléfel'é au SN'Ollli, alm-s 
même que relui-t'Ï aurait rait transcl'ire son titre, et qu'il 
aUlait Né mis eu pl)"se-~si(\n, 

D'un autrE' eM<'t la h'llU ... t'ril>lÏon ut!' cOnft\l'p pns à l'ae 
{pléreur plus dp droits que n'Ni avait siln nutcur,t't ne pur
~e pas I(,s Chill'g'f'S dont la chose aliÉ>nl'r était g'l'('vée elllre 
Ips mains tif" t't' tll'l'uier .. \1'1. 2f,'i2, 

Inutile f't ~an!'\ ohjet :;UU~ If' ... llht,l" l'apportl'o qui ,-it-n· 
ne-nt d'êh'!:" indi'lués t la h'all~Cl'iption est loin cependimt 
d'être d,'stiluée ,le tOlite "m"lIcité .imIÏl'Ïque. 

~~nl' C'onstituf' tunt cra)'ord la pl'cmii'rè dt~S formalilés 
tlue doit remplir l'al'(luél'Cut,, llHl "put pro('".lt-'}, au put'r;-e
ment des privil;'gcs et de~ hYJ:l0thl\C.lll~S iuscrit:.. sut' l'im
meuble. AI't. 21111. 

La tmnscriptiou conft'-re de plus à racquéreul' It's (lrUl 

avnlltoge~ liuh'IUlts 1 : 

t" F.on cas d'aliénation ,'olonlail'e, ene aU"'Ruchit eu lié
néral l'immeuble acquis de. pl'Ïvil.\ges et'hll'"tM'lu," qui 
n'ont pas été inscrits avant l'expiration de la quinzaine Il 

1 Cpr. sur ce principe: l'ensemble du 1 W7, el spét'ialemenlla Dote 8, 
Zucharia' i tus, texte i. pr"lçipiu, notes 't el 3. 

1 L'art. :iUOS attache encore Ull aulre elfet t la lranscriplloD ; mais la 
dispoSition de cet article esl étrangère k la théorie de la 'raosmlstioo de 
la propriéw. 
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dater d" l'accomplis,ement de cette formlllité ' .. \rl 2ltili. 
Co.tp de procédure, arl. 83\. 

2' Elle met l'acquéreur en position de pre.crire, par dix 
à vingt ans, la libération d"s pri\'il~ges et hypotbi>ques 
,klnt l'immeuble acquis se trouve grevé .. Ui. 21811, n' 1. 

Ll's diverSl's propositions qui pr';cèd .. nt s'appliquent aux 
jugcmenlsd'adjudication,opérant transmissionJe propriété 
immobilit're, comme am: conventions de ceUe nature, sous 
cette seule modification, que le ju~ement d'adjudication 
sur saisie immobilière purge par lui.-même.et indépendam
ment de .a transcription,les pri\'ilo'ge, .. t hypothèques non 
inscrits au moment où il a été rendu '. 

liuant aux jUiI'ements d'expropriation pour cause d'nti
lité publiqm', ils doiv!'nt t'trt' transcrits, non pour a,snr .. r 
l'cil et de l'expropriation, mais pourllrrèter, par r""piralion 
dll ,lé lai de qninzaine, le cours des inscriplions. Loi du 3 
lOai IIUI, art. 16. 

Les princip .. s dévdoppés au pré ... nt paral'rsph .. régi.
St'nl encom aujourd'hui les aet!'s d'aliénation lot les juge
ments ayant acquis date c .. rtaine alant le 1" janvier IH;)6. 
Loi du 23 mars lli56, art. Il, al. 1 et 2. 

§ 209, 

1/.· la trallScriplioll des ac/es entre vifs, à titre o/lérellx, et 
d.>, jllgeml'llls, al< pui/lt de <'Ile de la trallsmissiull de la 
l'rupriétt! immubilière, âaprè"/a loi dll 2:1 mGrs ISS5, 

Lt's acles l'litre vifs et à titre onéreux, tl'!\Il"It\tifs de Pl\)-
1,,·i~lt. immohili"'re, quoique la Irall.r~l'ant 1'''1' eU'l-mt'mcs 
l'nlr(' le. parties, ne peu\'t'nt tilre opposés au" tiN" qui out 

• Cpr. pour le développem.DI de celle proposlllOD ; § ~7t . 
• Voy. lur cc poiD\. ~ t93. 
• Cpr. sur l'appliealion de l'O principe aal hypolhtl<JUes et! iéoéral el 

au. privil~gt'S : §§ llH el 27~ ; el lur les modiliealion. qui doivent y ~Ir. 
""I,,'r"'" Cil ce qui conceroe les ~ypollk'lues léples di .... n ...... d'ins
Crll"IOn : j 269. 
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ft('(llli!'i dt"s droits sur If's imnlf>uh\cs aliént~s, t"t (Jlli les ont 
t'OUSt'f\-;'''' eonforméml"nt anx lois, (llùllltant CJuïls ont (.oté 

tl'"nserit~. (·t que la transcription cn u été t'{l<-duêl' auté
l·iNlr~m('nt â l'actompliss~ment des fOl'uUllités rNIUl~('S 
pUlU' la cons('l"vatioll ù,·s droits de ccs Ii{'r~ \r •. 1. nit t. 
cl ort. 3. 

L('s jUg'cmcnts qui opèr<,ot trt.m:-mi.~o.;ioll dc pl·opl'it.'tê Îm
mobilit\re, ou qui constatent une pal'eille tran!'<omis:-ioll opio
rt-e Ilnr convention n·rlmle, Of' peuvent égaleffil'ut Nreop_ 
posés au \: tit'l's que ~ous la cOIulition, et à partir de leur 
transcription .. \rt. t, nn~ 3 et i 

t" Lps acl('!'< c'ntl'e ,'ifs s()\lmi~ il tl'lll1l'Ocriptinn. COUUlle 

('ouit'oant unt' transmh.sion à ~ih'C onéreux dl' propl'idé 
illlmohiUt'-re, ~t)nt pl'iu('Îpalemt'nt l('s suh'ant~ : 

a. Les ,'entes inllu()hilièrt~s. 
LC's VClltL·S a\t(,l'nativ("s dt· tlC'U1: inUllt'uhlC's. ou d'un im

n\f'uble t~t d'unI' rhns(" mohili"'rc, IWl1\"1'nt ri tluin'lIl NI'" 
tt'an~('l'itf"S immi·dialc-Illl"ut. t "'st-a-tlil'c av:mt tOlth' option, 
f't lWU importe CIue l'option appru'lil'Ulwà ral'lIul·t·t'ut· nu au 
\'('uù('ur " 

1 La l.ropOsltlon (omise au telle est ~l>Ilérah~llll'ut adoptée, \"oy. lIl1ur
Ion. 1. 31 Plamlin. 1. tO;) et SUlV, Elle doit ~lr(' admise. quen('quesoitl'~ 
Illnion qu'on se lurllle sur la nature ct les Plt'ebi d'une "t.'Ole alternall\e, 
A ('cl cpro, IIUUS ne ,t.'\rtd.:eons ni le ",'nliment de 'l, ~lourlol1, d'apr, .. 
1~lut.'lla vente alternati\t" ~tlél'uDlI)Os(>rallellll{'ux. \'l'ul('s condLtionnellE.'j, 
lU bien moms ellrore l'eh .. de 1\1. Flallthn, qui Ile reCOllndlt à l'acquért'llr 
de droit é\'entuel que sur la chose à dNermml'I' Itar "ol,lÎon. A notre a\IS 
lil \'cnte alternatl\e confère ft l'atoquéreur UI1 droit aflu~1 sur les deux dao
~'!Cio r.oDlpnaes III ObJty"'ItHlt, droit qUi s'é-vanouira t'tlpen"ant. qu.luil 
1 une d'elles.lulr le choix Ile l'autre, ~1I11" en l'uncluolls, avec plu.; Lil'I'W
lilutie encore que ne l'eUll'lu le faire ('l' .. auteurs, que tians le C" uù 1. 
chuIX appartient à 1'8rquereur. la transrrililion a pour elte, de le garanllr 
tontre le~ droits que conl'i!dcrail le \'~l1deur sur l'une ou sur l'autre dt''; 
t'Mse, comprlsl'S dans la vente, et que, dans le ras où l'OI.lloP 8l1parht'ut 
lUI "I(\ntleur, la transcription 8 pour CODsé1luellce de rendre meftiea"6, .\ 
r~~ard dc racheteur, les droits, qU'Olltê$ avoir usé dl' ~8 rllcultc d'uphon 
en ,'cndant ou Cn hypolhëquant l'une' de ces cb~1 le vcndeur aUl,ut ul-
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Lt's prome" .. , de Hnte gynalla,~'matiques. c·est-A-di .... 
l'dl," qui ont été accpplées a,'ec P"ollw'se réciproqu,· d'a
ch .. t .. ,· .. ,,'.nt. comm.e les "l'nIes actuelles, SlI'l·pptible • .:Il' 

h'anscl'Il,hnn et sUjettes A celle formalité '. Toutefois, si 
une pareille promesse dl' Yente avait été aceompa,!:'née 
d'une remi ... d'arrhes impliqnant faculté de s'en dési~ll'r, 
la transcriptinn serait sans objet ju_qu'au mom/'nt de la 
passation c\u contrat '. 

Qm\Dt au\: l'romes,l's de venll' unilat~rales, c't'st-à-dirc 
non aceompa,e;nér. d .. la pronu'sse réciproque ,racheter, 
l'Il .. , ne peuwllt être utill'm .. nt transcrites qu'à partir dumo
ml'nt où celui au pront duquel est illterwnue une pUI't'ilI., 
promesse~ a déclaré "OU loir acheter; et. pour t'tr.· COUl-

1,1t'II", la transcription doit porler également sur l'al' Il' qui 
constat.· cette déclaration '. 

Dans les ventes où a n!!'llré un porte-fort. il faut distin
guer si Cl' d"I·ni .. r a agi "II nom d" l'ac'Iuérem', ou pour le 
compte du vendeur. 

lériturement concédé ... r I·autre. t:pr. t:olllUII de ~.u"'rr., \'. 115 bu, \ 1. 
Oans le cas où l'oplion al'partient ad vendeur. il suffit de transerire l'aete 
d·obliG;.\liun~ car les tiers se trouvent ain\\i aVe"rli~. Celte rODsadëration nou ... 
am~ne a"",r",r l'opinion de Vordier( 1, 1 .• , qui en pareille hypothèse tll~' 
de pldsla transcription de l'acte par lequel le '.lIllour a fait cODnait..., SOli 

(hoil. el cela. sou~ prétexte tlu';\\'ant ce moment il n'a pas c('..,st' d'êlre
prol~néLaire. C. C. arL. 1 HlO. En elfet, ~Ion nous, ce qui Ilommc au us lie 
transcription. c'est la l\Ublieile des arw intén-" .. s.lOt particuli\'reml~lll 
tes tÎe-rs. Cpr. sur les ctTets lie l'obligation aJleroative. Toullil'r. \'1. 
tlH9 noie l, 6\12, 69:i. Ilomolomlle. X:-"\'). \6 ~ 19. ll",c",l~. )\', 
Ml, ,;, l'optioll "l'Partitnt à I·ocl .. teur, l'on admet ,énéralemcnt qlle 
la lranscription de l'acto ù. velite _uOit. Cpr. Laurent. XXI". 511 

1 CI'r. art. 1:'119; S JI9, tel'" nO 1. len. ~, \I"nrlon, 1. :l~, ~'l,"Jin, 1. 
'ili. L.iUrenl. XXIX. 57. "oy. en Sl'n~ cOIl\r.ur~: TroploDI, no ;a. 
"eru, ... 18 et 49, 

• ':1" .rt. \:,[IU ; § :1\\1. tOlte no ~. 1<1 .. G H,ndin. 1. 12. 
'lll\'lère et lIujuet, 00 :i:l. 1'I'OpIODg. nO ~:! .• '(andin, 1. 6' et H:'l. '~r. 

dll'r. 1,46 à. n b ... "'IV. en seos contraÎn! "ulirlon, n. 39 Cl" dt."I'Dll'r 

autl'ur se fonde sureeqUt' la üèdaratioa de voululfaeheler, '''Iit' ilia suite 
d'"no promesse unilaterale do ,ente, réagi L, m~me ~ l'éc''rd des ti<rs, au 
jOllr de cetle prom ..... Voy. au J :149. texle nO J,leU •• ,1. retul8tion ..... 
<elle doclrine. 
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Au prrmier cas, la vcnt!", bien t}ll(> Il(' pf)u,"allt dc\enir 
di>finiti\"{' au re~nl'd d .. l'ach{'tplU' qne par ~I)n u('('rplatiull, 
JI'f'll clépouill(' pas moinsa('lut~l1('nlt"~nt 1(' ,('ndeur de ln fa
culte ,1~ di,po,pr "" préjudicr de re d,','nifr de la cbose 
vf"utluc; d'où ln consl-qncm'r,qu'ullC' parrille H'ute prutèlrt' 
11'snst'ritc immédiatement, que celte trallseriptinll ioIt'fI\ tout 
1\ la Cois nércssaÏI'(' .'t suflisantc pour garantir l'achrteur 
c • .nllrc les ach's émanës du \,'ud('ur dès avant fllt\me la ra
tifi('ation, et que celle-ci n"aura pa~ he!)oin d'èh'c soumise il 
la formalilé', 

Au second cas, au conlt'aire, ct'lui dont la cll{lSt~ a été 
vendue sans uwudat de S,1 part, consl'l'\"C d'UD!' mani"I'c ab
solue son droit de prolU'iété,ùont ilul' se trouvel'a'di'puuillé 
que pal' sa ratification, II PD l·hulh.' tlUe~l'aetp ùr H'ntf" et 
l'acte dt' ratitil'ation doiyent être transcl'its l'un et l'autre, 
et que ln transl'ription du premier dl' t'l'S actl's n'a d'ellct 
qu'à pal·tir de ln trunscl'iptinn du second·, 

Lorst(ue l'acquéreur ., 'l'st l'éser\ é la faculté df' faire une 
déclaration d(> comnuulll ou élection tl'mut, la H'utl' et la 
déclaration de command sout é-gnlemf'llt u~!)lljettiE"s à la 

Il\luurlun. l, 3:1. Gautluer, no a6" Flamho. 1. 1:!6 et H7" Celt auteuN 
expliquent le<> solutions données au texte. (On a::.::.imilant la \'L'Ille dont il 
tl"aglt il une veute conditionneUe, dans laquelle la l'''dliticatioll de l'ar:he~ 
tl'ur remonterait DU jour m~me du contraL. ~h,is à notre aVIS, une pareille 
u'nle ne saurait èll'e cOlIsldérée comme soumise .. lin ... ' condition sus.,..-n· 
live. Elle eonslilue un co"tracfu~ rlultdlcaru, l'Rr 1'",'lll-' duquel le \'emltmr 
est tlCtinitivemenL lié, qJ,olque l'acheteur nt:! le soit pas encore. \ oy" cep, 
ChaUllK:ry, t1 jUlG 1865, Jour". dt L'r~nob'ett de C'aUl,beJ"Y. Ig66. p. '13 • 

• ~lo\1rl()n, ., 32. l\i~ière et Huguel, nu' a7 el5~" "'lantlin, 1. l'tg et suiv. 
VerJier,',6-:.!-6\. Voy, cep. TroplonK, nol5 ,).1, U8 eL I:lU. Ce tlerOler auaet1r, 
tout en l'Cconualssullt que les droits CODCl.'tk"s ,Jar le propriétaire aUDlIa 
raltfiration de la \lente 10nL opposables" l'acht.'wur, quand ilsonL ëlé dil· 
menL conserves,ensl'liDe cependant que la transcription peut el dOit avoir 
lieu ilDmMlalemenl. dès annt la ratlûcation. ~ilis à quoi hou. si la Lrans.
cription de l'acte lie l'cole dOit êLre sui\1C de l'clle de l'at'Le de raLHicaLion. 
et ne peut avoir d'efteL qu'a parLir de telte dcrmère" Il Y • Dlieux : le 
prollriétaire de l'ullIneuble \"eudu Var un porte--fort. serait autorise à de-
mander la ralhatioD .\ec dQmmaGes-interelSde la traDscrlption faite a,aD' 
Il ratitication. 
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formalité de la transcription, celle de la "ente etant n~ce9-
saire pour mettre l"acquéreur ou le command à cou"ert, 
soit des nctes ultérieurs du "endeur, soit de ses actl's anté
rieurs qui n'auraient pas encor!' été rendus publics par la 
transcription ou l'inscription, et celles de la déclaration de 
command élant rl'tpUse pour garantir le command contre 
les acles dl' rune ou de l"autre pspi'ct' émanés de l'acqué. 
reUf '. !\lais l'acceptation du command n'a pas besoind'è
tre tran>crite '. 

fill matiiore de ''l'ntcs paf correspondance, la transcrip
tion doit cornpr .. nw:e toules lcs pirces nt?cl'ssaires pour 
constater, d'une maniiore régulio're et certaine, l'accord des 
parties " 

l La rMaclion de notre proposition indique que les actes de l'acquéreur 
.IIlWrieurs k la déclaration de command, sont opposables au command, 
lorsqll'ils ont été ren,lus publics avant la Iranscription de celte décla .... 
tion. Il est. en etl'~t. évident que, par ces actes mêmes, l'acquéreur a r& 

noneo! k la faculté d'éhre commantl, au préjudice des lier. avec lesqueJa 
,1 a traité. Remarquons, au surpllls, que les hypotM'I ..... Iéj;ale. et judi
ciaires donl J'immeuble a pu se trouver rrappé du cbef de l'acqlléreur, 
o'emporlcnt poinl de .. part l'idée t1'une pareille renoncialion.puisqu'olles 
e.istent indépenùammenl de sa volonte; en .. doivent donc .'évanouir par 
l'elfet de la déclaration de comm,"d. C'esl de cea hypothéques, el non dei 
hypothèques convenlionnelles, qu'il raut entendre la disposit'on de la loi 
dl'\ 13 septembr&-16 octobre 179t, k supposer que celte loi ne "applique 
pas seulement auX veutes lie biens nationaux. mais"' toutes espèees de 
'00"" immobilières. \/uurloo, l, nO 31, FI.IUUID, l, ua et SUIV. Verdier, 
l, 11 01 12. Cpr. Laurent, XXIX, SU il 61. 

• l'laudlO, l, US. \Iourloo qui av ail d'abord émis une opinioo contraire 
(B •••• prahq ... , 19;)6, l, p. i~6 el :121, o' 31 I.r), J'a ultérieuremenl 
.hal1,loooée(l, nO 60, p. 188, note Ire). Laurent, XXIX. 61. \'enlier, l, 
H. Quant aus veoteo (ailes l l'aud,eou des criées au profil 11ft ",oués, 
la traoscriplion d. la déclaralion du nom de l'acheteur n'.,1 pu néc .... 
llir •. Cpr. Verdier, J, p. 161, IlOte 3. 

, l'.IIU, 8 mars 1865, ';., 66,~, Hl. Il noui esl difficile d'admeltrel. 
pro ....... lion contenue au leste. La queslion est de •• voir queUe. pièces d~ 
vront êlre transcrites au cas de vente par correspondanre : ~ou. répon
don. 100"" colle. qui sonl de nalllre k averlir les tie .. ,le l'heolualité 
d'Ilne mutation cle propriété. C·esll. bul de la loi de 18:l5. !.ft t .... _rip
lion qu'elle ordonne n'a poiut comllle en .\lIemalloe pour. de roosti
luer 011 10111 au moiol d'./feruur 1. droit du propri..,.ire (TroploD" Tra .... , 

~ ~ 
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Dans les acquisitions ~n remploi, faite par le mari COn
formément à l'art. 143:;, la transcription de l'acte de vente 
suffit, sans qu'il soil né.~ssaire de soumettre Il la formalité 
l'acte contenant l'acceptation de la fcmm,,". 

no 2' et suiv. Odier, S,srème, hyp. p.29, IW. Alban Daulhuilte, Rhi
$ion du r/gime hyp •• p. 26 et suiv.), eUe tend seulement fi. mettre les tiers 
ru situa.'jon de véri6er ce l(1le J'on a justement appelé l'état civil de l'im
meutle et à far,Hirel' leurs recherches, c'est pourquoi le conservaleur e~t 
tenu de transcrire tous les actes qu'on lui p~!'.('nte. sans avoir à en appré
rier la porléE' «'1'1'. § ~74 bu telle et note {St: La rormallté légale sera 
dont" réguli~rcmenl efl'ecluée par la tnmsrription de rout dorumcnl quel
c(lnquo réunissant ces conditions En dcC'idant d'une manière ahsoJue qu'il 
y avait lieu de transcrire les JeUres ou aeles émanant des deux parties et 
eonLcnaot à la fois l'offre et j'acceptation, l'arrêt précité de la cOur de Pa
ris nous semble avoir établi une confusion entre les principes. de Ja trans
cription et rCOI qui ticDnenL il la perfection des contrats. D'abord une rè
,le aussi gt!ncrale peut, danscertainscas particuliers, manquer d'exactitll
de. et d'autre part. ('apphcation en e.\l !louvent impossible en pratique. 
l,orsque le ,cOlteur ct J'acheteur liant d'aecord, tout est farile : un réumt 
les correspondances échan~éM, el dont J'ellS('mble forme la preu\'e dll 
c(,ntrat (Rivière et Huguel, Utlnt . IlIr la lratuc:,. nO 55. Mourlon, l, n' 
!,. fla.ndin, J, nO 80. "crdler, l, nO 49), Mais la qu('~ion Co;l plus t'om
plclcau cas dedœaecord des parti., et t'eUe hYllolhèse ~cra nécessaire
ment la plus fréquente, car l'acheteur pourra a\'oir ilill'I'l\t à transcrire 
sans retard, surtout s'il redoute soit un ehangement de volonté de la pari. 
du vendeur, soit la réquisitioode l'inseription d'une hypotlu"\lue légaloou 
con\·cntlonnelle. - L'on peul admettre que la fortnalitescra suffisamment 
accomplie daos le cas où J'offre émane de l'aeheteur, par la trans~rip'ioD 
de la leUre d'acceptation du vendeur: si au contraire la propolltion a 
été faite par le vendenr, au moyen de la lranscripliondeteUe leure même. 
En eft'et, li ne s'agit pas d'Nlblir la preuve du contraL, mais seulement 
do meUre lea tiers cn dé6ance : ct Je mot acle dont se sert la loi de J\oI~ 
doit ~\re pris Don pu comme d'signant ft'nslrumtnl"m destine Il prou
ver la connntion, mais dana un sens infiniment plu5 restremt comme le 
docllmont sur lequel s'appuie la prétention de l'acheteur.- Cpr,8euJaol, 
sur t'arreL précité de Paris du 6 mars tS65, 0,,67,2, 25. Voy. en sens 
contraire, Gauthier, n· 40. Vlandin, n· 78. Verdier. 1. 48 LoNqu'ill'a
~il de \'cntes demeurées verbales, ou quand les ori,inaux des ULI'fi. ton' 
flerons, il ne reste pas d'antre ressource que d'obtenir nn jugement et dt 
te (aire transcrire. Flandin, nOI7T * 19. Gauthier, nO 40. rerdier, no 41'1 
Cap. )lourJon, nO :16. Cpr. Alger, tO nov, tlJ85, D., 86, 2, tGI et la DOW 

to Mourlon. r, 60 et 6t. j.')andin, l, 299 et luiv. Laurent. XXI\.. 
1ft Cpr. rerdier, J, nO 1 \6 La Prol108ition énoncée au \(tlle doit éU'e 
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Lr~ cps<ifln< (le droil5 successifs sont sujettes Il Iran-
cripti"n, en ce qui concernc Irs immeubles (Iependant de 
rhéreclité, à moins qur, consenties au profit d'un colthi
fier, ellrs n'aient fait cesser l'indivision d'une manii're ab
salue" . 

Les ces,ion_ d'actions immobilio'res s~nt soumises à Ir80.
cl'il'fion, en laut qu'eUes impliquent tnnsport d'un droit dl' 
Ilropriét .. immobilière ". Telles sont les cessions d'acti'llls 
en re"endication ", et celles d'aetions en nullité ou en 

adoptée. soit que ron reconnaisse, avec ~lourloD, que l'acceptation de la 
femme, tout en rai sant évanouir les hypothèques lt~la1al~s et judiciaires 
dont l'immeuble se trou\'erait grevé du chef du mari, laisse sub,i .. lrr l~~ 
h~'J)()théques cOD\cntioRDelies et les aliénations qu'il aurait ('on~nLles dan:;. 
lïntcn'alle de"la"vcnlr à l'acceptation, !Iooit qu'a't'ec Flanllio on aUrlbue 1 
"Ue dernière un tlT.t retroactif tellemenl absolu, qu'elle (erail dispam
Ire m~me les actes de disposillOn émanés du mari. Yoy. § 501, le.le et 
noIes 68 il 12 

11 th.rs .,~ (·;l~. ùan~ lequel la cession de droits succ~sifs bluinut à. 
I,.rl.~e lepr. , ti~~, lexie nO t el notes ~:. 10 '. el se trou.e par cela même 
,H"'I'~Il.,ce de la lranscriptiun (cpr.texte, leU. 8. et noie ii .rlb'u:. UDe pa
reme cl's'Siun t'onslilue une ,érilable \cnle immobilière, en ce qua ton
cerne les immeubll"S hérëdltilil'es. Ui"ièl'e el lIuguet, 001 53 et 92. Trop-
1001. n~ ;jg. ~Iuurlon, l, i:!. Gauthier, no ~)t. "'landan, 1. 19H ~ '205. \er4 

dicr, 1. 1'\',) Cpr. ("Cil. lluurlon, l, 1'19 à ItltI. Suitao' ('el ault:!ur. la ce~· 
~l!ll\ ue ur\)its SUl't'i'SSlrS "eraiL dispen .. ée de transcriptioll, alors oreille 

'tU l·Ile n\mrait fait cesser l'mth\isioD que d'uDe maolt:re relative et par 
'''l'POI1' l'un .le ses coh'ritiers seulement. Voy. Il la DOle 10 du lti~~ la 
rclVt&Lion t le l'tUe llodri n.,. 

li La C&sàlon J'une adlon ne sc eomprendque tomme cession virtuelle 
du dJOiI qu'clle a pour objel de poursOIHe. l'ne pareille ..... ioD esl tont 
,ujelle à lranscripllon, lorsqu'eUe impli'lue Irallsl'0rl d'un droil de pro
I,rtcté immoluhère. ~uus crO~Oll'l devoir moJifier a teL ~18rd l'opinlon 
run\raÎre. qu~ nous allons é';lJst. d'une manière trop &ëocrnle .. la note 
10 .Iu 1 104, cn appliquant. non-seulement aux I.tions rèsolutoir •• pro
prement dites, mais encure aux arlloDS en Dullilé ou en rtSf.·isioD. AU sur
plui. DOua douLoDS qu'il se p •• se dans 1. pratique d .. actes pottanl !lm
plemea.L cession d'actioll::i ..te la derDi~re espère, saDI l.'Ookmir 1~~.\lement 
~t tOm .... objet I,rindpal d. la convrntioD. \'ente des imDtPUblesau~urls 
t l· .... ":1io08 <liC' rapportent. Dans ce seni, \'enlier. 1. id. Trul~lon,. 1 t'lit,. 
U, Il' 909, D'''''lIi.r. ",.1 •. DO 118. Flaodin, nO' 311 el300.Cpr,l\cq., 
n mars 1810, D. Rtp., VO Vente. nO 1980. 

Il TropluDlI, nO 56. ~landin. l, 318 Y.rdie" J, 33, 
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rescision de con Irais translatifs de propriélé immobilière ". 
Telles seraipnl même les conventions qU81ifiée~ de cesiions 
d'actions résolutoircs,s'il s'agissait d'une résolution opérêe 
de plein droit ". . 

b. Les dations en paiement effectués avec des immeu
bles. "bis. 

On doit considérer comme de. dations en paiemenlsou_ 
mises à la formalité de la Iranscription: les ventes passées 
par l'un des épou~ au profit de rautre, dans les ca, prévu, 
par l'art. 1595 Il ; Jes abandons d'immeubles faits, m~me 
pnr un ascendant, en pait"'ment d'une dot promise en ar
gent n ; les c('ssions, soit d'immeubles proprrs, ~oit mi'me 
de conquêts, faites par le mari ft la femme renon~ante pour 
la ('ou,'ril' de ses reprises ", Ainsi que les cessions de pl'O-
pres raites dans le même bul à la femme acccptanle. 

1. Bressolles. ne t'l. 1tJourlon, l, 16. Gauthier. n" 21, ·\6 et \1. FI ... 
din. 1, 318 et suiv. Voy. en sens contraire: Rivière et Uu~uel, nO \111. 
Verdier, l, 19. _ 

Il En pareil eu, la qualltieation donn~ ~ la convention serait inexacte. 
pui1qU'il n'y annail plus de résolution IL prononcer; el dans la réahté, la 
eou\'cnlÎon opérerait directement et par elle-méme le transporl lIe la pro-
priétû. - Quid de la cL>ssion d'aclions resoluloires prollrement dltes el de 
la faculté de réméré if Voy. lexte, leU. 8, notes 6'l et liS infra. 

ta 6i •. Laurent, XXIX. 63. Verdier. l, il. 
Il Rivière el lIuguet, nO 'i7. Troplong, no 6t. Gauthier, nO 70. Mou.loo, 

l, 46. f4~landin, l, 176. Verdier, l, -lot. 
,1 NIC obslat art. 1 \06. Si des consillérations spél'iales 001 rail admettre 

que l'immeuble abandonné lmruo aseenll.'lnt en paiement d'une dot promise 
en argent, ne devient pas conquêt et forlne un Ilfopre, il n'en est pasmoln! 
certain qu'un pareil abandon constitue une alicnation par acte entre '1ill 
et IL titre onéreux. Flandin. l, 119. 

" Par la renonciation, la lemme I)erd toute espèce de droit sur 1. bi_ 
,te la ('ommunauté, qui ne peuvent plus entrer dans 100 patrimoine 'lue 
par l'ellet d'unc mutation de propriélâ. Art. 149:2. TroplonK, 00 b'i. Ri· 
vière et liuGuet. nOI 2'J et suiv. Gautbier, nOI 71 et suiv. lIourlon, 1. nt 
~1 i. ~.e, p. 109 el 110. ~l.n~1D, l, n1, 118 el 296. Ver~ier, 1. Il. 
Laurent. XXIX, no 6'. Civ. rej., 8 février t$8. S.,58, l, !6)\.Cpr. Ci\'. 
cass., '9 ool'embre 1860, D., 6t. t. ~3. Voy, lur les prêlè\emenbl t1e la 
femole acceptante: leU. 8. et note 49 iN/,·d. Les prélèvements faits V:\r It 
mari n'entrainent jamais la nécessité de la transcrilllion. Yt!rdier, l, ~t 
En eJfet, si la femme accepte la communauté, Ics prl\lè\'('llIcnt!l du man 



DE LA PROPRIÉTÉ. S 209. ~37 

c. Le·s ~cbanges d'immeubles ou de meubles contre des 
immeuhles. 

Lorstlue Ips immeubles échangés se trouvent situés dans 
d,.s arl'olHlisspm('nts dill"érents. raet .. d'échange doit être 
trsllsl"rit aux bureaux des hypothèques de l'un et de l'au
tre df" CI'S ilrrondissements It. 

d. Les ades de sociétés, soit commerciales, soit civiles. 
Ils sont soumis à la formalité de la transcription, en tant 

qu'ils contiennent des apports en propriété immobilière, 
faits par les associés ou par run d'eux ". 

n en est de même dl's cessions de parts dans les soci~tés 
civiles dont ractif comprend des immeubles, lorsqu'elle, 
sont faites à un étrall.<;er. ou lorsque. ayant été passées au 
profit d'un associé, elles n'ont point eu pour résultat de 
faire cesscr rilldivision d'une mani,'re absolue" . 

. \u contraire, l/'s ce_sions dïntért'ts ou d'actionsdans des 
sociétés commerciales, ne sont pas soumises a transcrip
tion, lors même que l'actif de ces société. comprendrait 
des imm"uhles ". 

e. Le. contrats de mariage. 
Ils sont ""ujettis à transcription, en tant qu'ils renrer

ment des con\"Cllti~ns ù"ameublis,,·ment. portant sur un ou 
plusicUl's immeuble, mis dans la communaute d'une ma
nii'rt' absolue, c 'est-ii-dit" 'Iuant à la propriété même et 
salis restriction à une certaine somme" (ameublissement 

foal cesser t'indivision, el ,1. équivalenl • parlaB4' : si la femme renonce, 
1. c01l\Jllllnau~ loul enlière .... \0 au mari. el dt. 1o .... il n'y a pa. mu
lallon de prop .. é~ 'Iourloo. Tr ...... ' .. nO 41. Flandin. no 29i . 

.. Tr,'plong. n' 13~. Flandin. 1. 18:1. ll""rlon. 1. ~5 . 

.. Troplong. no 03. Uaulbier. no ijl. llH"rlon, 1. 52 ~·laDdin. 1. ~66. 
Lau,.·,,!. X 'IX. 61 elllS. Yenlier. 1. 40. Luenne, n·1. Ci •. rej., 2~ mai 
tll\j~. S .. 62. 1,961. Rc'l .• 8 mars 1~1~. S • i5. l, .\49. Cpr. R"'l.' ~ ".~ 
cembn'I~i~. D .• 19, l, 5, el la 1I0le de \leudanl . 

•• Cpr. lelle el noIe t 1 .upni. I..urenl. 'XIX. 6S. Yenlier. 1. 11. 
t:l .~l.'5 inlérels ou aclions ne constituent. en effet, que des nlt'urs mo. 

bili.·,,·, Arl. 529. Rivière el lIuguel. no' 132 el 133. n.ndin. 1. ~10 • 
t12.I..lUrelll X XIX, 6S. Venl,er, ibid. 

"ll .. lIrloll. 1. ~U. Fland,n. 1.213 k 211. Yenlier, 1. 13:i :. 136. '·oy. 
eu "'l'n~ tontraire: Troplool, noa 6~ IL 61. C'esleo r~!!M,~i~nant 1. que.-
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dét~rminéo dans le s('n!:t que nous attachons à ('PS é-l}ll"(,S

sions). Il en e!ott aim;i, qtl(> l'am('ubli.o;;sC'ffif"nl Rit t'té fait par 
la femme ou pal' le Inari u. La transcription, tlan~ cette 
hypothèse, Rum pour ohjet el pour elFel d'ompêchercluel'é_ 
poux auteur de l'ameublissement, DE' dispoô\r ultérit"ure
mellt, en qualilé de propriétaire, et au préjudice d. l'au
tre, des immeubles ameublis, ou qu'oo ne pni .. sf' npposer 
à la communauté des actes de disposition antériE.'Ul's, non 
trao!'icl'Îts en t('mps utile, à supposer, bien entemlu, tlue, 
par suite d'UDf" danse expre~se ou tacite de spparntion de 
dettf's, elle se trou' e déga~ée, relativement a ces artes,de 
Ioule ohligalion de garanti., 

Lorsque rameubli .. s{"mpot est indéterminé, c'est-à-dire 
limité Il uot" cCI'taine somme, la transcription immt:'<liêlh." 
du contrat <le mUl'iage est sans objet, pnr lit raison 'lu'un 
pal'eil umeubliss('ment ne conf,'.l'c par lui-mi'lUe à lil com· 
munauté, aucun droit de propriété, ni actuel, ni éventuel, 
et que 1 dans le cas m~I111' où la formalité aUl'ait été accom
plie, l'fxécntionde l'oblig'ationqur l'art. t:iOR nUndle ida 
clause dont !J'agit, Df sf"rait pus susC'C'ptihlr tl'ètl'(' pour
suhie t!ontre les tiers <Jui tluruit~ntn('qui!'oo tl('sdl'oit~ liur les 
immeubles formant l'Ohj,·t Ùt· ccUe dause 110. 

lion aux actes passés, par l'aul~ur de l'ameublissement. ant~riturement au 
tontrot de mariage, que ce dernier Iluteur aémis l'o .. inion que la tranSi' ri,... 
tion de fe contrat !Ocrait muille ~t 1lI~lh~ nUlsihle à la eommunautt>. '!.Ui 

il a ouhlie. d'une part, que la U·anscription est indispensahle pour Ct' 1 l'1er 
tes aftes ulle.rieurs d'alién:t.tiûn que consentirait l'époux dU1luei pl'l.lrMe 
l'CiUleubhssement (cpr. la note suivanle), et ù'autre llarl. que la l'lllnmu
naulé ne sera point, en fas de sél)8ration de lieues, lenue de l'obligli\ioo 
J(' ~I\ranhc b. latluelle les ':poux se lrou\1!ront soumis a ral'lOn d'aliéna
hon~ I\nll\rieures au t'ontrat de mariage. Voy. enCul"e Laim'nt, X XI\., 15 . 

•• "ourlon. op. cil, Flandill,1. ~1tS et -:!19.' tll"dler,l. t::tt LJurent. \XIX, 
1:i. Voy. en sens t'oulraire: Rivière et lIuM:uet (n° 31). qui souLienueul 
tlue la traJlsl'riphon est sans ohjet, lorsllue l'ameublissement pnlfède du 
mari. 'lais cC=} auteurs n'ont lias rem,\r1luê que la tl'J,usrriIILion tin contra\ 
.lc ml\riage I,cut de"cnir nL ... ·&.;saÎre ,M.lur empœhl'rque le mari lit.> dl!il~ 
tl- rillllueuble ameuhli, soit 11endant le mariage à titre Kl",duit, 101\ aptt.""s 
S'l dissolulion à un Inre quelcoDllue. . 

.. )llllgré les termes si precis de l'art. U08. Flandin 1.:185 et SUIV.) 
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~[ai~ si l'époux qui a fait un pareil ameublis-emenl vi~nl 
effec.fivement à compre?dre dans la masse un ou plu-it.urs 
de. Immeubles ame~lblis, el que, par l'ellr! du parfaire. il~ 
tombent a\~ lot de 1 autr~ conjoint. il s'opérera, au profit 
de ce del'll1c~, une mutalion de propriété, qui dt'Y1'a t'Ire 
rendu!' pubhque par la transcription. soit de la clause d'a
meuhliss?lIIr~lt et de la partie de l'acte dl' pariage conie
nant attribution de ces immeubles, ~oil d'un acte spécial 
dt'c,sé entre les époux pour eu constater l'apport a la mali
se ". 

Les contrats de mariagt> ,lans lesquels se trouve stipu
lée uue communauté unÏ\'erselle, sont également soumis à 
transcription, en ce quiconcernelesimmeubles des épou'{". 

considère l'ameublissemenl indélerminé comma emporlanl, au prolilde la 
communauté. transmission d'un drolt de propriêté, sinoD aCluel.ùu moins 
';venluel. Yais c'esl évidemmenl ~ lOri. pu",!ue le seul e/l'el d'un pareil 
allicublissement est d'obliger l'époux Qui a consenti, à eomprendredan .. la 
m.sse, lors de la diaanlulioll de la eommunaulè, quelques·uns de ses im
meubles, jusqu·' roncur~nce de ta somme par lui promise, et que celte 
"bJl~lion, qui ne dOiI êlre exêcu\êe que lorsque la",ommunauloi aura 
cess€- d'exister, ne saurait avoir pour cOllséqueot.'e de ('onfl'rer ~ celle--ti 
on droil quelconque de propriélé sur les immeubles qui ",ronl compris 
au IlOrlage. 1\ pourra sans doule arri .. r que les immeubles ainsi .e ..... " 
dans la mas.e par l'un des èpou. lombenl au 101 de l'aulre; mais celle 
mutalion de propm\1é ne sera que 1. "',"ltal de leur apport efetlif ilia 
masse et du parla~e qui l'a sulvi. el nou un effet direct et nétessaire de 
rameublis .. m.nllui-m~me, ~ou. ajoule",1lS qu'~nolre avis. FlandlD ...... 
COnDalI le vérilable objel de la lrao<criplion, qui e.1 de garantir les liera 
coDtre les actes resté~ secrets, et non d'as:;urer ~ntre les parties ("'t',·u-
1I0D d. I,'ura convenlions. Cpr. dans le' sens de Flandin. '.rùier, 1. 13\). 

" \lourlon, l, nO \9, p. 127 el 128. Laurenl, XXIII. 261 ; XXIX, 
73. 'oy. en,sens conlraire Troplon~. TnI""'I' .• n0 61. 

" Muurlon, 1,52. t'landin. 1. ~91. Veroier. 1,1.\0. Marca.lê. arl. 1:;05, 
12. cL .rl. 1526, Laurenl, XXIX, 15. '·oy. en sens conlraire Sdlier, 
Tr ....... , nO IIi. Si 1. loi laisse au< parlies u"oliberté aboiolue en te 'lUI 

ruqœrne les stipulations de Jeur eontrat de marla~~t on nesaunit toute
fOiI admeu .. qu'eUes fusseDI soumi ... 11 deus rèlllOles ..,.Ir";res, el o\'l
eluauL l'un l'autre, tels qu'une communaute uDiverseUe, et une com""l· 
.. ulé rédui\e au< acquêl., avec racullé d'oplion on raveur ~e la femme el 
de teS berllicrs. Dans ce cu, la commuDautè ayanl eXlslt eall'e Jet ~pou1 
duil èlre Iiqui~6e conformemenl OU1 pnllcipeo dol la _"'''Douill !éiiale. 
Ci ......... 15 mai 1818, S., 78, t, i19. 
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f. Les Rctes de renonciation il des droits de propriété im. 
mohili4\rC', Art. t, n° 2. 

Ils ~ont soumis à transcription, que la renonciation soit 
raile il titre oné .... ux ou m;·m.- à titre gratuit, lorsqu'elle 
porte sur des droits définitivement acquis par l'acceptation 
de ceux auxquels ils se trou,:nient dévolus. n en est ainsi, 
par exeomple, de la renoDeiation à une succession ou A un 
le~ immobiliers, déjà acceptés. 

~ont encore soumis à transcription les actes de renon
ciation à une sur('r!oO~ion ou il un legs immobiliers, lorsque 
larl'llonC'intion a lieu à titre onérC'ux, {)ulorsque, ayant lieu 
il titre gratuit.elle est raite parun cobéritier ou colégataire, 
non pas puremrnt et ~impl("mf'llt au profit (le tous les au
tres. mais en faveur de quelques-uo!" ll'entre eux seule .. 
ment .1, 

Le. actes de renonciation dans les hypotb~ses ;que l'~ 
voient les art. 656 el 699, sont également soumis il trans
criptionSII 

• 

Enfin, on doit aussi considérer, comme sujelte il Iranscri· 
tion, la renonciation, en matipre immobili~re, aU bénefice 
d'une prescription admise par nn ju~pment passé en force 
de cbose jugée". Il en serail cependant autrement, si la 
renonciation avait eu lieu par suite de transaction, pen
danUesdélaisde requête civile ou de pourvoi en cassation ". 

Il De parentes renonciaLion. impliquent aeceplation, eL sont par ron!lé-
qurnt translatives de propriété. Cpr. art. 7RO. Bressoles, nO n. Verdier, 
J. Il:;·116. Laurent. XXIX. 91. 

Il Mourlon, l, t26. Demolombe, XII, 885. Verdier, l, t67 bu.Laureot, 
XXIX.9l . 

.. Rivière et Buguet, no 8-', Flandin, l, 4tl9 .. 462, Voy. en senseon· 
traire: Mourlon, l, ne U!S, p. ;-l27 eL suiv. Cet auteur n'a pas remarqué 
que. pour résoudre la qu~tion de savoir si une pareille renonciation ~ 
ou non sujette k transcrilltioD, on doit bien moins l'envisager au pOl"" 
de we des relations du pOlsesseur dont elle emaue et de celui au profit 
duquel elle a lieu, que dans les rapports de et dernier avec les ~~t~ 
ayants·cause du possesseur t'enonçant. Verdier, l, t 18. Laurent, XXIX. 
98; XXXI!. 199. 

a, Rivière et Buguet. nO 85. FIBodin, 1. "-62 et nive Verdier, l, na 
Cp', Lau .... t. XXIX.9S; XXXll. 1\19. Cpr. sur lalra .... tioe : \el\e el 
DOlol 50 k iii in' ra. 
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g. Leg actl's de résolution de contrats translatiFs de pro

priété immohilii·re. 
Ils sont .ujets Il transcription, lorsque l'acquéreur reuon

çant spontanément et sans nécps_ité Il Son acquisition, la 
résolution constitue au fonù une véritable rétrocession ". 
Il en pst ainsi, peu importe que le contrat résolu ait ou non 
été transcrit ". 

Les différents actes de la nature de ceux qui viennent 
d'être énumérés eomme sujets à transcription, peuvent et 
doh'ent être transcrits immédiatement, alors même que les 
conwntions qu'ils renferment seraient subordonnees à une 
condition suspensiv(' ". Il en est ainsi notamment de la 
unIe dont le pri.'{ a été lais"'; à l'arbitrage d'un tiers". 

2' Les jug('ments soumis ,\ transeription,comme opérant 
une transmission de propriHé immobi1i~re, sont en gén';ral 
Irsjugements d'adjudication, Art. l, n' t. Cette r~gle s'ap 
plique notamment: 

a. Aux jugements d'adjudication de biens de pendant 

n Troploog, 2U. Rivière el Huguet, 6 et,uiv. Vourloo, l, U, po IOiet 
t03, Flandin, 1,231. L.u .... nl, XXIX, 106. Pourdisûnguerles leles de ré
solution sujets à transcription de eeu!. qui ne 1. sont pas, pJusieurs de ces 
auleurs s'aUat:hent elduslvement aU. point de savoir ai la caUle' en vertu. de 
laquelle la r~50lulioll a lieu, es1 unec"u.'" """qu4 ou une CQUd nova. liais 
ce criterium ne nous parait pa. !<Iut ~ fail ... ct au point de Yue de la 
tr.n,,·ription. Eu eftet une résolution peut êlre spontanoo el d.;genérer III 
M,ocession, bien qu'elle se ratlache il uue condition inb~rente au con
irai. C'esl cc qui aurait lieu, par e.emvle, si l'aequéreur, quoique oelrou
.. nt es situaliod d. anlder son pri., eonstalait la résolution du ""ntrat 
de yeale pour dofaut de paiemenL du prix. \"uy. sur les résolutions amia
bl .. noo soumises il transcription: texte, JeU. B. el noie SIl infra. 

U En elfet, si 1 .. ayanll·caus. de l'acquéreur CaiBaient u1t6rieuremonl 
transcrire le titre de ce dernier, la resoluuorrnon traD~rite ne pourraI' 
leur ~t ... opposée. MourJon, l, /c)c. ,·il. Flaodin, 1. !!!. Troplon~, no tH, 

" La rai!lOn en esL que la tondit,on aceomplie NtroagitlU jour de l, 
r,,, ",ation d. la convention, eL que eeU....,i, par consequent, peut et doit. 
11<. cet inslant, être porLèe il la conuai,sane. des tiers. Art. \1 i9. Rivière 
el lIuGuel, 0° 106. Troplong, n· S4. Gaulbier, nO ts, lIOUflon, l, U et 
36. ~'lalldin, l, 81 . 

.. Cpr. J 349, lexle n· t, lell. c. Mourlon. l. :1: .. FI.",lin, l, 90. 
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tl'une suC'ce~sion bénéficiaire ou vacante, ~t aux jugements 
renJus SUl' licitation. 

6. Au'\. jUg'f'ment.; 4..]'atl,judiN\tion, de biens de minenrs, 
et l\ ceux ~ur expropl'iati('1l rn.'rée al, lorsque, il di>faut de 
~urencL.i·re du sixii·ffie. l'adjutli('otion est devenue défini
tive. Au cas contraire ,le ju,trNnent rendu sur la surench,"rp 
t'st seul sujet à transcl'iption ", 

c. AII~ jugements d'adjudication sur délaissemenl par 
hypotlu\que, ou ~ur surenohi'l'e ûu dixième ". 

d. Enfin, aux jugt>Ol('nl" rendu~ sur foUf' enchhe, mais 
dans le cas seulemf'nt ou l'adjudi(:ation prunoncée, t~n fa
veur du fol encbél'ii"~t.'ur n'aurait pas été h'anscrite ". 

li Cpr. Loi du!:t mai l~. dont l'art. tir moditie l'art. 717 du code 
de procétlure. Rivière et lluguel, noa I:H. 351 el 352. Gauthier, nO Ill. 
~lour1oll,., 19. Flandin, l, 511 fi 519; Verdier, 1,21 i à ~11. \'ov. en sens 
(ontraire: Lemartis, p.2~.Cpr.léKislation belge, apud Laurenl,XXIX.~j. 

'T Si, par extraordinaire, un jugement d'adjudication de la nature de 
ceux dont il est question au telte, avall été transcrit, maIgre une' sureo
chère du sixième, la transcription du jUGClnent rendu sur cette surenchère, 
Ileviendrait sans objet. Mourlon. Il, 540 et 5U. Verdier, 11, ·\62 . 

.. ArG, art. !.139. Si la IranscripUon du jugement sur surenchè-re du 
dixième est inullie au re~ard du vendeur, qui s'est Ll'ouvè complètement 
dessaisI par l'effet de la transcription préalable Il la purge {art.. :! UU Jo elle 
C!:It nccessaire au regard de l'acquéreur, contre lequel se pour:!luit la su· 
renchère ftivière et lIuguet, n- 116. l'landin. 1,568. Labbé, lIt'il. trili. 
"qtH', tA6!, XIX, p. ::!u~ et 299, no 35. Cpr. Mourlon, 11, 539. C'~t à 
torl. selon nous, que cet auteur ex.ige, outre la transcription du jugement 
sur surenchère, une mention de ce jugement en marGe de la trallscrl .. tloD 
de l'acte d'aliénation. puisqu'il n'ut Iloint question de résolution, mais 
d'une sorte d'cxprollriutiun résultant de l'exercice du droilde surenchère . 

• , Are. art, 119 du l'we de procétlure, modiRe par la loi du 21 mai lSM. 
1\ ressort de cet arlicle que l'adjudication sur foUe eochère, tout en subs
tituant un second acquéreur au premier, laisse subsister, au re,ard da 
l'ancien propriétaire, la première adjudicatiod, et ne résout la transmis 
sion do propriété qu'elle avait opt-rée, que dans la personne du premier 
adjulheataire, et en faveur seulement des créanciers. La conséqu«Jœ ea 
asl 11ue 1.1 transeription de l'adjudication lur iolle enchère est sans objet 
lursque l'adjudication primlUve a été soumise k la formalité. Mourlon, U, 
il ~o. Olli.vler et Mourlon, Comlllt"'Aiy, de 10 wi du J!' {IRai ~ 858. nO GUt 
Seligmann, EzplicatioR dt la loi dll 21 mai fSfj8, 00'10\ et 105. Voy. 
enlCnl contraire: Chauyeau sur Carré, Loi,,,, la pl OcJdUI'I, quest. 1020 • 
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Par P'l:C eption Il la r"glc ci-dt·ssus pos':-", les jusrement ~ 
SUl' li,-itation np sont pa.sujets Il tr"llscription.lor<t[ue l'atl
judication a été pl'nnoncé,' au !ll'ulit ,le l'un des cohéritiers 
ou copartagcants ". 

La mrme exception s'applique aux jugcments d'adju
dication l'endns, soit an prolit d'un tiers détenteur qui se 
rend adjudicataire de l'immeuble par lui délai.sil ou ex
proprié sur lui, soit pn faveur de tout acquereur ou adju
dicataire qui reste propriétaire de l'immeuble Il la suite ,ruue 
adjudication sur surencb"re ", 

'lai_ cette exccptionnc tlnit pa_ ètre étl!'ndl1e, du moin. 
d·un .. manihe absnluE', au jugement par lE'qucl un heri
ti,'r bénéficiaire se sprait rendu adjudicataire d'ull immeu
ble d!' la succes<inn. Ce jugpment peul l't doit èlre tran.
crit pour meUre CE't héritier, E'n sa qualité dl' tiers adjudi
catuire, à l'abri desdroit. que le défunt aurait concédés par 
d!'s actes non encore trallscrits ", ~Iais l'adju.lication sur 

"rt'iole., n" 33 et 66. Troplonl!' no ~~1. Gauthier, no 111. Flandin. 
l, 1l8~. Ces auteurs 5. I·ondenl.ur ce que le paiement du prix formant u .... 
condition, soit SUspel1SL\e. soit résolutoire, de J'adjudicaLion, la folle ell~ 
cbère Cait dlSp.raitre d'une man,ère absolue, et l'adjudic·,tion elle-morne 
et •• transcription; lIl.i. cette manière d'eDvisager le. elfet. de la Colle 
encbère, forl eonte>tahle on théorie, a été tormellement condamnée par la 
loi du 2t mai t8:l8. Cpr. Verdier, fi. 161. 

40 Il en serait autrement. si l'adjudication, ayanl lite prononcée au prulil 
de deux ou de plusieurs dL" eohêritiers ou copar\a~e.nl., n'avait pas r.il 
t'esser l'lOdivisiou ù'uue manière absolue. En pareil cas. leju~emen' ll'ad
ludicatioll n'equivaudrait plus Il parta~ •. Flandin,I,:i61. Cpr. au surplus 
lexie, lett. 8, notes il et \8 infrit. . 

• , Art. il19.t arll. de cet article.1l4pporlllu Si""', de!d. de Casabianca, 
IUr la loi du ~;l mars IH;;5, nO 21. 8reuolles. nO 33. Rivière el Uuguet, 
n" Ill. G.utluer,no, 113 el li i. Troplong, n" lOt. ""urlon, 1. g~ Il ~~ ; 
Il,:>38 \' ""lier, l, ~01 Il 209. Laurent, Xli. X l, no li ij. Cpr. inlr4,' 29\ 
u·" I\.·,ançon, 11 déc, 1811, D., 78, i, 5~. Mar~nique, 9 dei<. 1818, 
Il .. 80, ~, 34, 

" On ne pourrail contesler 1. solution tlonnê<! au lexie, qu'eo paridnt de 
l'idêe </ue l'héritier bénéficiaire, qui se rend adjudicataire d'un immeoble 
de la sUCCes~iOD. n'aequlert, même au reprd des ayaDts--ca~ ,lu d~fUD't 
comme Yis-.l~yi9 de ses cohêriliuh ou de Jeurs .syaD\l--eause. aucun drnit 
DOU"eau olll .. tincl de colui qui lu, apparlen.il déj~ il t,Ire suo,· .... !. U,"'. 
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licitation d' un immeub le n li l'roll t d' un héritier pu r et .imple 
n'arl'(\h' pas le rours drs inscriptions de~ h}'poth(>({Ucs con .. 
6cntic'i par le de cujus n bl'. 

Quant aux jug.ments d'expropriation pour cause d'uti
lité puhliquc, ils ne rentrent pas sous l'application de 1. 
loi du 23 mars 18:)5, ("t continuent il ètre régis, en ce qui 
concerne la transcription ('t ses effets, par la loi du 3 mai 
1SU ; en d'nulres lermes, la transcription de pareil_ .iu"e
Dlents n'('~t requise qUI~ pour arriotcr, par l'f'xpiration du dé
lai de quinzaine à partir de l'accomplissement d. cette for-

cel\p supposition, en effet, il ne pourrait pas repousser les actes. non trans
crits, émanh du défunt, et la lrans;('ription dt' son propre titre serait par 
("onsCqucoL sans objet. Mais ceU(' sUI,posilion est, Il notre avis, inexacte. 
Nous croyons, comme le dit la Cour de cassation dans son arrêt du 21 
mai 1835 (Req., S.t 3.t;, i, 3H), ft qu'il y a dans ce (as interversion de 
« qualité, de droit et de Litre, el que l'adjudicataire devient propriétaire 
• comme un étran~er. » Nous ne voyons pas pourquoi l'hêritier bénéfi
('Iaire, qui s'est rendu adjudicataire d'un immeuble de la succession, se-
rait de condition pire que tout autre acquéreur Il litre onéreux.Les a~'ants
cause du défunt qui ont négligé de faire transcrire leur~ titres. ne sont-ils 
fl3s en faute iL.8()n égard, comme il le serait vis-à-vis d'un adjudi('ataire 
étranger If Nous ajoulerons qu'il serait difficile de refuser li l'h~ritier bé
néficiaire. la faculté de purger l'immeuble hérMita:re doltt il s'est rendu 
adjudicataire. Labbé, Revlltc1"üiq'U', 18,')6, Viti, p. j16, no 5. Dcmolombe 
XV, \9\ bi •. Civ. roi. cl Civ .• ass., \2 ... 1\839, S., 39.\. lM\ el l8~. 
r.iv. ('aS5., 62 févrÎE'r 1862, S., 62.1,609. Civ. rej., j8 juillet IR6::!, ~., &1, 
f,9RtL Civ, cass., t2 et 21 nov. Un2. S., 13, 1,86. Or, sion lui 3('coroe 
felle facullé. On reC-ODoail par cela ml'Ille qu'il possMe cet immeuble comme 
tIers, cn vertu d'un titre mstinc\if de liOn titre successif; et il n'y a plus 
aucun motir pour lui dénier l'avantage de se garantir, au moyen de la 
transcription, contre les droits ~tab1is par le défunt, puisqu'il se trouve 
tioustrllit, par l'etTet du bénéfice d'invenlair~ k l'application de la mnÎme 
f; .. m quent de evictioM 'e'let Rf'liD, t'umdtm agenkm repeUit uctp'io. 
Cpr. § Gt8, texte nO t. Les ayants.eause du défunt pourront IIDS doull 
pOursuivre en dommage~intérêts l'hèritier bénéficiaire; mailla coodam~ 
nations qu'ils obtiendront contre lui ne s'exerceront que sur lei wleurs 
de la succession. Voy. en ce sens: M.ourlon. 1.83. Voy. en seos contraire : 
RIvière et lin guet. 00 t!O. TroploDI, nO t02. 4..lauthler, noUS. Docmel. 
no SM. Flilndin. 1,583. et n, t403. "croier. l, 120 et i2t. Valette. Cu~ 
,..,Ua,"'" insèrée dans Sirey, t813, ',88. 

t' bu, Civ. rej., 8 jUin 1869. D., 69, I, "'SOi S., 70. -t, 10. 
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malité,le cours des inscriptions de privil~/I"es ou d'hypo
thi"lues acquis antérieurement à ces jugements " . 

.. ~ jugemenls d'e'propriation pour cause d'ulilité publique ne r.n
tren' p~, .co~m~ on en co~vient généralement, dans la dasse des jug~ 
menls d adJudlcahon, dont Il occupe Je no!. de l'arl. ter de la loi du ~3 
mars t8~:S. Ils ne rentrent pas davanta&'e. Quoique certains auleur:s aient 
voulu soutenir le contraire, dan. la c."gori. des actes traDslatifs de pro
priété, mentionnés au no t du même arlicle..; et CP, par la double raison 
que, ~'apNs réeonomie ~"n.rale de la loi précit''''. le Jegislaaeur a con
ucré des dispositions distànctes aux ju,gements et aux actes d'aHénalion 
volontaire, ct que les jugements ûont il est iCI spel'lalemcnLquesllon. sont 
bien moins translatifs de proprlêtê, qu'extinctif~ de toute proprieté pri'jée, 
aiDsi que cela résulle si nell.ment de rar\. 18 ~e la loi du 3 m,i 1811. 
Cpr. Laurent, XXIX. 90. En vain objecte-t-.m que les art. 16 et 11, 
relatIf. à la transcriptioD du jugem.nt d'expropriation pour cau'e d'ulililé 
publique, ne contenant qu'une application spétiale de~ dispositions de 
l'art, 8:H du Code de procédure. .ujour,rbui fonndlemeol abroge par 
l'ar\. 6 de la loi du ~:l mars 1 K:;:;. sonl dès lors il considerer comme élanl 
eux·mèmes ahrogùs. t:t!Ue objeftion manque ll'cxadilude dans son point 
de dcollart, pmsqui', d'après l'art. K31 du Cotie Ile prol~ellure. la transC'rip-
lion etait simvlement fat'ullatl\'c. d'apr~ les règles du Jroitcommun, wn
di. que l'arl. 16dela loi du 3 mai 18111'. rendue obligatoire pour les ju
cements ù·e"pro~rÎal~on. Elle SU')POSC .l'ailleu!! que C'e5 jugements s.ont, 
comme actes translatifs de propl'ielé. SOUlnl'" à transcription en vertu de 
l'art. 1er de la loi du 2:1 mars 1)J:);:i, !mpllosltion Ilon& nous avons démon
tré l'erreur. Une remarque imporLante, qui a èchapllé aux partisan~ du 
système contraire au nôtre. c'e~t lIue ce s~'sh~'me contlUlrailnon-seulemcnl 
Il une ,érilable transfornlJlton tles art. lliel 17 de la loi du 3 mai 1~11. 
mais eOl'ore & une double moûlfication de l'art :H de la méme loi, en tO 
que les tiers dénommés en cel artlcle, qui n'anralcnt pas fait &rauseral"(' leur 
litres al'anlla lranscriptlon du jugement d'e1propriation. seraienl déchu, 
de Iout ,lroll Il intleml\l\e contre r~tal. lors m~me 'lue le propriétaire 
les aurait fail cono31tre eu di!lai ullle a. l'alimimall"atioD, el PO cc que. d'un 
autre cOté. ces tiers conserveraienl leur ,It'uit contre l'~tal par le seul eft'ct 
d. 1. InDscription, el malgré l'abseDce d. la nolification p\"ellcnte par 
l'arlicle pl";eité. Nous lerollneron. eo ravpelanl qU'en ce qUI coneero • 
• pét'ial.ment les créancie .. hypoth<lcalres ou prtvilégies, ila été formelle
menl déclaré. par le. commissai ..... <lu Gouvernement. ~ la Commission du 
~,'n.1 cbarll'''' du ral.port "ur la loi Jn 23 ma ... IIlSS •• qu'i1 n'~lall nul-
• lementd<iwgé à la loi du 3 m.i 1811. qu'ainsi les délais accord .. par 
• cetle loi au~ parlies inlér<lSlées élaient in\elralemenl maintenus. »'·oy. 
en ce sen~ : Bressoles, no.:J.l. el 81. SellIer, UO 2~. Rivière el Uu~net, 
nO :i:l:l, Troplong, nO 103, Ducruet, p. 5. Gauthier. "0. t 11 el 1:;1\. C.
banlou". ft,,'., ... ·il .. q"".I~:;~. \"lI. p, !/-J, Crépon. Cod. cl. r.zprop"./io., 
.rl. 11. DO 4, D,llTrv d. la llonuoye. Tr .• rl3proprialio.,1. p. 11\0, l'oy. 
en ""'" conlraire:" Verdi.r,I, 225.FlaodiD,I, 599 el .uiy. lIo~rlo", l, H~; 
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